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Unité administrative
responsable :

Service de l'approvisionnement , Direction architecture et
développement d'affaires , Division gouvernance et normalisation

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : 1) Déclarer inadmissibles, pour une durée de cinq (5) ans,
Dominic Colubriale, Services Ricova inc., Ricova Lachine inc.,
Ricova RSC inc. et Ricova International inc., à tout appel
d'offres, tout sous-contrat et à toute possibilité de conclure un
contrat de gré à gré avec la Ville de Montréal, pour avoir
contrevenu à l'article 14 du Règlement sur la gestion
contractuelle et ce, à compter de la date de la résolution du
comité exécutif; 2) Inscrire les noms de Dominic Colubriale,
Services Ricova inc., Ricova Lachine inc., Ricova RSC inc. et
Ricova International inc., au Registre des personnes inadmissibles
ou ayant contrevenu au Règlement sur la gestion contractuelle
pour toute la durée des sanctions; 3) Prendre acte de
l'inadmissibilité de toute personne liée à Dominic Colubriale, au
sens du paragraphe 9° a) de l’article 1 du Règlement sur la
gestion contractuelle, ainsi que de toute personne pour laquelle
il agissait lors de la contravention; 4) Inscrire le nom de toute
personne liée à Dominic Colubriale au sens du paragraphe 9° a)
de l’article 1 du Règlement sur la gestion contractuelle ainsi que
de toute personne pour laquelle il agissait lors de la
contravention au registre des personnes inadmissibles ou ayant
contrevenu au Règlement sur la gestion contractuelle pour toute
la durée de la sanction;5) Permettre, en vertu de l’article 28 du
Règlement sur la gestion contractuelle, la poursuite de
l’exécution des contrats avec Services Ricova Inc. qui découlent
des appels d’offres publics 17-5849 et 19-17343 et cela jusqu’à
la finalisation de l'analyse sur la recommandation du BIG de
résilier ces contrats; 6) Permettre, en vertu de l’article 28 du
Règlement sur la gestion contractuelle, la poursuite de
l’exécution des autres contrats en cours avec Services Ricova
Inc. qui découlent des appels d’offres publics No. 20-18152, No.
20-18360 et No. 20-18364 lesquels sont actuellement en cours
d’analyse.

Attendu que le Bureau de l'inspectrice générale a mené une enquête et produit le rapport
du Bureau de l'inspectrice générale déposé en date du 21 mars 2022;
Attendu que la Commission sur l'inspecteur général a déposé ses commentaires et
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recommandations au conseil municipal et au conseil d’agglomération lors des assemblées du
25 et 28 avril 2022;

Attendu que Dominic Colubriale, Services Ricova inc., Ricova Lachine inc., Ricova RSC inc.
et Ricova International inc. ont fait parvenir leurs commentaires le 9 et le 30 mai 2022 et
l'analyse qui en a découlé;

Attendu que le Contrôleur général, suite à l’examen du rapport du BIG, des commentaires
et recommandations de la Commission sur l'inspecteur général, des commentaires et
arguments reçus des contrevenants a formulé des recommandations contenues à son
rapport du 2 juin 2022 ;

Attendu que les motifs exposés dans le présent dossier décisionnel en font partie
intégrante.

POUR CES MOTIFS,

Il est recommandé :

1) Déclarer inadmissibles, pour une durée de cinq (5) ans, Dominic Colubriale, Services
Ricova inc., Ricova Lachine inc., Ricova RSC inc. et Ricova International inc., à tout appel
d'offres, tout sous-contrat et à toute possibilité de conclure un contrat de gré à gré avec
la Ville de Montréal, pour avoir contrevenu à l'article 14 du Règlement sur la gestion
contractuelle et ce, à compter de la date de la résolution du comité exécutif; 

2) Inscrire les noms de Dominic Colubriale, Services Ricova inc., Ricova Lachine inc., Ricova
RSC inc. et Ricova International inc., au Registre des personnes inadmissibles ou ayant
contrevenu au Règlement sur la gestion contractuelle pour toute la durée des sanctions; 

3) Prendre acte de l'inadmissibilité de toute personne liée à Dominic Colubriale, au sens du
paragraphe 9° a) de l’article 1 du Règlement sur la gestion contractuelle, ainsi que de toute
personne pour laquelle il agissait lors de la contravention; 

4) Inscrire le nom de toute personne liée à Dominic Colubriale au sens du paragraphe 9° a)
de l’article 1 du Règlement sur la gestion contractuelle ainsi que de toute personne pour
laquelle il agissait lors de la contravention au registre des personnes inadmissibles ou ayant
contrevenu au Règlement sur la gestion contractuelle pour toute la durée de la sanction;

5) Permettre, en vertu de l’article 28 du Règlement sur la gestion contractuelle, la
poursuite de l’exécution des contrats avec Services Ricova Inc. qui découlent des appels
d’offres publics 17-5849 et 19-17343 et cela jusqu’à la finalisation de l'analyse sur la
recommandation du BIG de résilier ces contrats; 

6) Permettre, en vertu de l’article 28 du Règlement sur la gestion contractuelle, la
poursuite de l’exécution des autres contrats en cours avec Services Ricova Inc. qui
découlent des appels d’offres publics No. 20-18152, No. 20-18360 et No. 20-18364
lesquels sont actuellement en cours d’analyse.
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Signé par Diane DRH BOUCHARDLe 2022-06-02 17:32

Signataire : Diane DRH BOUCHARD
_______________________________________________

Directrice générale adjointe
Direction générale , Direction générale adjointe - Économie et rayonnement de

la métropole
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1229587001

Unité administrative
responsable :

Service de l'approvisionnement , Direction architecture et
développement d'affaires , Division gouvernance et normalisation

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : 1) Déclarer inadmissibles, pour une durée de cinq (5) ans,
Dominic Colubriale, Services Ricova inc., Ricova Lachine inc.,
Ricova RSC inc. et Ricova International inc., à tout appel
d'offres, tout sous-contrat et à toute possibilité de conclure un
contrat de gré à gré avec la Ville de Montréal, pour avoir
contrevenu à l'article 14 du Règlement sur la gestion
contractuelle et ce, à compter de la date de la résolution du
comité exécutif; 2) Inscrire les noms de Dominic Colubriale,
Services Ricova inc., Ricova Lachine inc., Ricova RSC inc. et
Ricova International inc., au Registre des personnes inadmissibles
ou ayant contrevenu au Règlement sur la gestion contractuelle
pour toute la durée des sanctions; 3) Prendre acte de
l'inadmissibilité de toute personne liée à Dominic Colubriale, au
sens du paragraphe 9° a) de l’article 1 du Règlement sur la
gestion contractuelle, ainsi que de toute personne pour laquelle il
agissait lors de la contravention; 4) Inscrire le nom de toute
personne liée à Dominic Colubriale au sens du paragraphe 9° a)
de l’article 1 du Règlement sur la gestion contractuelle ainsi que
de toute personne pour laquelle il agissait lors de la
contravention au registre des personnes inadmissibles ou ayant
contrevenu au Règlement sur la gestion contractuelle pour toute
la durée de la sanction;5) Permettre, en vertu de l’article 28 du
Règlement sur la gestion contractuelle, la poursuite de
l’exécution des contrats avec Services Ricova Inc. qui découlent
des appels d’offres publics 17-5849 et 19-17343 et cela jusqu’à
la finalisation de l'analyse sur la recommandation du BIG de
résilier ces contrats; 6) Permettre, en vertu de l’article 28 du
Règlement sur la gestion contractuelle, la poursuite de
l’exécution des autres contrats en cours avec Services Ricova
Inc. qui découlent des appels d’offres publics No. 20-18152, No.
20-18360 et No. 20-18364 lesquels sont actuellement en cours
d’analyse.

CONTENU

CONTEXTE

En 2017 et en 2019, la Ville de Montréal a octroyé deux contrats visant notamment
l’opération de centres de tri des matières recyclables recueillies sur son territoire. Ces
contrats découlaient des appels d’offres 17-5849 intitulé « Conception, construction,
exploitation et entretien d’un centre de tri des matières recyclables » (ci-après « contrat
Lachine ») et 19- 17343 intitulé « Service de tri et de mise en marché de matières

4/248



recyclables 2020-2024 » (ci-après « contrat St-Michel »). 
Les deux adjudicataires initiaux étaient des entreprises affiliées qui ont éprouvé des
difficultés financières et en février 2020, elles ont fait l’objet d’une ordonnance en vertu de
la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies. Le 27 juillet 2020, la Cour
supérieure a émis une ordonnance d’approbation et de dévolution pour approuver la
transaction de vente de divers actifs de ces adjudicataires initiaux à un groupe d’entreprises
cessionnaires formé notamment de Ricova RSC inc., Ricova Lachine inc. et Services Ricova
inc. Les contrats Lachine et St-Michel font partie des actifs qui ont été vendus.

Après cette cession, le Bureau de l’inspecteur général a reçu plusieurs dénonciations
alléguant que Services Ricova inc. se positionnait en situation de conflit d'intérêt en
reprenant ainsi les contrats Lachine et St-Michel. Or, Services Ricova inc. trierait les
matières recyclables, puis se les vendrait à elle-même par le biais d’une autre entité Ricova,
soit Ricova International inc. 

À la suite de cette enquête, le BIG déposait, le 21 mars 2022, son rapport dans lequel il
recommandait notamment que conformément aux dispositions du RGC présentement en
vigueur, Dominic Colubriale, Services Ricova inc., Ricova Lachine inc., Ricova RSC inc. et
Ricova International inc. soient inscrits au Registre des personnes inadmissibles de la Ville de
Montréal pour une période de cinq (5) ans. D’autre part, le BIG recommandait de résilier, dès
que possible, deux contrats: 1) celui découlant de l’appel d’offres 17-5849 octroyé
initialement à l’entreprise La Compagnie de recyclage de papiers MD inc. et cédé
judiciairement à Services Ricova inc. en juillet 2020 (le « contrat Lachine ») ainsi que 2) celui
découlant de l’appel d’offres 19-17343 octroyé initialement à l’entreprise Rebuts Solides
Canadiens inc. et cédé judiciairement à Services Ricova inc. en juillet 2020 (le « contrat St-
Michel »).

Il est à noter que le rapport du BIG fait notamment état des arguments invoqués par
Services Ricova inc. en réponse à l’Avis à une personne intéressée qui lui a été transmis par
le BIG dans le cadre de cette enquête.

À la suite du rapport du BIG, la Commission sur l’inspecteur général a déposé son rapport au
conseil municipal et au conseil d’agglomération lors des assemblées du 25 et du 28 avril
2022. Dans ce rapport, joint au présent sommaire décisionnel, «la Commission endosse
entièrement les recommandations du BIG à l’égard des deux contrats concernant les
centres de tri Saint-Michel et Lachine ». 

En date du 29 avril 2022, le Service de l’approvisionnement de la Ville de Montréal a signifié
par huissier à tous les contrevenants un constat de contravention (Contravention à l’article
14 du Règlement de gestion contractuelle de la Ville de Montréal ).

À la suite de ce constat, les contrevenantes ont déposé leurs commentaires dans une lettre
datée du 9 mai 2022, laquelle est annexée comme pièce jointe.

Après réception et analyse par la Ville des commentaires des contrevenants, le Service de
l’approvisionnement de la Ville de Montréal a signifié le 20 mai 2022 par huissier à tous les
contrevenants un constat de contravention et sanction (Avis donné en vertu de l’article
24.1 du Règlement de gestion contractuelle ).

À la suite de ce constat, les contrevenantes ont déposé leurs commentaires dans une lettre
datée du 30 mai 2022, laquelle est annexée comme pièce jointe.
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Le contrôleur général, après avoir examiné le rapport du BIG, les recommandations de la
Commission sur l’inspecteur général ainsi que les commentaires reçus par les contrevenants,
a émis son rapport de recommandations le 2 juin 2022.

Le présent sommaire décisionnel vise à permettre au comité exécutif de prendre
connaissance de tous les éléments et documents utiles à sa prise de décision et
particulièrement de l'ensemble des commentaires transmis par les contrevenants sur les
manquements invoqués contre eux ainsi que sur les sanctions à imposer en lien avec ces
manquements. 

L'objectif de ce sommaire décisionnel est la déclaration d’inadmissibilité des contrevenants et
leurs personnes liées à tout appel d'offres, tout sous-contrat et à toute possibilité de
conclure un contrat de gré à gré avec la Ville de Montréal ainsi que de leur inscription dans
le Registre des personnes inadmissibles ou ayant contrevenu au Règlement sur la gestion
contractuelle. La recommandation au sujet de la résiliation des contrats en cours,
notamment les contrats découlant des appels d’offres 17-5849 et 19-17343 faisant objet du
rapport du BIG sera l'objet d’un rapport ultérieur auprès du comité exécutif.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CM20 1029 du 20 octobre 2020: Accorder six (6) contrats à Services Ricova Inc. pour la
collecte et le transport de matières résiduelles des arrondissements de L’Île-Bizard–Sainte-
Geneviève et de Pierrefonds-Roxboro, pour une durée de 60 mois, plus une option de
prolongation de deux (2) - Dépense totale de 24 671 870 $ taxes incluses incluant une
contingence de 1 139 610 $ - Appel d'offres public 20-18364 (un soumissionnaire conforme)

CM20 1011 du 19 octobre 2020: Accorder deux (2) contrats à la firme Services Ricova Inc.
pour le service de collecte et transport des matières résiduelles en conteneurs semi enfouis,
incluant du nettoyage, et en conteneurs à chargement avant, incluant la location, pour une
durée de 36 mois avec la possibilité de deux options de prolongation annuelle, pour la somme
de 1 870 943 $ taxes incluses -Appel d’offres No 20-18360 -(4 soumissionnaires)

CM20 0807 du 25 août 2020: Accorder quatre contrats à Services Ricova inc., pour la
somme de 30 194 741 $, pour la collecte et le transport de matières résiduelles en
provenance de 4 arrondissements de la Ville de Montréal- Appel d'offres public 20-18152 (8
soumissionnaires)

CG19 0429 du 19 septembre 2019: Accorder un contrat à Rebuts Solides Canadiens inc. pour
le service de tri et mise en marché de matières recyclables de l'Agglomération de Montréal,
pour une somme maximale de 62 453 877$ - Appel d'offres public 19-17343 Option B - ( 1
soumissionnaire).

CG17 0486 du 28 septembre 2017 : Accorder un contrat à la firme La Compagnie de
recyclage de papiers MD inc. pour les travaux de conception, construction, exploitation et
entretien d'un centre de tri des matières recyclables (CTMR), site Fairway et François-Lenoir,
arrondissement de Lachine. Dépense totale de 49 711 904,01 $, taxes incluses - Appel
d'offres public 5846 (4 soum.).

DESCRIPTION
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Constats du Bureau de l’inspecteur général

Le BIG constate le non-respect de l’obligation de détention d’une autorisation de contracter,
le non-respect de dispositions contractuelles relatives au partage des revenus ou des pertes
et le non-respect de l’article 14 du Règlement sur la gestion contractuelle. Le rapport
complet du BIG est inclus comme pièce jointe, dont, voici les grandes lignes:

1. Il y a quatre personnes morales impliquées dans l’exécution des contrats visés par
l’enquête : a)Services Ricova inc.; b) Ricova Lachine inc.; c) Ricova RSC inc.; et d)
Ricova International inc. Selon le BIG, Dominic Colubriale contrôle et dirige
personnellement chacune de ces entreprises, les opérant indistinctement l’une de
l’autre afin de faire, selon ses propres dires, la compagnie la plus intégrée à toutes les
étapes de la gestion des matières recyclables.

2. Seule Services Ricova inc. facture la Ville pour les activités prévues aux contrats
Lachine et St-Michel. Toutefois, l’enquête révèle que Ricova Lachine inc., Ricova RSC
inc. et Ricova International inc. exécutent la totalité des obligations prévues aux
contrats.Or, aucune de ces trois entités ne détenait d’autorisation de contracter de
l’Autorité des marchés publics avant de commencer à exécuter ces contrats publics.

3. Selon la facturation présentée par Services Ricova inc. à la Ville, l’entreprise
soutient s’acquitter de ses obligations de mise en marché des matières en les vendant
toutes à Ricova International inc. En vue du partage des revenus ou des pertes des
ventes, c’est donc le prix de vente des matières que Services Ricova inc. a obtenu de
Ricova International inc. qu’elle déclare à la Ville.

Or, l’enquête révèle que ce prix déclaré par Services Ricova inc. est systématiquement
inférieur à celui que Ricova International inc. obtient en réalité des acheteurs des matières.
L’écart entre ces deux prix s’explique notamment par le fait que Ricova International inc. se
garde un montant minimal d’environ 20 $ par tonne, le tout en contravention de dispositions
des contrats Lachine et St-Michel. Cette situation porte également à conclure, selon le BIG,
qu’il s’agit d’une manœuvre contrevenant à l’article 14 du Règlement sur la gestion
contractuelle :

« 14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou
présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion d’un contrat de gré à gré
ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la fraude,
une manœuvre dolosive ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible
d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du cocontractant de gré
à gré ou l’exécution de tout contrat. » 

Les arguments des contrevenants

Les grandes lignes des arguments des contrevenantes contenus dans le rapport du BIG ainsi
que dans les lettres du 9 et du 30 mai 2022 sont reprises ci-dessus :
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1. Arguments soumis à la suite de l’Avis à une personne intéressée 

Quant à l’obligation de détention d’une autorisation de contracter

Services Ricova inc. détient une autorisation de contracter et exécute les
obligations opérationnelles des contrats Lachine et St-Michel par l’entremise
d’ententes de sous-traitance conclues avec Ricova Lachine inc. et Ricova RSC
inc. 

Ricova RSC inc. a soumis sa demande d’autorisation de contracter le 23 juillet
2020. Un an s’est écoulé avant l’obtention de l’autorisation, reçue le 27 juillet
2021. Compte tenu de cette approbation et du délai, vraisemblablement
attribuable à la pandémie, aucun reproche ne devrait être attribué à Services
Ricova inc. d’avoir sous-traité des opérations à Ricova RSC inc. 

Ricova Lachine inc. a soumis sa demande d’autorisation de contracter qui était
toujours en traitement lors de la réponse fournie au BIG. Peu importe, car le
certificat d’exploitation du centre de tri n’a pas été émis et, conséquemment, le
contrat Lachine n’est pas en vigueur. 

Ricova International inc., n’est qu’un simple acheteur de matières recyclées et
ne participe d’aucune façon aux obligations de mise en marché.

Quant aux prix déclarés à la Ville

Ricova International inc. n’est qu’un tiers aux contrats Lachine et St-Michel.
Ainsi, les obligations de partage des revenus et des pertes ne s’appliquent pas à
cette entité. 

Services Ricova inc. vend à la juste valeur marchande les matières recyclables
triées à Ricova International inc. Ce constat est rendu possible par :

le prix de vente entre les deux entités qui est en quasi-permanence
supérieur aux prix moyens publiés par Recyc-Québec pour ces
mêmes matières; et
la production d’un rapport d’expertise qui permet de soutenir que les
prix déclarés à la Ville sont égaux ou supérieurs à la juste valeur
marchande.

Le montant de 20 $ par tonne conservé par Ricova International inc. constitue
une marge bénéficiaire modeste, et non un frais de mise en marché. 

Services Ricova inc. pourrait vendre à d’autres acheteurs, mais obtiendrait un
prix inférieur que celui obtenu de Ricova International inc., ce qui ne serait pas à
l’avantage de la Ville.

2. Arguments soumis dans la lettre datée du 9 mai 2022 
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Quant à l’obligation de détention d’une autorisation de contracter

À la suite d’une recommandation des auditeurs du groupe Ricova et pour des
motifs comptables et juridiques, la structure des entreprises a été formée de
bonne foi et sans objectif d’éluder la loi. 

Les parties contrevenantes n’ont tiré aucun avantage ou désavantage de
l’organisation corporative du groupe Ricova et, inversement, la situation n’a
entraîné aucune conséquence pour la Ville. 

Cette structure n’a pas été planifiée de façon à volontairement contrevenir aux
obligations de Services Ricova inc. 

Les deux entités (Ricova RSC inc. et Ricova Lachine inc.) demeurent sous la
gouverne des mêmes dirigeants et du même administrateur que Services Ricova
inc. 

L’autorisation de contracter a été émise le 27 juillet 2021 à Ricova RSC inc. et la
demande relative à Ricova Lachine inc. est toujours en traitement en date du 9
mai 2022. 

Afin de rectifier la situation et sujet à une confirmation de ses procureurs,
Services Ricova inc. envisage de fusionner Ricova RSC inc. et Ricova Lachine
inc. à Services Ricova inc. D’autres options sont également proposées à la Ville. 

Aussi, une séance du conseil d’administration tenue le 9 mai 2022 a permis
d’adopter une série de mesures visant à améliorer la gouvernance du groupe
Ricova, notamment par :

la rétention des services de l’Institut de la confiance dans les
organisations afin d’assister les dirigeants dans l’adoption des
mesures;
la nomination de deux administrateurs indépendants;
la rétention des services d’une firme comptable pour auditer
annuellement l’exécution complète des contrats avec la Ville; et
la proposition faite à la Ville de créer un comité mixte de suivi de la
gouvernance des contrats.

Quant aux prix déclarés à la Ville

La méthode de fixation du prix entre Ricova International inc. et Services Ricova
inc. vise à assurer que ce dernier soit égal ou supérieur à celui reçu par les
centres de tri du Québec. 

Un rapport d’expertise confirme que la méthode de fixation est efficace, car le
prix est très généralement égal ou supérieur aux prix moyens établis par Recyc-
Québec. Ainsi, la méthode n’implique aucune conséquence négative pour la Ville,
au contraire. À l’inverse, aucun avantage n’est tiré de la situation par Services
Ricova inc. 

La mise en marché faite par Services Ricova inc. n’est pas différente de celle
faite par tous les centres de tri du Québec. 
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Ricova International inc. ne fait pas de mise en marché pour le compte de
quiconque. 

La Ville n’a jamais soutenu dans le passé que les ventes conclues par RSC ou MD
à Ricova International représentait un transfert de la mise en marché à une
tierce partie, qu’elle ait été une société liée ou non. 

Ricova International inc. a convenu de limiter sa marge bénéficiaire brute à 20 $
/ tonne aux fins de la fixation du prix d’achat des matières auprès de Services
Ricova inc. 

Services Ricova inc. n’a pas planifié la contravention puisque Ricova
International inc. n’a fait que poursuivre l’exportation de matières recyclées de la
même façon qu’avant le transfert des contrats Lachine et St-Michel. 

La Ville connaît la situation et la pratique mise en place depuis le début de la
relation contractuelle ; elle était avisée que Ricova International inc. demeurait
le principal acheteur des matières, autant avant qu’après le transfert des
contrats Lachine et St-Michel. Services Ricova inc. s’est montrée ouverte à
toutes autres formes d’arrangement pouvant permettre d’assurer le confort
nécessaire. 

Le rapport du BIG a eu des effets négatifs sur les activités de Services Ricova
inc. 

Le groupe Ricova a investi plus de 17 M$ pour acquérir les actifs et améliorer les
installations des centres de tri de St-Michel et Lachine. Un investissement
additionnel de 4 M$ est envisagé pour le centre de tri de Lachine. 

Bien qu’elle ne partage aucunement les conclusions du rapport du BIG, Services
Ricova inc. énumère certains ajustements déjà mis en place et propose certaines
options, notamment :

d’obtenir mensuellement au moins deux offres de prix pour chaque
type de matière. Les démarches seraient rapportées à la Ville;
Services Ricova inc. considérerait aux fins du calcul de partage un
prix égal à celui établi par Recyc-Québec; et
l’embauche d’une firme spécialisée dans le marché du recyclage qui
procéderait trimestriellement à un audit des ventes. 

3. Arguments soumis dans la lettre datée du 30 mai 2022 

Les arguments soumis reflètent sensiblement ceux présentés à la lettre du 9 mai 2022 et
traitent spécifiquement des prix déclarés à la Ville :

Services Ricova inc. estime ne pas avoir tiré d’avantages de la
prétendue contravention; 

Service Ricova inc. n’a pas planifié une contravention à ses
obligations; 

Services Ricova inc. estime qu’il n’y a aucune conséquence de ces
prétendues contraventions pour la Ville; 
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Les entreprises du groupe Ricova n’ont jamais contrevenu, ni été
sanctionnées pour des agissements similaires; et 

Services Ricova inc. a depuis janvier 2022 apporté des ajustements
à ses pratiques et d’autres mesures auraient pu être mises en place
si la Ville avait fait preuve le moindrement d’ouverture à collaborer
avec l’entreprise.

De façon générale, les parties contrevenantes partagent leur déception et elles remettent
en doute la bonne foi de la Ville dans ce qu’elles perçoivent comme l’exécution d’un plan bien
arrêté visant à les sanctionner. Enfin, les conséquences négatives de la décision proposée
sont énumérées, tout en renouvelant le souhait de reconstruire la relation entre les parties,
le tout au bénéfice des citoyens.

JUSTIFICATION

Les règles applicables

Conformément à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes, le Règlement sur la gestion
contractuelle (le « RGC ») a été adopté. L’article 3 du RGC prévoit que ce règlement est
réputé faire partie intégrante de tous les contrats conclus par la Ville, ainsi que tous les
sous-contrats qui y sont reliés directement ou indirectement.

À son rapport, le BIG conclut que les parties contrevenantes ont commis une manœuvre
contrevenant à l’article 14 du RGC : 

« 14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou
présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion d’un contrat de gré à gré
ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la fraude,
une manœuvre dolosive ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible
d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du cocontractant de gré
à gré ou l’exécution de tout contrat. » 

Compte tenu de la contravention à l’article 14 du RGC, la Ville doit déterminer une sanction à
imposer, le tout en conformité avec les articles 24 et suivants du RGC. D’abord, l’article 24
énumère l’étendue potentielle des sanctions :

« 24. La Ville peut, en cas de contravention aux articles 5, 5.1, 6, 8, 9, 13, 14, 15 ou 16, à
sa seule discrétion et suivant la réception d’une recommandation à cet effet, prévoir l’une
ou l’autre, ou une combinaison, des sanctions suivantes :

1° déclarer inadmissible le contrevenant pour une période maximale de 5 ans. Le cas
échéant, devient également inadmissible toute personne liée, au sens du paragraphe 9° a)
de l’article 1, à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la
contravention;

2° lorsque la contravention est commise en cours d’exécution de contrat, imposer au
cocontractant toute pénalité monétaire ne pouvant excéder le montant le moins élevé
entre 10 % de la valeur du contrat au moment de l’octroi et :
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a) 10 000 $, s’il s’agit d’un contrat dont la valeur est inférieure à 100 000 $; 
b) 50 000 $, s’il s’agit d’un contrat dont la valeur est inférieure à 1 000 000 $; 
c) 100 000 $, s’il s’agit d’un contrat dont la valeur est inférieure à 10 000 000 $; 
d) 200 000 $, s’il s’agit d’un contrat dont la valeur est de 10 000 000 $ ou plus;

3° imposer toute mesure particularisée de contrôle adaptée à la contravention commise.
[…] 

Quant au choix de la sanction à imposer, l’article 24.2 du RGC guide la Ville dans sa décision
en énumérant une série de facteurs à prendre en considération :

« 24.2. La Ville détermine la sanction à imposer conformément à l’article 24 en tenant
compte notamment des facteurs suivants :

1° les avantages tirés du fait de la commission de la contravention; 
2° le degré de planification lié à la contravention et la période au cours de laquelle elle a été
commise; 
3° les conséquences de la contravention pour la Ville; 
4° les contraventions et les sanctions antérieures pour des agissements similaires; 
5° l’adoption de mesures en vue de réduire la probabilité de commission d’autres
contraventions. »

Enfin, il est prévu qu’une sanction devient définitive en étant approuvée par l’instance
décisionnelle compétente, soit le comité exécutif de la Ville.

Dans le cas où l’inadmissibilité du contrevenant prévue au premier alinéa de l’article 24
précité est déterminée et approuvée par la Ville, l’article 28 du RGC prévoit que:

«28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne
inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son contrat. 
Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du
contrat ou du sous-contrat …». 

Recommandations du contrôleur général

Suite à l’examen du rapport du BIG, des commentaires et recommandations de la Commission
sur l'inspecteur général, des commentaires et arguments reçus des contrevenants ainsi
qu’aux facteurs qui doivent être considérés en vertu de l’article 24.2 du RGC 2020, le
contrôleur général recommande:

1. d’inscrire Dominic Colubriale, Services Ricova inc., Ricova Lachine inc., Ricova RSC
inc. et Ricova International inc. au Registre des personnes inadmissibles de la Ville de
Montréal pour une période de 5 ans, le tout conformément aux dispositions du
Règlement sur la gestion contractuelle ; et

2. de permettre, en vertu de l’article 28 du RGC, la poursuite de l’exécution des
contrats actuellement en cours énumérés au Tableau 1, de même que les contrats St-
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Michel et Lachine, afin de permettre de compléter l’analyse en cours.

Le détail de l’analyse est inclus dans le rapport du contrôleur général qui fait partie du
présent sommaire décisionnel comme pièce jointe. 

TABLEAU 1
Services Ricova Inc.- Contrats de service de collecte actuellement en cours

ref No.
d’appel
d’offres

Arrondissement
concerné

Intitulé du contrat Date de
résolution

1 20-18152 Lachine service de collecte et de transport des matières
recyclables

2020-08-
25

2-3 20-18152 Le Plateau
Mont-Royal

Service de collecte et de transport des ordures
ménagères, résidus de construction, de
rénovation et de démolition (CRD) résidentiels
et encombrants, résidus verts, résidus
alimentaires et arbres de Noël (PMR1 et PMR2)

2020-08-
25

4 20-18152 Pierrefonds-
Roxboro)

Service de collecte et de transport des
matières recyclables

2020-08-
25

5 20-18360 Tous Service de collecte et transport des matières
résiduelles de conteneurs semi enfouis (lot 1)

2020-10-
19

6 20-18360 Tous Service de collecte et transport des matières
résiduelles de conteneurs à chargement avant
(lot 3)

2020-10-
19

7-8-9 20-18364 Pierrefonds-
Roxboro)

Service de collecte et de transport des ordures
ménagères, résidus de construction, de
rénovation et de démolition (CRD) résidentiels
et encombrants, résidus verts, résidus
alimentaires et arbres de Noël

2020-10-
20

10-
11-12

20-18364 L’île Bizard-
Sainte-
Geneviève

Service de collecte et de transport des ordures
ménagères, résidus de construction, de
rénovation et de démolition (CRD) résidentiels
et encombrants, résidus verts, résidus
alimentaires et arbres de Noël

2020-10-
20

ASPECT(S) FINANCIER(S)

N/A

MONTRÉAL 2030

N/A

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Aucun impact majeur si ce n'est que les sanctions débuteront plus tard que prévu.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

N/A

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION
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Les personnes contrevenantes dans ce dossier seront inscrites au registre des personnes
inadmissibles en vertu du Règlement sur la gestion contractuelle.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Séance du CE visée: 8 juin 2022

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements
administratives.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2022-06-02

Martha Paola MURCIA VELASQUEZ El Mostafa RAKIBE
Conseillère en approvisionnement Chef de Division Gouvernance et

normalisation

Tél : 514-872-5149 Tél : 514 868 0927
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Yasmina BELLACHE Maggie COUTURE
Directrice Architecture et développement
d'affaires

pour Martin Robidoux, 
Directeur Service de l'approvisionnement

Tél : 514 868-3422 Tél : 4389782031
Approuvé le : 2022-06-02 Approuvé le : 2022-06-02
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EXPOSÉ SOMMAIRE 

 

En 2017 et en 2019, la Ville de Montréal a octroyé deux contrats visant notamment l’opération 
de centres de tri des matières recyclables recueillies sur son territoire. Ces contrats 
découlaient des appels d’offres 17-5849 intitulé « Conception, construction, exploitation et 
entretien d’un centre de tri des matières recyclables » (ci-après « contrat Lachine ») et 19-
17343 intitulé « Service de tri et de mise en marché de matières recyclables 2020-2024 » 
(ci-après « contrat St-Michel »). 

Les deux adjudicataires initiaux étaient des entreprises affiliées qui ont éprouvé des 
difficultés financières et en février 2020, elles ont fait l’objet d’une ordonnance du premier 
jour en vertu de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies. Le 27 juillet 
2020, la Cour supérieure a émis une ordonnance d’approbation et de dévolution pour 
approuver la transaction de vente de divers actifs de ces adjudicataires initiaux à un groupe 
d’entreprises cessionnaires formé notamment de Ricova RSC inc., Ricova Lachine inc. et 
Services Ricova inc. Les contrats Lachine et St-Michel font partie des actifs qui ont été 
vendus. 

Après cette cession, le Bureau de l’inspecteur général a reçu plusieurs dénonciations 
alléguant que Services Ricova inc. se positionnait en situation de conflit d’intérêts en 
reprenant ainsi les contrats Lachine et St-Michel. Or, Services Ricova inc. trierait les matières 
recyclables, puis se les vendrait à elle-même par le biais d’une autre entité Ricova, soit 
Ricova International inc.  

Il faut savoir que les matières recyclables issues des centres de tri ont une valeur marchande 
et qu’elles sont vendues par les entreprises exécutant les contrats Lachine et St-Michel. De 
plus, en réaction à une crise du marché du recyclage en 2018 et aux difficultés financières 
éprouvées par tous les opérateurs de centres de tri, la Ville de Montréal a, pour sa part, 
inséré dans les contrats Lachine et St-Michel une clause de partage des revenus ou des 
pertes découlant de la vente des matières recyclables afin d’amenuiser les pertes alors 
envisagées en versant une compensation aux adjudicataires le cas échéant. En cas de 
remontée des prix de vente, la même clause prévoit que l’adjudicataire des contrats versera 
une ristourne à la Ville de Montréal selon une formule prédéterminée. 

L’enquête menée par le Bureau de l’inspecteur général permet de dégager les quatre 
constats suivants : 

1. Il y a quatre entités Ricova qui sont impliquées, selon les faits révélés par l’enquête, 
dans l’exécution des contrats Lachine et St-Michel, à savoir Services Ricova inc., 
Ricova Lachine inc., Ricova RSC inc. et Ricova International inc. Dominic Colubriale 
contrôle et dirige personnellement chacune de ces entreprises, les opérant 
indistinctement l’une de l’autre afin de faire de Ricova, selon ses propres dires, la 
compagnie la plus intégrée à toutes les étapes de la gestion des matières recyclables. 

2. Services Ricova inc. facture la Ville de Montréal pour les activités de tri des matières 
prévues aux contrats Lachine et St-Michel. Toutefois, de l’admission même de 
Dominic Colubriale, Ricova Lachine inc. et Ricova RSC inc. ont été créées 
spécifiquement afin d’opérer les centres de tri Lachine et St-Michel et l’enquête révèle 
que ce sont elles qui exécutent la totalité de ces obligations. Or, aucune de ces deux 
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entités ne détenait d’autorisation de contracter de l’Autorité des marchés publics 
avant de commencer à exécuter ces contrats publics. 

3. De même, Services Ricova inc. facture la Ville de Montréal pour les activités de mise 
en marché et de vente des matières prévues aux contrats Lachine et St-Michel. 
Toutefois, les propos recueillis en cours d’enquête, dont ceux de Dominic Colubriale, 
et la preuve documentaire analysée démontrent que ces obligations sont plutôt 
exécutées par Ricova International inc. Autrement dit, c’est elle qui trouve les 
acheteurs, négocie avec eux les prix et conclut des ententes de ventes des matières. 
Or, Ricova International inc. ne détient pas d’autorisation de contracter de l’Autorité 
des marchés publics. 

4. Finalement, selon la facturation présentée par Services Ricova inc. à la Ville de 
Montréal, elle soutient s’acquitter de ses obligations de mise en marché des matières 
en les vendant toutes à Ricova International inc. En vue du partage des revenus ou 
des pertes des ventes, c’est donc le prix de vente des matières que Services Ricova 
inc. a obtenu de Ricova International inc. qu’elle déclare à la Ville.  

Or, l’enquête révèle que ce prix déclaré par Services Ricova inc. est 
systématiquement inférieur à celui que Ricova International inc. obtient en réalité des 
acheteurs des matières. L’écart entre ces deux prix s’explique notamment par le fait 
que Ricova International inc. se garde un montant minimal d’environ 20 $/tonne, le 
tout en contravention de dispositions des contrats Lachine et St-Michel. Pour le seul 
contrat St-Michel et pour la seule période analysée d’août 2020 à juillet 2021 
inclusivement, ce retranchement minimal moyen de 20 $/tonne équivaut à un total 
d’environ 1 150 000 $. 

En plus de constituer un manquement contractuel, la preuve recueillie démontre que ce 
dernier élément s’avère être également une manœuvre dolosive au sens du Règlement sur 
la gestion contractuelle de la Ville de Montréal.  

En effet, Dominic Colubriale indique qu’avant la reprise des contrats Lachine et St-Michel, 
Ricova International inc. achetait les matières des deux adjudicataires précédents et pouvait 
réaliser un profit de 50-60 $/tonne. Or, ayant à l’esprit qu’il y avait un danger d’apparence de 
conflit d’intérêts puisque c’était désormais la même compagnie qui opérait les centres de tri 
et en achetait les matières, Dominic Colubriale choisit de réduire, plutôt que d’éliminer, le 
montant que conserverait Ricova International inc., arbitrant à une moyenne minimale de 
20 $/tonne le montant qui lui permettrait de conserver un profit « consistant » et « fair ». 
L’établissement de ce montant unique fait suite à sa première décision qui était de retrancher 
deux prix distincts, 20 et 30 $/tonne, selon le type de matières. Toutefois, Dominic Colubriale 
souligne lui-même que cela était trop compliqué et qu’il a indiqué à ses employés qu’ils 
devaient s’arranger pour qu’à la fin du mois ça fasse environ 20 $/tonne. 

À cela, il faut ajouter que ni les factures de vente de matières recyclables par Ricova 
International inc., ni les autres pièces justificatives ne sont transmises par Services Ricova 
inc. à la Ville de Montréal en vue du partage des revenus ou des pertes des ventes de 
matières recyclables. 

L’article 57.1.10 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, prévoit deux (2) 
conditions cumulatives pour que puisse intervenir l’inspectrice générale. Celle-ci doit 
constater le non-respect d’une des exigences des documents d’appel d’offres ou d’un 
contrat. Elle doit également être d’avis que la gravité des manquements constatés justifie la 
résiliation du contrat. 
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En l’espèce, tel que susmentionné, l’enquête menée permet à l’inspectrice générale de 
constater le non-respect de l’obligation de détention d’une autorisation de contracter, des 
dispositions relatives au partage des revenus ou des pertes, de même que de l’article 14 du 
RGC qui est réputé faire partie intégrante de tous les contrats accordés par la Ville de 
Montréal. 

Pour ce qui est de la gravité du premier manquement, l’exigence de détention d’une 
autorisation de contracter est une condition d’ordre public qui « vise à protéger le public qui 
a un intérêt certain à ce que les contrats payés avec des fonds publics soient octroyés à des 
contractants intègres. » De ce fait, l’absence de détention, en temps opportun, de cette 
autorisation par Ricova Lachine inc., Ricova RSC inc. et Ricova International inc. est plus 
qu’une simple formalité comme le laisse entendre la réponse à l’Avis de Services Ricova inc. 

En ce qui concerne les deuxième et troisième manquements, leur gravité tient tant à leur 
nature dolosive qu’aux sommes qui sont impliquées soit des montants pouvant excéder le 
million de dollars. En effet, la preuve fait état d’un enchevêtrement de différentes entités, 
toutes contrôlées par un seul et même individu, qui servent de véhicules intégrés ou distincts, 
au gré des faits et des arguments qui leur sont opposés.  

Alors que le marché des matières recyclables a été bouleversé en 2018 et que le recyclage 
demeure un enjeu sociétal d’importance, sa mise en œuvre par l’entremise des contrats 
Lachine et St-Michel nécessite un fort lien de confiance avec leur adjudicataire et ce, d’autant 
plus en raison de la participation financière de la Ville au partage des revenus ou des pertes. 
Or, l’inspectrice générale est d’avis qu’en agissant comme ils l’ont fait, Dominic Colubriale et 
les entités qu’il contrôle l’ont miné irrémédiablement. 

En somme, l’inspectrice générale estime que les deux conditions requises par l’article 
57.1.10 de la Charte de la Ville de Montréal sont rencontrées dans le présent dossier et par 
conséquent, qu’une résiliation des contrats Lachine et St-Michel serait justifiée.  

Par contre, la bonne opération des centres de tri Lachine et St-Michel revêt indéniablement 
un caractère essentiel dans le maintien de la propreté et de la santé publique. Selon les 
dispositions pertinentes de la Charte de la Ville de Montréal, une résiliation par l’inspectrice 
générale prendrait effet 45 jours après son dépôt au conseil municipal. Or, il appert que selon 
le cadre normatif qui lui est applicable, l’administration municipale ne pourrait procéder dans 
un si court délai à l’octroi de nouveaux contrats de tri. Il pourrait ainsi s’en suivre un bris de 
service. 

Dans ces circonstances, l’inspectrice générale conclut qu’il n’est pas opportun d’avoir 
recours au pouvoir de résiliation prévu à l’article 57.1.10, puisqu’une telle décision ne 
servirait pas l’intérêt public. Néanmoins, considérant les manquements relevés par l’enquête, 
l’inspectrice générale recommande au conseil de mettre fin aux contrats Lachine et St-Michel 
dès que possible. 

Par ailleurs, en raison de leur contravention susmentionnée à l’article 14 du Règlement sur 
la gestion contractuelle et à la lumière des nouvelles dispositions adoptées en 2020 
relativement à l’imposition des sanctions, l’inspectrice générale est d’avis qu’une période 
d’inadmissibilité de cinq (5) ans serait appropriée pour Dominic Colubriale, Ricova Lachine 
inc., Ricova RSC inc., Services Ricova inc. et Ricova International inc. 
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1. Portée et étendue des travaux 
1.1 Précisions 
En vertu de l’article 57.1.8 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
(R.L.R.Q. c. C -11.4) (ci-après « Charte de la Ville de Montréal »), l’inspectrice générale a 
pour mandat de surveiller les processus de passation des contrats et leur exécution par la 
Ville de Montréal ou une personne morale qui lui est liée. 

L’inspectrice générale n’effectue aucune enquête criminelle. Elle procède à des enquêtes 
de nature administrative. À chaque fois qu’il sera fait référence au terme « enquête » dans 
le présent rapport, celui-ci signifiera une enquête de nature administrative et en aucun cas 
il ne devra être interprété comme évoquant une enquête criminelle.  

 

1.2 Standard de preuve applicable 
L’inspectrice générale se donne comme obligation de livrer des rapports de qualité qui sont 
opportuns, objectifs, exacts et présentés de façon à s’assurer que les personnes et 
organismes relevant de sa compétence sont en mesure d’agir suivant l’information 
transmise.  

Au soutien de ses avis, rapports et recommandations, l’inspectrice générale s’impose 
comme fardeau la norme civile de la prépondérance de la preuve1. 

 

1.3 Avis à une personne intéressée 
Avant de rendre publics les résultats de son enquête et le cas échéant, de recourir aux 
pouvoirs qui lui sont conférés en vertu de l’article 57.1.23 de la Charte de la Ville de Montréal, 
conformément à son devoir d’équité procédurale, l’inspectrice générale transmet aux 
personnes concernées un Avis à une personne intéressée indiquant les faits pertinents 
recueillis au cours de l’enquête (ci-après « Avis »).  

Suite à la réception de l’Avis, les personnes concernées disposent de la possibilité de 
présenter, par écrit, tout commentaire, représentation ou observation qu’elles estiment 
pertinent. 

Un tel Avis a été envoyé le 6 décembre 2021 à l’attention de Dominic Colubriale, 
personnellement et en sa qualité d’administrateur et de dirigeant des entités Services 
Ricova inc., Ricova Lachine inc., Ricova RSC inc., Ricova International inc., de même qu’au 
Service de l’environnement de la Ville de Montréal. 

Alors que le délai initial de quatre semaines devait prendre fin le 6 janvier 2022, celui-ci a 
été prolongé à trois reprises à la demande des procureurs de Services Ricova inc., soit 
jusqu’au 7 mars 2022. 

Les faits et arguments qui ont été invoqués par Services Ricova inc. ont été considérés par 
l’inspectrice générale et seront abordés dans le présent rapport. La Ville de Montréal n’a pas 
répondu à l’Avis. 

 
1 Si la preuve permet de dire que l’existence d’un fait est plus probable que son inexistence, il y a preuve 

prépondérante (voir l’article 2804 du Code civil du Québec). 
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2. Contexte de l’enquête du Bureau de l’inspecteur général 
Avant d’aborder les constats de l’enquête du Bureau de l’inspecteur général, quelques 
remarques introductives s’imposent afin de situer le lecteur, tant en ce qui concerne le 
fonctionnement global du recyclage à Montréal que l’historique contractuel ayant mené à la 
reprise de l’exécution par Services Ricova inc. des contrats enquêtés. 

 

2.1 Fonctionnement global du recyclage à Montréal 
L’agglomération de Montréal collecte annuellement environ 156 000 tonnes de matières 
recyclables. Pour en assurer le recyclage, ces matières doivent être transportées à des 
centres de tri. Deux seuls tels centres desservent l’agglomération de Montréal, soit un situé 
dans le quartier St-Michel et un autre récemment construit dans l’arrondissement Lachine. 
Bien que les immeubles appartiennent à la Ville de Montréal, l’opération des centres a été 
confiée au secteur privé par le biais de deux appels d’offres. 

Les matières reçues aux centres de tri y sont traitées en séparant le carton, le papier, le 
verre, le métal et certains items consignés (p.ex. les cannettes consignées et les dosettes 
de café Nespresso). Une fois triées et prêtes à l’expédition, ces matières peuvent avoir une 
certaine valeur marchande. Elles sont donc mises en marché et vendues par les opérateurs 
des centres de tri à divers recycleurs. 

Certaines de ces matières, tout particulièrement le papier et le carton, étaient auparavant 
vendues à des entreprises situées en Chine. Toutefois, depuis le 1er janvier 2018, la Chine 
a mis en place une nouvelle politique visant à limiter l’accès des matières recyclables triées 
à l'étranger à son marché en imposant des critères de qualité très sévères sur l'importation 
de différents types de matières recyclables sur son territoire.  

Cette crise a engendré une baisse radicale des prix de vente des matières triées par les 
centres de tri de tout le Québec. Il en a découlé différentes interventions gouvernementales, 
dont financières, afin de soutenir les entreprises opérant les centres de tri.  

Pour sa part, la Ville de Montréal a entre autres inséré dans ses contrats visant l’opération 
des centres de tri une clause par laquelle elle souhaitait tempérer en partie ces variations 
possibles des prix de vente en participant à la vente des matières, dont en assumant une 
part des pertes potentielles anticipées compte tenu de l'état du marché. 

 

2.2 Contrats enquêtés 
L’enquête menée par le Bureau de l’inspecteur général a porté sur deux contrats en lien 
avec le tri et la mise en marché de matières recyclables. À la suite de difficultés financières 
éprouvées par les adjudicataires initiaux de ces contrats, ils ont été cédés à l’entreprise 
Services Ricova inc. dans le cadre d’un processus visé par la Loi sur les arrangements avec 
les créanciers des compagnies2 et encadré par la Cour supérieure du Québec. 

 

 
2 LRC 1985, c C-36. 
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2.1.1 Octroi initial du contrat Lachine 

Le 28 septembre 2017, la Ville de Montréal a octroyé le contrat découlant de l’appel 
d’offres 17-5849 intitulé « Conception, construction, exploitation et entretien d’un centre de 
tri des matières recyclables » (ci-après « contrat Lachine ») à l’entreprise La Compagnie de 
recyclage de papiers MD inc. L’entreprise Services Ricova inc. a déposé une soumission, 
signée par son président Dominic Colubriale, en réponse à l’appel d’offres 17-5849, mais 
elle s’est classée deuxième derrière l’adjudicataire éventuel. 

Tel que l’indique le titre du contrat Lachine, il se divise en deux phases distinctes, soit une 
première de conception et de construction du nouveau centre de tri et la seconde qui vise à 
en assurer l’exploitation et l’entretien. Au moment de l’octroi du contrat Lachine, le volet 
conception-construction du contrat avait une valeur de 42 329 669,81 $, taxes et 
contingences incluses, alors que son volet exploitation-entretien devait entraîner une 
dépense maximale de 3 822 326,73 $, taxes incluses. 

En sus de la phase conception-construction du contrat Lachine, la durée initiale de la phase 
exploitation-entretien du contrat est de 60 mois et elle peut être prolongée pour deux 
périodes successives de 3 années chacune.  

Il est à noter que, selon les termes du contrat Lachine, cette phase d’exploitation-entretien 
ne débute formellement qu’à compter de l’émission du certificat d’exploitation du centre de 
tri. En date du présent rapport, le certificat d’exploitation du centre de tri n’a pas été émis 
notamment en raison de diverses mésententes contractuelles subsistant entre les parties 
impliquées. Néanmoins, depuis le mois de novembre 2019, des opérations de tri et de mise 
en marché des matières recyclables ont lieu au centre de tri Lachine.  

 

2.1.2 Octroi initial du contrat St-Michel 

Le 19 septembre 2019, la Ville de Montréal a octroyé le contrat découlant de l’appel 
d’offres 19-17343 intitulé « Service de tri et de mise en marché de matières recyclables 
2020-2024 » (ci-après « contrat St-Michel ») à l’entreprise Rebuts Solides Canadiens inc.  

Au moment de l’octroi du contrat St-Michel, le traitement des matières recyclables devait 
entraîner une dépense d’une valeur, taxes incluses, de 51 704 257,50 $. Toutefois, la valeur 
de la dépense totale estimée augmentait à 62 453 877 $, taxes incluses. Le montant 
additionnel était dû à la compensation qui devrait être versée par la Ville de Montréal à 
l’adjudicataire pour compenser les pertes de revenus de vente des matières. 

Le contrat St-Michel est entré en vigueur le 1er janvier 2020 et doit prendre fin au plus tard 
le 30 septembre 2024. 

 

2.1.3 Cession des contrats Lachine et St-Michel 

Le 3 février 2020, une ordonnance initiale du premier jour a été émise à l’égard de La 
Compagnie de recyclage de papiers MD inc., Rebuts Solides Canadiens inc. et d’autres 
entreprises affiliées en vertu de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des 
compagnies. 

Le 27 juillet 2020, la Cour supérieure a émis une ordonnance d’approbation et de dévolution 
pour approuver la transaction de vente de divers actifs de La Compagnie de recyclage de 
papiers MD inc., Rebuts Solides Canadiens inc. et d’autres entreprises affiliées à un groupe 
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d’entreprises cessionnaires formé notamment de Ricova RSC inc., Ricova Lachine inc. et 
Services Ricova inc.  

L’ordonnance inclut la cession des contrats Lachine et St-Michel, y compris tous les droits, 
bénéfices, intérêts et obligations en découlant, au groupe d’entreprises cessionnaires et 
ultimement, spécifiquement à Services Ricova inc. 

Il est à noter que le groupe d’entreprises cessionnaires Ricova avait initialement offert 
d’accepter une cession du contrat Lachine, sous réserve notamment d’une renégociation 
des termes et des conditions d’exploitation prévus au contrat. Ces réserves ont toutefois été 
levées et le contrat Lachine a été accepté tel quel par le groupe d’entreprises cessionnaires. 

 

2.2 Dénonciations reçues et précisions 
Le Bureau de l’inspecteur général a reçu plusieurs dénonciations après la cession des 
contrats Lachine et St-Michel à Services Ricova inc., alléguant que celle-ci se positionnait 
alors en situation de conflit d’intérêts. Ceci découle du fait que les contrats Lachine et St-
Michel comportent chacun une clause de partage des revenus ou des pertes découlant de 
la vente des matières recyclables avec la Ville de Montréal. Or, Services Ricova inc. 
produirait les matières recyclables, puis se les vendrait à elle-même par le biais d’une autre 
entité Ricova, soit Ricova International inc. Ce sont ces dénonciations qui font l’objet du 
présent rapport. 

Par ailleurs, d’autres dénonciations ont été reçues à l’égard du respect des exigences 
contractuelles quant à la performance des centres de tri dont la qualité du tri des matières. 
Bien que ces dénonciations aient été traitées, elles réfèrent, dans le cas du contrat Lachine, 
à des faits et à des arguments qui font l’objet d’un litige judiciarisé entre les parties 
impliquées, rendant inopportune la poursuite par le Bureau de l’enquête à ce sujet à l’heure 
actuelle. 

Finalement, il est à souligner qu’alors que le contrat Lachine prévoit des obligations diverses 
pour l’adjudicataire, dont la construction d’un centre de tri des matières recyclables, le 
présent rapport ne porte que sur la portion relative à la mise en marché et à la vente des 
matières recyclables. 

3. Constats de l’enquête 
L’enquête menée par le Bureau de l’inspecteur général permet de dégager les quatre 
constats suivants : 

• Il y a quatre entités Ricova qui sont impliquées, selon les faits révélés par l’enquête, 
dans l’exécution des contrats Lachine et St-Michel, à savoir Services Ricova inc., 
Ricova Lachine inc., Ricova RSC inc. et Ricova International inc. Tel qu’il appert de 
la section 3.1, Dominic Colubriale contrôle et dirige personnellement chacune de ces 
entreprises, les opérant indistinctement l’une de l’autre afin de faire de Ricova, selon 
ses propres dires, la compagnie la plus intégrée à toutes les étapes de la gestion des 
matières recyclables. 

• Services Ricova inc. facture la Ville de Montréal pour les activités de tri des matières 
prévues aux contrats Lachine et St-Michel. Toutefois, de l’admission même de 
Dominic Colubriale, Ricova Lachine inc. et Ricova RSC inc. ont été créées 
spécifiquement afin d’opérer les centres de tri Lachine et St-Michel et tel que le 
démontre la section 3.2, l’enquête révèle que ce sont elles qui exécutent la totalité 
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de ces obligations. Or, aucune de ces deux entités ne détenait d’autorisation de 
contracter de l’Autorité des marchés publics avant de commencer à exécuter ces 
contrats publics. 

• De même, Services Ricova inc. facture la Ville de Montréal pour les activités de mise 
en marché et de vente des matières prévues aux contrats Lachine et St-Michel. 
Toutefois, tel qu’il appert de la section 3.2, les propos recueillis en cours d’enquête, 
dont ceux de Dominic Colubriale, et la preuve documentaire analysée démontrent 
que ces obligations sont plutôt exécutées par Ricova International inc. Autrement dit, 
c’est elle qui trouve les acheteurs, négocie avec eux les prix et conclut des ententes 
de ventes des matières. Or, Ricova International inc. ne détient pas d’autorisation de 
contracter de l’Autorité des marchés publics. 

• Finalement, selon la facturation présentée par Services Ricova inc. à la Ville de 
Montréal, elle soutient s’acquitter de ses obligations de mise en marché des matières 
en les vendant toutes à Ricova International inc. En vue du partage des revenus ou 
des pertes des ventes, c’est donc le prix de vente des matières que Services Ricova 
inc. a obtenu de Ricova International inc. qu’elle déclare à la Ville. Or, tel qu’il appert 
de la section 3.3, l’enquête révèle que ce prix déclaré par Services Ricova inc. est 
systématiquement inférieur à celui que Ricova International inc. obtient en réalité des 
acheteurs des matières. L’écart entre ces deux prix s’explique notamment par le fait 
que Ricova International inc. se garde un montant d’environ 20 $/tonne, le tout en 
contravention des contrats Lachine et St-Michel. Pour le seul contrat St-Michel et 
pour la seule période analysée d’août 2020 à juillet 2021 inclusivement, ce 
retranchement minimal moyen de 20 $/tonne équivaut à un total d’environ 
1 150 000 $. 

 

3.1 Le contrôle exercé par Dominic Colubriale sur les diverses 
entités Ricova 

Avant d’aborder les constats relatifs à l’exécution des contrats Lachine et St-Michel, il est 
important de situer le lecteur relativement à l’ensemble des diverses entités portant 
l’appellation « Ricova ». Celles-ci sont répertoriées dans l’organigramme suivant : 
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De toutes ces entités, les quatre principales pour les fins du présent dossier sont les 
suivantes : 

• Ricova Lachine inc. et Ricova RSC inc., soit les entreprises qui exécutent les 
obligations de tri des matières recyclables aux fins des contrats Lachine et St-Michel, 
le tout tel qu’il sera détaillé davantage dans la section 3.2 ci-dessous; 

• Ricova International inc., soit l’entreprise qui exécute les obligations de mise en 
marché des matières recyclables triées aux fins des deux contrats Lachine et St-
Michel, le tout tel qu’il sera détaillé davantage dans les sections 3.2 et 3.3 ci-dessous; 
et 

• Services Ricova inc., soit l’entreprise qui est officiellement la cocontractante de la 
Ville de Montréal pour les deux contrats Lachine et St-Michel. 

Tel qu’il appert de l’organigramme, Dominic Colubriale est à la fois dirigeant, administrateur 
et actionnaire, directement ou indirectement, de l’ensemble des sociétés Ricova. Ce contrôle 
exercé par Dominic Colubriale n’est pas seulement théorique, mais celui-ci l’exerce 
également en pratique. En effet, lorsqu’il a été rencontré par des enquêteurs du Bureau de 
l’inspecteur général, Dominic Colubriale se décrit lui-même comme étant très impliqué dans 
les opérations quotidiennes des différentes entités et s’estime en bon contrôle de celles-ci. 

Lorsqu’il est question des activités des entités, Dominic Colubriale est en mesure de décrire 
en détail leurs opérations, leurs coûts (p.ex. le nombre de visites hebdomadaires des 
employés de nettoyage dans les centres de tri), leurs enjeux contractuels passés ou actuels 
(p.ex. la résiliation du contrat de Services Ricova inc. dans l’arrondissement Côte-des-
Neiges-Notre-Dame-de-Grâce, ou le litige avec une autre entreprise en Estrie), de même 
que les ententes de vente des différentes matières recyclables triées avec divers acheteurs 
dans divers pays et les variations des prix et des coûts au fil du temps et des transactions.  

Tel qu’il sera décrit plus amplement ci-bas, Dominic Colubriale mentionne qu’il est très 
impliqué dans les ventes de matières recyclables, au point où il se décrit comme étant son 
propre directeur des ventes pour Ricova International inc. De même, il déclare réviser 
diverses factures, dont celles de partage des revenus ou des pertes, avant leur envoi à la 
Ville de Montréal. 

Par ailleurs, Dominic Colubriale a déclaré aux enquêteurs que son plan d’affaires consiste à 
faire de Ricova la compagnie la plus intégrée à toutes les étapes de la gestion des matières 
recyclables, y compris la collecte (Services Ricova inc.), le tri (Ricova Lachine inc. et Ricova 
RSC inc.), la mise en marché et l’expédition une fois le tout trié (Ricova International inc.).  
Location Ricova inc. est propriétaire des camions nécessaires pour les activités des autres 
entités. 

À cet effet, il est à souligner que Dominic Colubriale utilise toujours le « on » ou « nous » 
lorsqu’il fait référence aux diverses entités portant l’appellation « Ricova ». Il aborde ces 
diverses entités de façon indistincte et comme formant un tout.  

Toujours selon Dominic Colubriale, l’adresse à Brossard héberge le bureau chef pour toutes 
les compagnies. Les employés situés à Brossard travaillent pour toutes les compagnies. 

Finalement, lorsqu’il est demandé à Dominic Colubriale ce qui explique l’absence de taxes 
sur les factures émises par Services Ricova inc. à Ricova International inc., son avocat 
répond qu’en tant que sociétés étroitement liées, ces entités sont exemptées entre elles de 
TPS et TVQ.  

En somme, l’inspectrice générale retient de ce qui précède que Dominic Colubriale contrôle 
et dirige personnellement et de façon intégrée les quatre entreprises affectées à l’exécution 
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des diverses obligations des contrats Lachine et St-Michel, soit Ricova Lachine inc., Ricova 
RSC inc., Ricova International inc. et Services Ricova inc. 

 

3.2 Les obligations de réception, tri, conditionnement, mise en 
marché et vente des matières recyclables et leur exécution par les 
entités contrôlées par Dominic Colubriale 
Les contrats Lachine et St-Michel imposent plusieurs obligations à leur adjudicataire en lien 
avec les matières recyclables recueillies à la Ville de Montréal, dont les suivantes : 

• la réception, le tri et le conditionnement des matières recyclables reçues aux centres 
de tri; 

• la mise en marché et la vente des matières recyclables triées; 

• le partage des revenus ou des pertes résultant de la vente des matières triées. 

Les deux premières catégories d’obligations seront abordées dans la présente section, alors 
que la troisième sera traitée à la prochaine section 3.3. 

 

3.2.1 Les obligations de l’adjudicataire en vertu des contrats Lachine et St-Michel 

Ainsi, selon les articles du contrat Lachine3 et du contrat St-Michel4, une fois effectués la 
réception, le tri et le conditionnement des matières recyclables, l’adjudicataire a la 
responsabilité d’assurer la mise en marché et la vente des matières recyclables triées. 

La mise en marché constitue une obligation essentielle des contrats Lachine et St-Michel, 
étant d’ailleurs spécifiquement nommée dans le titre de ce second contrat (« Service de tri 
et de mise en marché de matières recyclables 2020-2024 »). 

Par ailleurs, d’autres obligations, d’ordre public, incombent à l’adjudicataire et à ses sous-
traitants en vertu de la Loi sur les contrats des organismes publics. En effet, l’article 21.17 
de cette loi prévoit que toute entreprise qui souhaite conclure un contrat ou un sous-contrat 
public entraînant une dépense pour un organisme public d’une valeur de plus d’un million de 
dollars doit détenir une autorisation de contracter délivrée par l’Autorité des marchés 
publics.5  

Les contrats Lachine et St-Michel sont tous deux des contrats publics de services entraînant 
une dépense d’une valeur de plus d’un million de dollars pour la Ville de Montréal. De ce fait, 
la détention d’une autorisation de contracter est requise. 

Finalement, selon le 3e alinéa de l’article 21.18 de la Loi sur les contrats des organismes 
publics, cette autorisation doit être maintenue pendant toute l’exécution du contrat public.  Il 
est à noter que cette exigence a également été incorporée au contrat St-Michel par le biais 
de l’article 10.16.01 du Contrat. 

 
3 Art. 6.1.3.1 et 6.1.12.1 du cahier des clauses administratives générales et art. 1.3.1 et 5.1.1 du devis technique 
d’exploitation. 
4 Art. 2.1, 4 et 4.2 du devis technique. 
5 L’article 21.17 de cette loi s’applique aux contrats municipaux, dont ceux de la Ville de Montréal, par voie de renvoi 
à l’article 573.3.3.3 de la Loi sur les cités et villes. 
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3.2.2 Méthode d’exécution de ces obligations selon la facturation présentée par 
Services Ricova inc. à la Ville de Montréal 

Depuis la cession des contrats au terme de l’ordonnance judiciaire susmentionnée en 
juillet 2020, c’est Services Ricova inc. qui facture la Ville de Montréal pour l’ensemble des 
obligations à être effectuées au terme des contrats Lachine et St-Michel, y compris le 
traitement et la mise en marché des matières recyclables triées.  

Les factures de vente des matières recyclables qui sont présentées à la Ville de Montréal en 
pièces justificatives sont des factures émises par Services Ricova inc. à Ricova 
International Inc. 

 

3.2.3 Méthode d’exécution de ces obligations selon les faits révélés par l’enquête 

Tel qu’il sera exposé dans les prochaines sous-sections, les faits révélés par l’enquête 
démontrent plutôt que les obligations de réception, tri et conditionnement des matières 
recyclables sont exécutées par Ricova Lachine inc. et Ricova RSC inc., alors que celles de 
mise en marché et de vente des matières recyclables triées le sont par Ricova International 
inc. 

 

3.2.3.1 Exécution de la réception, du tri et du conditionnement des matières 
recyclables par les entités contrôlées par Dominic Colubriale selon les faits 
révélés par l’enquête 

Plusieurs éléments démontrent une exécution des obligations de réception, tri et 
conditionnement des matières recyclables par Ricova Lachine inc. et Ricova RSC inc.  

En premier lieu, il y a les propos tenus par Dominic Colubriale lui-même aux enquêteurs du 
Bureau de l’inspecteur général alors qu’il leur a indiqué que : 

• Ricova Lachine inc. et Ricova RSC inc. ont été créées pour exploiter, respectivement, 
les centres de tri de Lachine et St-Michel; 

• les factures émises à la Ville de Montréal transitent par Services Ricova inc. 
uniquement puisque cette entité était la seule à détenir son autorisation de contracter 
émise par l’Autorité des marchés publics au moment de la cession des contrats 
Lachine et St-Michel. 

Cela est ensuite appuyé par les directeurs des centres de tri Lachine et St-Michel qui 
affirment aux enquêteurs être, respectivement, des employés de Ricova Lachine inc. et 
Ricova RSC inc. 

Ces témoignages sont corroborés par divers éléments documentaires recueillis en cours 
d’enquête. En effet, tel qu’il sera abordé de façon plus détaillée à la sous-section 3.2.3.2 ci-
dessous portant sur l’exécution, dans les faits, des obligations de mise en marché et de 
vente des matières recyclables, Ricova International inc. émet ses bons de commande 
(« purchase orders ») de matières recyclables triées à l’attention de Ricova Lachine inc. et 
Ricova RSC inc., plutôt qu’à Services Ricova inc. 

De même, lorsque le verre traité dans les centres de tri Lachine et St-Michel est envoyé à 
des sites d’enfouissement, ces derniers émettent eux aussi leurs factures à l’attention de 
Ricova Lachine inc. et Ricova RSC inc. 
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Finalement, il est à souligner que ni Ricova Lachine inc. ni Ricova RSC inc. ne détenaient 
d’autorisation de contracter au moment de la cession des contrats Lachine et St-Michel en 
juillet 2020. Depuis cette date, Ricova RSC inc. en a obtenu une à la fin du mois de juillet 
2021. Toutefois, Ricova Lachine inc. n’en détient toujours pas. 

 

3.2.3.2 Exécution de la mise en marché et de la vente des matières recyclables par 
les entités contrôlées par Dominic Colubriale selon les faits révélés par 
l’enquête 

En ce qui concerne les obligations de mise en marché et de vente des matières recyclables 
triées en vertu des contrats Lachine et St-Michel, l’enquête démontre qu’elles sont exécutées 
par Ricova International inc.  

En effet, toutes les matières recyclables traitées par les centres de tri sont mises en marché 
et vendues à des tiers par Ricova International inc., y compris les matières qui doivent être 
vendues exclusivement à un acheteur spécifique, telles que les dosettes de café à 
Nespresso ou les canettes consignées à Tomra. La seule exception est le verre qui, tel que 
mentionné ci-haut, n’est pas recyclé et est transigé directement entre Ricova Lachine inc. 
ou Ricova RSC inc. et le site d’enfouissement. 

Ce constat repose sur trois catégories d’éléments de preuve distinctes, à savoir : 

• les propos tenus par Dominic Colubriale; 

• les propos tenus par les directeurs des centres de tri de Lachine et St-Michel, 
respectivement des employés de Ricova Lachine inc. et Ricova RSC inc.; 

• l’ensemble de la documentation obtenue en cours d’enquête relativement à la mise 
en marché (p.ex. bons de commande, factures, correspondance électronique, etc.). 

Finalement, il est à souligner que Ricova International inc. ne détient pas d’autorisation de 
contracter de l’Autorité des marchés publics.  

(i) Les propos tenus par Dominic Colubriale 

Lorsqu’il est rencontré par des enquêteurs du Bureau de l’inspecteur général, Dominic 
Colubriale soutient lui-même que la mise en marché est effectuée par Ricova International 
inc. pour toutes les matières recyclables triées dans les centres Lachine et St-Michel, à 
l’exception du verre. 

En effet, il affirme que toutes les matières triées par les centres de tri de Lachine et St-Michel 
sont mises en marché par Ricova International inc, y compris les matières qui doivent 
exclusivement être vendues à un acheteur spécifique (p.ex. dosettes de café à Nespresso 
ou les canettes consignées à Tomra), puisque c’est comme ça que les entités qu’il contrôle 
sont structurées. 

Dominic Colubriale détaille ensuite aux enquêteurs le déroulement de la mise en marché, 
démontrant au passage son implication personnelle dans ce processus. Ainsi, la mise en 
marché se fait par des employés situés à un bureau en Colombie qui concluent des ventes 
avec divers acheteurs pour les matières triées, dont celles en provenance des centres de tri 
Lachine et St-Michel. Le bureau de Colombie se rapporte à un employé situé à Brossard qui 
se rapporte lui-même à Dominic Colubriale. 

Selon Dominic Colubriale, il y a un appel conférence quotidien auquel participent les 
vendeurs du bureau de Colombie. Ces derniers échangent alors sur les conditions du 
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marché et les prix obtenus pour les différentes matières triées, dont celles en provenance 
des centres de tri Lachine et St-Michel.  

Dominic Colubriale soutient aux enquêteurs qu’il participe lui-même à ces appels conférence 
la grande majorité du temps, soit dans une proportion qu’il estime à environ 75 %. Même s’il 
ne conclut désormais plus de ventes lui-même, il se dit vraiment impliqué dans les ventes et 
il affirme qu’il n’a pas besoin de directeur des ventes, car selon ses propres dires, c’est lui 
le directeur des ventes. 

Pour les matières fibreuses (papier, carton), les employés du bureau en Colombie 
s’occupent également de conclure les ententes requises (« bookings ») pour le fret maritime 
et la livraison des matières aux acheteurs, qui sont situés principalement en Asie.  

En ce qui concerne les matières destinées à l’exportation internationale, Dominic Colubriale 
estime que la quasi-totalité du temps, c’est Ricova International inc. qui prend en charge 
l’organisation de leur transport vers le port. 

Si les matières sont achetées par un client nord-américain, Dominic Colubriale estime que 
la majorité du temps, c’est encore Ricova International inc. qui prend en charge l’organisation 
de cette étape. Cependant, dans certains autres cas, c’est l’acheteur qui récupère la matière 
à ses frais aux centres de tri. 

En ce qui a trait aux dosettes de café qui doivent exclusivement être vendues à Nespresso, 
c’est cette dernière entreprise qui récupère les matières aux centres de tri Lachine et St-
Michel.  

Pour ce qui est de l’implication des entreprises opérant les centres de tri, soit Ricova Lachine 
inc. et Ricova RSC inc., Dominic Colubriale affirme qu’elles ne participent pas à la mise en 
marché. Leur rôle est plutôt joué par l’entremise des directeurs des centres de tri Lachine et 
St-Michel qui doivent envoyer régulièrement aux employés du bureau en Colombie les 
quantités de matières triées disponibles. 

Dominic Colubriale précise que ce sont Ricova RSC inc. et Ricova Lachine inc., et non pas 
Services Ricova inc., qui facturent Ricova International inc. pour les matières. Tel que 
mentionné à la sous-section précédente 3.2.3.1, selon lui, la seule raison pour laquelle les 
factures à la Ville de Montréal sont émises par Services Ricova inc., c’est parce que cette 
entité est la seule à détenir son autorisation de contracter émise par l’Autorité des marchés 
publics. 

Dominic Colubriale mentionne également que le transport vers le port de Montréal ou par 
voie terrestre à un acheteur nord-américain se fait généralement sans frais pour les centres 
de tri Lachine et St-Michel, puisque c’est Ricova International inc. qui organise et paie le 
transport des matières triées en le confiant à Services Ricova inc. ou à des tiers. 

Finalement, Dominic Colubriale soutient qu’en reprenant le contrat Lachine dans le cadre de 
l’ordonnance de cession, il estimait qu’il ne ferait pas d’argent, mais qu’au moins, il 
préserverait le marché de matières recyclables de Ricova International inc.   

(ii) Les propos tenus par les directeurs des centres de tri 

Pour leur part, les directeurs des centres de tri Lachine et St-Michel ont livré une version des 
faits corroborant celle de Dominic Colubriale. En effet, ils ont affirmé aux enquêteurs du 
Bureau de l’inspecteur général que leur rôle est d’indiquer à Ricova International inc. les 
quantités de matières recyclables disponibles pour la semaine à venir, puis de préparer 
l’expédition des matières triées selon les modalités fournies par Ricova International inc. 
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Ainsi, selon un premier directeur de centre de tri, il envoie un courriel aux ventes indiquant 
ses prévisions pour la semaine à venir, tant en termes de disponibilité des quantités que du 
type des matières triées. À sa connaissance, l’équipe de vente est en partie au Québec et 
en partie en Colombie.  

Toujours selon ce premier directeur de centre de tri, un employé de l’équipe de vente prend 
également en charge la logistique pour l’expédition subséquente des matières. Cet employé 
de l’équipe de vente transmet à un employé du centre de tri la documentation requise pour 
leur expédition (« booking »). Finalement, un employé de l’équipe du directeur du centre de 
tri l’avise du nombre de conteneurs requis pour expédier les matières. Celles-ci sont ensuite 
récupérées par un transporteur.  

En ce qui concerne le second directeur de centre de tri, il précise que le centre de tri n’est 
pas au fait ni impliqué au niveau de la vente des matières recyclables. À tous les jours, un 
décompte de l’inventaire des matières triées prêtes pour expédition est envoyé à l’équipe 
des ventes qui s’occupe de trouver des acheteurs. Ce second directeur de centre de tri 
confirme que c’est Ricova International inc. qui transige avec Nespresso ou Tomra pour les 
matières devant exclusivement leur être vendues.  

Le second directeur de centre de tri indique qu’une partie de l’équipe des ventes est située 
à Brossard et l’autre, en Colombie. Il n’est cependant pas en mesure d’identifier qui travaille 
à quel endroit. 

Une fois la vente conclue par Ricova International inc., ce second directeur de centre de tri 
reçoit d’employés de cette dernière l’ensemble de la documentation requise pour la vente et 
l’expédition des matières (« purchase orders », numéros de réservation pour le port, etc.). 

Ensuite, les membres de l’équipe du centre de tri doivent s’assurer de réserver le nombre 
de conteneurs requis pour l’expédition des matières. 

Finalement, un camion se présente pour effectuer le chargement et le transport. Le transport 
des matières recyclables destinées à l’exportation (papier et carton) est organisé par Ricova 
International inc. Le transport des matières recyclables vendues domestiquement diffère 
selon chaque contrat. Tout ce volet est effectué par l’équipe de logistique de Ricova 
International inc. 

 

(iii) La documentation obtenue en cours d’enquête 

Tel que mentionné au début de la présente sous-section, le Bureau de l’inspecteur général 
a obtenu de Services Ricova inc. et Ricova International inc. les communications écrites 
relatives à la mise en marché et à l’organisation du transport des matières recyclables, de 
même que les factures de vente et de transport des matières recyclables.  

Selon l’analyse de la documentation obtenue, l’exécution type de la mise en marché et la 
vente par Ricova International inc. se déroule de la façon suivante selon que la matière 
recyclable soit vendue à un acheteur nord-américain ou international (principalement en 
Asie) :  
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Exécution de la mise en marché et de la vente des matières recyclables par les entités 
contrôlées par Dominic Colubriale 

 Exportation de matières recyclables Vente domestique de matières 
recyclables 

1 

Ricova International inc. conclut et émet une 
entente de vente à l’attention d’un acheteur 
international précisant : 

• la quantité de matières recyclables (p.ex. 
80 conteneurs au total); 

• le type de matières recyclables (p.ex. 
papier mixte); 

• le prix unitaire (p.ex. 125 $US/tonne); 

• le lieu de livraison (p.ex. un port en Inde). 

L’acheteur envoie un courriel à Ricova 
International inc. indiquant les instructions 
d’achat pour le mois à venir, le numéro du 
bon de commande (« purchase order ») et 
qu’une copie du contrat d’achat suivra. 

Il est indiqué que le prix de vente sera défini 
selon les prix du marché pour le mois visé par 
la transaction. 

2 

L’entente de vente est transmise à l’interne 
chez Ricova International Inc. afin de créer un 
ordre de vente (« sales order ») et de 
demander de réserver la quantité de matières 
recyclables requises auprès des centres de tri 
à Montréal. 

Un contrat d’achat est émis par l’acheteur à 
l’attention de Ricova International inc. 
précisant : 

• la quantité requise (400 tonnes); 

• le type de matières recyclables (p.ex. 
« post consumer cans »); 

• le prix unitaire (p.ex. 424 $/tonne); 

• le lieu de livraison (p.ex. usine en 
Ontario). 

                              
3 

Les directeurs des centres de tri Lachine et St-
Michel envoient un courriel aux membres de 
l’équipe de vente de Ricova International inc. 
en Colombie précisant : 

• les quantités et type de matières 
recyclables disponibles 

Aucun document par lequel les centres de tri 
avisent les membres de l’équipe de Ricova 
International inc. en Colombie des quantités 
et type de matières disponibles n’a été remis 
pour cette transaction. 

4 

Un vendeur de Ricova International inc. émet 
un bon de commande (« purchase order ») à 
l’attention de Ricova Lachine inc. ou Ricova 
RSC inc. (selon les matières recyclables 
disponibles et requises) précisant :  

• la quantité de matières recyclables (p.ex. 
10 conteneurs); 

• le type de matières recyclables (p.ex. 
papier mixte); 

• le prix unitaire (p.ex. 50 $/tonne). 

Il n’y aucune discussion quant au prix de vente 
entre Services Ricova inc. et Ricova 
International inc. Ce prix de vente est 

Un vendeur de Ricova International inc. 
transmet un bon de commande (« purchase 
order ») à l’attention de Ricova Lachine inc. 
ou Ricova RSC inc. précisant : 

• la quantité de matières recyclables 
(p.ex. 24,94 tonnes métriques); 

• le type de matières recyclables (p.ex. 
« tin cans »); 

• le prix unitaire (p.ex. 350 $/tonne). 

Il n’y aucune discussion quant au prix de 
vente entre Services Ricova inc. et Ricova 
International inc. Ce prix de vente est 
systématiquement inférieur à celui obtenu 

33/248



Bureau de l’inspecteur général de la ville de Montréal Rapport public 2022 

 

 
14 

M
AT

É
R

IA
LI

SE
R

 L
ES

 A
M

B
IT

IO
N

S
 

Exécution de la mise en marché et de la vente des matières recyclables par les entités 
contrôlées par Dominic Colubriale 

 Exportation de matières recyclables Vente domestique de matières 
recyclables 

systématiquement inférieur à celui obtenu par 
Ricova International inc. auprès de l’acheteur. 

par Ricova International inc. auprès de 
l’acheteur. 

5 

Un vendeur de Ricova International inc. envoie 
au directeur du centre de tri visé l’ensemble de 
la documentation requise pour le transport et le 
fret des matières recyclables (« booking 
instruction »). Cette documentation est produite 
par Ricova International inc. à l’attention de 
Ricova RSC inc. ou Ricova Lachine inc., selon 
le cas. 

Un vendeur de Ricova International inc. avise 
un employé de Ricova Lachine inc. ou Ricova 
RSC inc. de la date de récupération des 
matières par le transporteur. 

6 

Au moment où les matières recyclables quittent 
les centres de tri en direction du port de 
Montréal, Services Ricova inc. émet une 
facture de vente à Ricova International inc.  

Le type de matières recyclables visées et leur 
prix de vente est identique à celui prédéterminé 
dans le bon de commande émis précédemment 
par Ricova International inc. à Ricova Lachine 
inc. ou Ricova RSC inc. 

Au moment où les matières recyclables 
quittent les centres de tri en direction de 
l’acheteur, Services Ricova inc. émet une 
facture de vente à Ricova International inc.  

Le type de matières recyclables visées et leur 
prix de vente est identique à celui 
prédéterminé dans le bon de commande 
émis précédemment par Ricova International 
inc. à Ricova Lachine inc. ou Ricova RSC inc. 

7 

Après la livraison des conteneurs au port de 
Montréal, Services Ricova inc. fait parvenir une 
facture à Ricova International inc. pour le 
transport routier de ces conteneurs.  

La compagnie de transport émet une facture 
à l’attention de Ricova International inc. 

Note : pour certaines ventes analysées, il n’y 
a pas de facture de transport, soit parce que 
l’acheteur a récupéré lui-même les matières 
recyclables triées au centre de tri, soit parce 
que Ricova Lachine inc. ou Ricova RSC inc. 
a payé les frais de transport. 

8 

Au moment où les conteneurs quittent le port 
de Montréal, Ricova International inc. émet une 
facture de vente à l’attention de l’acheteur 
comprenant désormais l’information relative au 
fret des marchandises (« booking number »).  

Le prix de vente est identique à celui convenu 
lors de l’entente de vente identifiée à l’étape 1 
(p.ex. 125 $US/tonne). 

Ricova International inc. émet une facture de 
vente à l’acheteur. 

Le prix de vente est identique à celui convenu 
dans le contrat d’achat identifié à l’étape 2 
(p.ex. 424 $/tonne). 

9 

L’affréteur maritime fait parvenir une facture à 
Ricova International inc. pour le transport des 
conteneurs vers le port de destination convenu 
dans l’entente de vente initiale entre Ricova 
International inc. et l’acheteur (p.ex. en Inde). 
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L’ensemble de ce processus de mise en marché et de vente des matières triées est 
représenté dans le schéma suivant : 

 

 

Tel qu’il appert du tableau et du schéma, l’analyse de la documentation de Services Ricova inc. et 
Ricova International inc. révèle les faits suivants : 

i. À l’exception du verre qui n’a aucune valeur de vente et qui est transigé directement 
entre Ricova Lachine inc. ou Ricova RSC inc. et un site d’enfouissement des 
matières, toutes les autres matières sont mises en marché et vendues à des 
acheteurs locaux et internationaux par Ricova International inc. Ceci inclut les 
matières recyclables qui doivent exclusivement être vendues à un acheteur en 
particulier (notamment, les dosettes de café à Nespresso et les canettes consignées 
à Tomra). 

ii. Ricova International inc. ne prend pas possession des matières recyclables avant 
leur mise en marché et leur vente. Elles demeurent en tout temps aux centres de tri 
Lachine et St-Michel opérés par Ricova Lachine inc. et Ricova RSC inc. 

iii. Ricova International inc. transige avec les affréteurs et les transporteurs pour 
l’expédition des matières triées.  

iv. Les horaires de récupération des matières triées vendues sont donnés à Ricova 
RSC inc. et Ricova Lachine inc. par Ricova International inc. 

v. Les employés de Ricova Lachine inc. et Ricova RSC inc. ne participent pas à 
l’élaboration des prix de vente ni à la conclusion des ententes de vente avec les 
acheteurs. Le prix de vente leur est dicté par Ricova International inc. et ils n’en 
sont informés qu’au moment de recevoir les bons de commande transmis par 
Ricova International inc. 

vi. Aucune facture de vente de matières triées de Ricova Lachine inc. ou Ricova RSC 
inc. à Services Ricova inc. n’a été obtenue. 
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vii. Services Ricova inc. ne participe pas à l’exécution en soi des obligations de mise 
en marché, de vente et d’expédition, non plus qu’à celles de réception, de tri et de 
traitement des matières. Ses seules interventions sont au niveau du transport des 
matières des centres de tri vers certains acheteurs domestiques ou au port de 
Montréal (étape 7 du tableau), pour le compte de Ricova International inc., ainsi 
qu’à celui de la facturation finale de la vente des matières triées en vue du partage 
des revenus ou des pertes de vente avec la Ville de Montréal.  

viii. Il n’y aucune discussion quant au prix de vente entre Services Ricova inc. et Ricova 
International inc. Ce prix de vente est systématiquement inférieur à celui obtenu par 
Ricova International inc. auprès de l’acheteur. 

 

3.2.4 Réponse de Services Ricova inc. à l’Avis 

En réponse à l’Avis qui lui a été envoyé et qui comprenait l’ensemble des faits exposés ci-
haut, Services Ricova inc. a mis de l’avant les arguments suivants. 

Dans un premier temps, Services Ricova inc. insiste sur le fait qu’elle est la seule 
cocontractante de la Ville de Montréal et qu’elle n’est pas qu’une « entreprise de 
facturation ». Elle détient une autorisation de contracter émise par l’Autorité des marchés 
publics et « exécute les obligations opérationnelles par l’entremise d’ententes de sous-
traitance conclues avec Ricova RSC et Ricova Lachine, des sociétés intimement liées, ce 
que les [contrats Lachine et St-Michel] lui permettent ». 

Dans un second temps, il y a la question de l’obligation de détention par Ricova Lachine inc. 
et Ricova RSC inc. d’une autorisation de contracter pour exécuter ces sous-contrats. En ce 
qui concerne Ricova RSC inc., Services Ricova inc. répond que celle-ci a soumis sa 
demande d’autorisation avec diligence le 23 juillet 2020, qu’une telle autorisation lui a 
finalement été émise le 27 juillet 2021 et que le délai dans le traitement de la demande doit 
être vraisemblablement imputable à la situation d’urgence sanitaire. Ce faisant, Services 
Ricova inc. conclut que « dans les circonstances, et dans un contexte où la demande 
d’autorisation a effectivement été accordée par l’AMP, nous voyons mal pourquoi il y aurait 
lieu de reprocher à Services Ricova d’avoir sous-traité certaines obligations à Ricova RSC, 
laquelle a été créée spécifiquement pour assumer certaines opérations liées à l’exploitation 
du centre de St-Michel. » 

Pour ce qui est de Ricova Lachine inc., Services Ricova inc. mentionne que celle-ci a 
également fait une demande d’autorisation de contracter. Quoique la demande d’autorisation 
demeure toujours pendante, Services Ricova inc. argue que cela ne peut lui être reproché 
puisque le contrat Lachine n’est pas en vigueur et « ne produira pas d’effets juridiques tant 
et aussi longtemps que le certificat d’exploitation n’aura pas été émis pour ce centre de tri. » 

Finalement, en ce qui a trait à Ricova International inc., Services Ricova inc. soutient que 
celle-ci ne lui fournit aucun service de mise en marché et n’agit pas en tant que courtier pour 
son compte. Au contraire, comme c’était le cas alors que les contrats Lachine et St-Michel 
étaient exécutés par les adjudicataires initiaux La Compagnie de recyclage de papiers MD 
inc. et Rebuts solides canadiens inc., Ricova International inc. n’est qu’un simple acheteur 
de matières recyclées et ne participe d’aucune façon aux obligations de mise en marché. 

À ce titre, Services Ricova inc. souligne également que l’Avis mentionne que les factures de 
vente des matières recyclables sont émises par elle, « ce qui est conforme au fait que c’est 
bel et bien cette entité qui exécute les obligations de mise en marché et de vente des 
matières recyclables triées au centre de St-Michel et à celui de Lachine. En outre, ces 
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factures sont émises à Ricova International, ce qui est conforme au fait que c’est cette 
dernière qui en est l’acquéreur. » 

 

3.2.5 Analyse et conclusion quant à l’exécution des obligations de réception, 
tri, conditionnement, mise en marché et vente des matières recyclables 

Après analyse et considération à la lumière de la preuve révélée par l’enquête, les arguments 
mis de l’avant pas Services Ricova inc. ne peuvent être retenus pour les raisons suivantes. 

Tout d’abord, le Bureau de l’inspecteur général a demandé communication des deux 
ententes de sous-traitance qui, selon la réponse à l’Avis de Services Ricova inc., auraient 
été conclues par cette dernière avec Ricova Lachine inc. et Ricova RSC inc. Toutefois, 
Services Ricova inc. a indiqué que ces ententes « ne font l’objet d’aucun écrit ». Cela revient 
donc à dire que trois entités, toutes contrôlées et dirigées par la même personne, soit 
Dominic Colubriale, auraient conclu entre elles une entente verbale en vue de l’exécution de 
contrats de plusieurs millions de dollars, soit les contrats Lachine et St-Michel. 

Ensuite, même si on devait accepter de qualifier Ricova Lachine inc. et Ricova RSC inc. de 
sous-traitantes en bonne et due forme de Services Ricova inc. comme le soutient celle-ci 
dans sa réponse à l’Avis, la position de cette dernière à l’égard de l’obligation de détention 
de l’autorisation de contracter par Ricova Lachine inc. et Ricova RSC inc. va à l’encontre 
des dispositions législatives applicables et du contenu des contrats Lachine et St-Michel. En 
effet, il n’en demeure pas moins que ces dernières devaient détenir une autorisation de 
contracter à la date de la conclusion de leur sous-contrat : 

21.18. L’entreprise qui conclut un contrat avec un organisme public ou qui conclut 
un sous-contrat public doit être autorisée à la date de la conclusion de ce contrat 
ou de ce sous-contrat. Dans le cas d’un consortium, chaque entreprise le 
composant doit, à cette date, être individuellement autorisée. 

En outre, l’entreprise qui répond à un appel d’offres en vue de la réalisation d’un 
contrat public ou d’un sous-contrat public doit être autorisée à la date du dépôt de 
sa soumission sauf si l’appel d’offres prévoit une date différente mais antérieure à 
la date de la conclusion du contrat. 

Une autorisation doit être maintenue pendant toute l’exécution du contrat ou du 
sous-contrat.6 

Or, il appert de la réponse de Services Ricova inc. que Ricova RSC inc. n’a obtenu son 
autorisation de contracter qu’en juillet 2021, alors même que la réponse de Services Ricova 
inc. concède que Ricova RSC inc. a été fondée pour assumer des obligations d’exploitation 
du centre de tri St-Michel et qu’elle exécute de fait ces obligations « depuis la date de la 
cession du contrat St-Michel à Services Ricova » en juillet 2020. Le fait qu’une demande ait 
été déposée au moment du début de l’exécution des obligations par Ricova RSC inc. en 
juillet 2020 et qu’une autorisation de contracter lui ait ultimement été émise ne permet pas 
de pallier rétroactivement ce manquement. 

La même conclusion s’impose à fortiori concernant Ricova Lachine inc. puisque celle-ci n’a 
toujours pas obtenu d’autorisation de contracter. L’argument de Services Ricova inc. à l’effet 
que le contrat Lachine n’est pas en vigueur, excusant donc l’absence de détention 
d’autorisation par Ricova Lachine inc., rencontre plusieurs écueils. 

 
6 Loi sur les contrats des organismes publics. 
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Tout d’abord, le contrat Lachine est en vigueur. Il faut rappeler que celui-ci comporte deux 
volets distincts, soit un de construction du centre de tri et l’autre d’exploitation, l’émission du 
certificat d’exploitation par la Ville constituant le point de pivot. Bien que ce certificat n’ait 
toujours pas été émis en date du présent rapport, le contrat Lachine est néanmoins en 
vigueur.  

Qui plus est, l’enquête révèle que depuis le mois d’août 2020, Ricova Lachine inc. opère le 
centre de tri Lachine, alors que de pareille date jusqu’à la signification d’un avis de défaut 
par la Ville en juillet 2021, Services Ricova inc. facturait et recevait paiement de la Ville pour 
ses services, le tout au prix unitaire fixé dans le contrat Lachine. De même, dans une lettre 
datée du 17 novembre 2020, Services Ricova inc. demande à la Ville de Montréal que la 
réception provisoire soit acceptée rétroactivement au 1er août 2020. 

Finalement, même en faisant abstraction de l’exploitation du centre de tri par Ricova Lachine 
inc. depuis près de 20 mois, la position de Services Ricova inc. se bute aux termes de l’article 
21.18 précité. En effet, c’est la date de la conclusion du sous-contrat qui importe et non celle 
du début de son exécution. Or, il appert de la réponse à l’Avis de Services Ricova inc. qu’elle 
soutient que ces ententes de sous-traitance sont conclues depuis la cession judiciaire des 
contrats Lachine et St-Michel en juillet 2020.  

Ainsi, il y a défaut de respecter les obligations législatives de détention d’une autorisation de 
contracter. 

Pour ce qui est des rôles joués par Ricova International inc. et Services Ricova inc. pour la 
mise en marché et la vente des matières, la position de cette dernière dans sa réponse à 
l’Avis se bute aux faits recueillis démontrant la façon dont opèrent réellement ces deux 
entités. 

Tout d’abord, il est manifeste de ce qui précède, et tel qu’il l’a dit lui-même aux enquêteurs, 
que Dominic Colubriale contrôle l’ensemble des entités participant à l’exécution des 
obligations de réception, tri, conditionnement, mise en marché et vente des matières 
recyclables en vertu des contrats Lachine et St-Michel. De même, il participe 
personnellement à leur exécution, se décrivant d’un côté comme son propre directeur des 
ventes pour Ricova International inc. et déclarant, de l’autre, réviser des factures émises par 
Services Ricova inc. à la Ville de Montréal. 

Ensuite, qu’il s’agisse des propos tenus par Dominic Colubriale lui-même, de ceux des deux 
directeurs des centres de tri opérés par Ricova Lachine inc. et Ricova RSC inc. ou de la 
documentation récupérée, l’ensemble des éléments recueillis converge vers le même 
constat : la mise en marché est effectuée par Ricova International inc.  

Le processus est contrôlé du début à la fin par cette dernière et s’effectue à rebours, soit à 
partir de la vente. En effet, ce sont les vendeurs de cette entité, sous la supervision régulière 
de Dominic Colubriale qui dit assister à 75% de leurs réunions, qui trouvent des acheteurs 
et des recycleurs, négocient les prix et concluent les ventes pour écouler les matières 
recyclables en provenance des centres de tri. Une fois le prix de vente établi, Ricova 
International inc. informe les centres de tri, soit Ricova Lachine inc. et Ricova RSC inc., et 
non pas Services Ricova inc., des quantités requises et du prix qu’elle leur versera. Aucune 
discussion n’a lieu quant à cette seconde modalité essentielle 

Ce cheminement est identique même pour les matières consignées, telles que les canettes 
en aluminium ou les dosettes Nespresso, qui doivent impérativement être vendues à 
certaines entités. Si Services Ricova inc. effectuait réellement elle-même sa propre mise en 
marché tel qu’elle le soutient dans sa réponse à l’Avis, pourquoi ne vendrait-elle pas 
directement ces matières à ces entités désignées plutôt qu’à Ricova International inc.? 
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Bien au contraire, la preuve recueillie démontre que Services Ricova inc. ne joue aucun rôle 
dans la mise en marché et la vente des matières recyclables. Ce n’est pas elle qui trouve 
les acheteurs, mais Ricova International inc. Ce n’est pas elle qui avise Ricova International 
inc. des matières triées prêtes pour l’expédition, mais Ricova Lachine inc. et Ricova RSC 
inc. Ce n’est pas elle qui fixe ou même négocie le prix de vente des matières avec Ricova 
International inc., mais cette dernière qui le dicte à Ricova Lachine inc. et Ricova RSC inc. 
Le rôle de Services Ricova inc. se limite à assurer le transport des matières vers le port de 
Montréal ou vers certains recycleurs domestiques, puis à émettre des factures à Ricova 
International inc. pour ce service et pour la vente des matières, selon les termes imposés 
par cette dernière à Ricova Lachine inc. et Ricova RSC inc. 

À la lumière de ce qui précède, l’inspectrice générale ne peut donc pas accepter la position 
de Services Ricova inc. à l’effet qu’elle effectue elle-même la mise en marché et la vente 
des matières et que Ricova International inc. n’est qu’un simple tiers relativement aux 
contrats Lachine et St-Michel. Au contraire, l’enquête démontre que c’est cette dernière qui 
exécute toutes ces obligations depuis la cession des contrats qui, au moment de leur octroi 
par la Ville de Montréal, entrainaient des dépenses excédant largement le seuil d’un million 
de dollars. 

De l’aveu même de Dominic Colubriale, son plan d’affaires consiste à faire de Ricova la 
compagnie la plus intégrée à toutes les étapes de la gestion des matières recyclables. Cela 
est confirmé entre autres par le fait qu’il ait confié aux enquêteurs qu’en reprenant le contrat 
Lachine dans le cadre de l’ordonnance de cession, il estimait qu’il ne ferait pas d’argent, 
mais qu’au moins, il préserverait le marché de matières recyclables de Ricova International 
inc. Cela est également corroboré par l’ensemble de la preuve exposée ci-haut sur le 
fonctionnement de ces sociétés intimement liées. 

Finalement, doit également être rejeté l’argument de Services Ricova inc, à l’effet que son 
mode de fonctionnement avec Ricova International inc. est le même que cette dernière 
entretenait jadis avec La Compagnie de recyclage de papiers MD inc. et Rebuts solides 
canadiens inc., ou avec d’autres opérateurs de centres de tri autres que Lachine et St-
Michel. En plus de plaider pour autrui en décrivant une situation d’affaires d’une autre entité 
dont elle cherche pourtant à démontrer le caractère séparé, la position de Services Ricova 
inc. omet de considérer deux distinctions importantes. Contrairement à Services Ricova inc, 
ces autres opérateurs de centres de tri conservent la capacité de choisir de vendre, ou non, 
leurs matières recyclables à Ricova International inc. et à négocier le prix de la transaction, 
le cas échéant. 

En somme, l’inspectrice générale conclut que Ricova Lachine inc., Ricova RSC inc. et 
Ricova International inc. participent à l’exécution des contrats Lachine et St-Michel sans 
avoir détenu l’autorisation de contracter requise au moment opportun, le tout en 
contravention de la disposition pertinente de la Loi sur les contrats des organismes publics. 
De surcroit, ces deux dernières entités ne la détiennent toujours pas. Quant à la participation 
de Ricova International inc. à la mise en marché et à la vente des matières, cela entraine 
une conséquence additionnelle du point de vue de l’obligation de partage des revenus ou 
des pertes des contrats Lachine et St-Michel qui sera abordée à la prochaine section. 

 

3.3 L’obligation de partage des revenus ou des pertes et son 
exécution par les entités contrôlées par Dominic Colubriale 
Tel que mentionné à la section 2.1, la politique mise en place par la Chine en 2018 pour 
limiter l’accès des matières recyclables triées à l'étranger à son marché a entrainé de 
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grandes difficultés non seulement pour la Ville de Montréal, mais également pour tous les 
centres de tri du Québec. 

Pour sa part, la Ville de Montréal a entre autres inséré dans les contrats Lachine et St-Michel 
une clause par laquelle elle souhaitait tempérer en partie les variations possibles des prix de 
vente, en participant à la vente des matières entre autres en assumant une part des pertes 
potentielles. La mise en application de cette clause fera l’objet de la présente section. 

 

3.3.1 L’obligation de l’adjudicataire en vertu des contrats Lachine et St-Michel 

Au terme des contrats Lachine et St-Michel, l’adjudicataire perçoit deux sources de 
rémunération distinctes, à savoir : 

• un montant pour le traitement des matières recyclables, calculé selon un prix unitaire 
pour chaque tonne de matières triée; et  

• un montant provenant de la vente des matières recyclables triées, le tout faisant 
l’objet d’un partage des revenus ou des pertes de vente avec la Ville de Montréal en 
fonction des prix obtenus par l’adjudicataire des acheteurs. 

Le contrat Lachine prévoit un prix unitaire de traitement des matières recyclables de 
7,07 $/tonne à la date d’émission du certificat d’exploitation, soit le prix soumis par La 
Compagnie de recyclage de papiers MD inc. en réponse à l’appel d’offres 17-5849, le tout 
indexé selon la formule d’indexation du contrat. 

Le contrat St-Michel prévoit un prix unitaire de traitement des matières recyclables de 
120 $/tonne, soit le prix soumis par Rebuts Solides Canadiens inc. en réponse à l’appel 
d’offres 19-17343, le tout indexé selon la formule d’indexation du contrat. 

Pour ce qui est de la clause de partage des revenus ou des pertes de vente, elle diffère dans 
ses modalités entre les contrats Lachine et St-Michel. 

 

3.3.1.1 Contrat Lachine 

Selon le contrat Lachine7, considérant la durée du contrat et la variation possible du prix de 
vente des matières recyclables, la Ville de Montréal s’est engagée à verser une 
compensation additionnelle à l’adjudicataire si le prix de vente mensuel moyen reçu par 
l’adjudicataire est inférieur à un prix seuil. Inversement, si le prix de vente moyen obtenu par 
l’adjudicataire excède ce prix seuil, celui-ci s’est engagé à remettre à la Ville une ristourne 
mensuelle. 

La compensation mensuelle à être versée par la Ville de Montréal en cas de baisse des 
revenus de vente des matières recyclables s’effectue selon les paramètres suivants : 

• Le prix seuil de compensation est fixé à 95 $/tonne à la date d’émission du certificat 
d’exploitation et est indexé annuellement selon l’IPC. 

• Le montant supplémentaire unitaire mensuel de compensation versé par la Ville de 
Montréal correspond à 50 % de la différence entre ce prix seuil de compensation et 

 
7 Articles 6.5.2 et suivants et 6.5.3 et suivants du cahier des clauses administratives générales. 
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le prix de vente moyen obtenu par l’adjudicataire, multiplié par le tonnage vendu 
dans le mois. Par exemple : 

Vente : 100 tonnes à 80 $/tonne pour un total de 8 000 $ 
Seuil de compensation : 95 $/tonne 
Différence avec prix seuil de compensation : 15 $/tonne 
Compensation due par la Ville : 750 $, soit 50 % de 15 $/tonne, multiplié par 
les 100 tonnes vendues 

• Recyc-Québec, une société d’État québécoise, publie mensuellement un indice 
global moyen des prix de vente obtenus par les centres de tri participants au 
Québec. Si le prix de vente moyen obtenu par l’adjudicataire est inférieur à l’indice 
global moyen publié par Recyc-Québec, ce dernier montant est utilisé pour calculer 
le montant supplémentaire unitaire. 

• Les montants supplémentaires pouvant cumulativement être versés par la Ville de 
Montréal pour la durée du contrat Lachine sont plafonnés à 1 500 000 $. 

La ristourne mensuelle à être versée par l’adjudicataire en cas de hausse des revenus de 
vente des matières recyclables s’effectue selon les paramètres suivants : 

• Le prix seuil de ristourne unitaire mensuel est fixé à 105 $/tonne à la date d’émission 
du certificat d’exploitation et est indexé annuellement selon l’IPC.  

• La ristourne mensuelle correspond à 100 % de la différence entre le prix de vente 
moyen obtenu par l’adjudicataire et le prix seuil de ristourne unitaire, multiplié par 
le tonnage vendu dans le mois. Par exemple : 

Vente : 100 tonnes à 120 $/tonne pour un total de 12 000 $ 
Seuil de ristourne : 105 $/tonne 
Différence avec prix seuil de ristourne : 15 $/tonne 
Ristourne à être versée à la Ville : 1 500 $, soit 100 % de 15 $/tonne, multiplié 
par les 100 tonnes vendues 

• La ristourne est diminuée à 50 % de cette différence, lorsque la somme des 
ristournes mensuelles versées par l’entrepreneur égale le montant total des 
compensations versées à la Ville de Montréal. Autrement dit, si la Ville avait payé 
déjà 100 000 $ à l’entrepreneur en compensation de la baisse des revenus de 
vente, l’entrepreneur partagerait 100 % des revenus au-delà du seuil de 
105 $/tonne jusqu’à ce qu’il ait remboursé ce montant, puis 50 % des revenus 
excédentaires par la suite. 

Il est important de noter pour la suite du dossier que le prix unitaire de traitement des 
matières recyclables de 7,07 $/tonne inclut notamment les frais afférents à la mise en 
marché des matières triées, car selon les articles 1.2.4.1 et 6.1.12.1 du Cahier des clauses 
administratives générales et 5.1.4 du devis technique d’exploitation du contrat Lachine, 
l’adjudicataire doit, respectivement : 

• « Inclure dans ses prix (unitaires et forfaitaires) toutes les taxes, dont les frais de 
douane, à l’exception de la TPS et de la TVQ qui doivent être réclamées 
séparément. » 

• « Exécuter et gérer la mise en marché et la vente et l’expédition (incl. transport, 
manutention, douanes, etc…) sans frais pour la Ville des matières recyclables 
triées, en respectant toutes les obligations qui y sont rattachées, notamment celles 
liées à la qualité, la destination géographique et l’utilisation des matières triées 
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selon le cahier des charges et la maximisation des revenus pour le versement d’une 
ristourne à la Ville selon l’article 6.5.2. » 

• Inclure dans son coût de traitement unitaire à la tonne « les frais pour la mise en 
marché des matières triées. » 

 

3.3.1.2 Contrat St-Michel 

Selon le contrat St-Michel8, considérant la durée du contrat et la variation possible du prix 
de vente des matières recyclables, la Ville de Montréal souhaite bénéficier de la vente des 
matières qu’elle fournit et assumer une part des pertes liées aux ventes selon les scénarios 
suivants : 

• Si le prix de vente moyen obtenu par l’adjudicataire se situe en deçà du prix seuil 
de 40 $/tonne, la Ville lui verse 100 % de l’écart entre ce prix de vente moyen obtenu 
et le prix seuil. Par exemple : 

Vente : 100 tonnes à 30 $/tonne pour un total de 3 000 $ 
Seuil de compensation : 40 $/tonne 
Différence avec prix seuil de compensation : 10 $/tonne 
Compensation due par la Ville : 1 000 $, soit 100 % de 10 $/tonne, multiplié 
par les 100 tonnes vendues 

• Si le prix de vente moyen obtenu par l’adjudicataire se situe au-delà du prix seuil de 
40 $/tonne mais en deçà du prix seuil de partage des revenus élevés de 
105 $/tonne, l’adjudicataire verse à la Ville 75 % de l’écart entre ce prix de vente 
moyen obtenu et le prix seuil. Par exemple : 

Vente : 100 tonnes à 50 $/tonne pour un total de 5 000 $ 
Seuil de ristourne : 40 $/tonne 
Différence avec prix seuil de ristourne : 10 $/tonne 
Ristourne à être versée à la Ville : 750 $, soit 75 % de 10 $/tonne, multiplié 
par les 100 tonnes vendues 

• Si le prix de vente moyen obtenu par l’adjudicataire se situe au-delà du prix seuil de 
partage des revenus élevés de 105 $/tonne, l’adjudicataire verse à la Ville 75 % de 
l’écart entre ce prix de vente moyen obtenu et le prix seuil de partage des revenus, 
soit 40 $/tonne, puis 15 % additionnel de l'écart du prix de vente mensuel obtenu 
excédant le prix seuil de partage des revenus élevés de 105 $/tonne. Par exemple : 

Vente : 100 tonnes à 120 $/tonne pour un total de 12 000 $ 
Seuil de ristourne : 40 $/tonne 
Seuil de ristourne élevée : 105 $/tonne 
Différence avec prix seuil de ristourne : 80 $/tonne 
Différence avec prix seuil de ristourne élevée : 15 $/tonne 
Ristourne à être versée à la Ville : 6 225 $, soit 75 % de la différence avec le 
seuil de ristourne (80 $/tonne), 15 % de la différence avec le seuil de ristourne 
élevée (15 $/tonne), multiplié par les 100 tonnes vendues 

• Les prix seuils sont indexés selon l’IPC. 

 
8 Article 4.2.1 du devis technique. 
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De façon analogue au contrat Lachine, le contrat St-Michel9 prévoit que « les frais de mise 
en marché des matières triées doivent être inclus dans le prix de traitement unitaire à la 
tonne fourni par l’adjudicataire dans le bordereau des coûts », soit le prix de 120 $/tonne 
soumis par Rebuts Solides Canadiens inc. en réponse à l’appel d’offres 19-17343 et indexé 
depuis l’octroi du contrat St-Michel. 

 

3.3.2 Méthode d’exécution de cette obligation selon la facturation présentée par 
Services Ricova inc. à la Ville de Montréal 

En plus d’une facture pour le traitement des matières recyclables, Services Ricova inc. remet 
mensuellement à la Ville de Montréal les documents de facturation suivants en vue du 
partage des revenus ou des pertes pour les contrats Lachine et St-Michel :  

i. Des pièces justificatives de vente des matières recyclables triées soit : 

• Diverses factures de vente des matières recyclables triées émises par Services 
Ricova inc. à Ricova International inc.; 

• Diverses factures provenant du site d’enfouissement du verre et diverses 
factures pour le transport du verre effectué par une compagnie de transport 
privée; 

ii. Un fichier Excel compilant chacune des expéditions de chargements quittant les 
centres de tri Lachine et St-Michel; 

iii. Un fichier Excel présentant un tableau de calcul du prix de vente moyen en vue du 
partage des revenus ou des pertes; 

iv. Un fichier Excel présentant un tableau de calcul du partage des revenus ou des 
pertes; 

v. Une facture ou une note de crédit de Services Ricova inc. à l’attention de la Ville 
de Montréal présentant le montant global de partage des revenus ou des pertes 
pour le mois échu. 

Selon ces documents de facturation, Services Ricova inc. vend toutes les matières issues 
des centres de tri Lachine et St-Michel à Ricova International inc., à l’exception du verre qui 
est envoyé à l’enfouissement tel que mentionné à la section 3.2. 

Les factures de vente des matières recyclables triées mentionnées au point « i. » sont celles 
qui ont été identifiées à l’étape 6 dans le tableau présenté à la sous-section 3.2.3.2, soit 
celles qui sont émises par Services Ricova inc. le jour même où les matières sont expédiées 
des centres de tri. Le prix unitaire de vente qui y apparaît est celui qui a été dicté par Ricova 
International inc. à Ricova RSC inc. ou Ricova Lachine inc. lors de l’émission de son bon de 
commande (« purchase order ») à l’étape 4 du tableau. 

Le calcul du prix de vente moyen est établi par Services Ricova inc. en divisant les recettes 
totales mensuelles des ventes par le tonnage total des matières vendues. Les recettes des 
ventes sont calculées avec les prix de vente déclarés par Services Ricova inc. 

 
9 Article 4.2 du devis technique. 
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Le prix de vente moyen mensuel ainsi obtenu est ensuite utilisé conformément aux formules 
énoncées dans les contrats Lachine et St-Michel afin de déterminer qui de la Ville de 
Montréal ou Services Ricova inc. doit verser une compensation à l’autre. 

Il est à noter que le partage des revenus ou des pertes n’a pas débuté pour le contrat 
Lachine. Conformément aux articles 6.5.2.3 et 6.5.3.3 du Cahier des clauses administratives 
générales, un tel partage est effectué à compter de l’émission du certificat d’exploitation, 
laquelle n’a pas eu lieu en date des présentes. 

Néanmoins, depuis l’ordonnance de cession judiciaire du contrat Lachine, Services Ricova 
inc a fait parvenir à la Ville de Montréal pour chacun des mois échus la documentation 
requise en vue du partage des revenus ou des pertes des ventes. 

Dans une lettre datée du 17 novembre 2020, Services Ricova inc. demande à la Ville de 
Montréal que la réception provisoire soit acceptée rétroactivement au 1er août 2020, 
entrainant conséquemment le partage des revenus ou des pertes des ventes rétroactivement 
à pareille date. 

 

3.3.3 Méthode d’exécution de cette obligation par les entités contrôlées par 
Dominic Colubriale selon les faits révélés par l’enquête 

L’enquête révèle qu’au terme de l’exécution de l’obligation de partage des revenus ou des 
pertes de ventes des matières recyclables par les entités contrôlées par Dominic Colubriale, 
ces dernières facturent indirectement à la Ville de Montréal un montant minimal d’environ 
20 $/tonne dans chacun des contrats Lachine et St-Michel. Décrit par Dominic Colubriale 
comme étant le frais de service de mise en marché des matières recyclables ou de profit 
brut de Ricova International inc., cette dernière retranche ce montant du prix de vente qu’elle 
obtient des acheteurs des matières. Ricova International inc. ne transmet ensuite que le 
solde à Services Ricova inc. en vue du partage des revenus ou des pertes avec la Ville de 
Montréal. 

Ce constat repose sur deux catégories d’éléments de preuve distinctes, à savoir : 

• les propos tenus par Dominic Colubriale, et 

• l’ensemble de la documentation obtenue en cours d’enquête relativement à la mise 
en marché et à la vente des matières (p.ex. bons de commande, factures, 
correspondance électronique, etc.). 

 

3.3.3.1 Les propos tenus par Dominic Colubriale 

Lorsqu’il est rencontré par des enquêteurs du Bureau de l’inspecteur général, Dominic 
Colubriale reconnait que le prix de vente que Ricova International inc. obtient auprès des 
divers acheteurs pour les matières recyclables triées provenant des centres de tri Lachine 
et St-Michel est plus élevé que celui qui est soumis par Services Ricova inc. à la Ville de 
Montréal en vue du partage des revenus ou des pertes de vente des matières.  

Dominic Colubriale explique que le prix de vente déclaré par Services Ricova inc. à la Ville 
de Montréal est établi à rebours à partir du prix de vente obtenu par Ricova International inc. 
et en en déduisant divers items. Il indique que ce calcul s’effectue généralement comme suit, 
chiffrant lui-même certains des items : 

i. La matière est vendue par Ricova International inc., par exemple, à 200 $/tonne. 
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ii. Des coûts de transport, par exemple de 50 $/tonne, sont soustraits, laissant 
150 $/tonne. 

iii. Des frais d’administration, d’inspection, d’assurances, etc., par exemple de 
30 $/tonne, sont soustraits, laissant 120 $/tonne. 

iv. Ricova International inc. se garde en moyenne 20 $/tonne pour ses services. 

v. Le prix de vente qui est donc déclaré à la Ville de Montréal par Services Ricova 
inc. en vue du partage des revenus ou des pertes des ventes est de 100 $/tonne. 

En ce qui concerne le dernier montant moyen de 20 $/tonne, Dominic Colubriale le qualifie 
alternativement de coût de service, de frais de service ou de profit brut que se garde Ricova 
International inc.  

Selon Dominic Colubriale, ce montant moyen de 20 $/tonne est justifié en raison du service 
intégré que les entités qu’il contrôle fournissent à la Ville de Montréal, les prix de vente et de 
transport des matières recyclables que parvient à négocier Ricova International inc., de 
même qu’en raison des divers risques financiers qu’il assume, dont une baisse dans le prix 
courant des matières dans le marché et de potentiels refus de prise de possession de la 
marchandise par les acheteurs une fois les conteneurs rendus à destination. 

Dominic Colubriale explique qu’antérieurement, lorsque les contrats Lachine et St-Michel 
étaient exécutés par La Compagnie de recyclage de papiers MD inc. et Rebuts Solides 
Canadiens inc., il pouvait réaliser des profits de 50 $/tonne ou de 60 $/tonne.  

Cependant, lorsqu’il a repris les contrats Lachine et St-Michel, Dominic Colubriale dit qu’il 
voulait éviter les conflits d’intérêts avec la Ville de Montréal puisque c’était désormais la 
même compagnie qui produisait les matières et les vendait à des acheteurs. Afin d’éviter 
d’avoir des problèmes tout en assurant un profit uniforme (« consistant ») et en restant 
équitable (« fair »), il a décidé de ne se garder que des profits raisonnables, soit environ 
20 $/tonne.  

Selon Dominic Colubriale, lors des trois premiers mois de l’exécution des contrats Lachine 
et St-Michel, Ricova International inc. conservait environ 30 $/tonne sur les ventes des 
matières recyclables plastiques et environ 20 $/tonne sur les ventes des matières 
recyclables fibreuses. Cependant, il estimait que c’était trop compliqué d’établir ainsi une 
différence selon le type de matières recyclables vendues et il a donc déterminé que ce serait 
20 $/tonne pour toutes les matières vendues.  

Selon Dominic Colubriale, il est possible que ce montant puisse varier selon les différentes 
ventes, s’établissant par exemple parfois à 13 $/tonne et d’autres à 23 $/tonne. Il précise 
toutefois qu’il a indiqué à ses employés qu’ils devaient s’arranger pour qu’à la fin du mois ça 
fasse environ 20 $/tonne.  

 

3.3.3.2 La documentation obtenue en cours d’enquête 

Tel que mentionné à la section 3.2.3, le Bureau de l’inspecteur général a obtenu de Services 
Ricova inc. et Ricova International inc. les communications écrites relatives à la mise en 
marché et à l’organisation du transport des marchandises, de même que les factures de 
vente de Ricova International inc. aux acheteurs (« invoices to customers ») et celles liées 
au transport des matières recyclables, aux frais de courtage et aux autres frais (« invoices 
from suppliers »), le tout pour les mois d’août, d’octobre et de novembre 2020 et de mars 
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2021 et ce, pour la quasi-totalité des matières recyclables10 provenant des centres de tri 
Lachine et St-Michel.  

Il ressort de leur analyse que les écarts moyens suivants sont constatés entre le prix de 
vente obtenu par Ricova International inc. et celui déclaré par Services Ricova inc. en vue 
du partage des revenus ou des pertes des ventes : 

• dans le cadre de l’exécution du contrat Lachine, il y a un écart moyen de plus de 
85 $/tonne, 

• dans le cadre de l’exécution du contrat St-Michel, il y a un écart moyen de plus de 
100 $/tonne. 

Dans les deux cas, lorsque les montants inscrits sur les factures autres que celles de vente 
de matières recyclables (p.ex. factures de fret maritime, transport terrestre, courtage de 
douanes, courtage) sont soustraits du prix de vente obtenu par Ricova International inc., il 
reste un montant moyen d’au minimum 20 $/tonne sur l’ensemble des matières vendues. Ce 
constat s’impose même pour les matières qui doivent être vendues à un acheteur en 
particulier (dosettes de café à Nespresso et canettes consignées à Tomra). Il est possible 
de résumer le tout avec le schéma suivant : 

 

Ainsi, l’analyse de la documentation obtenue permet de corroborer les propos de Dominic 
Colubriale quant au montant minimal d’environ 20 $/tonne conservé par Ricova International 
inc. en amont du montant de vente déclaré par Services Ricova inc. à la Ville de Montréal 
en vue du partage des revenus ou des pertes de ventes. 

Considérant les quantités des matières expédiées du centre de tri St-Michel et en appliquant 
les formules de partage des revenus ou des pertes du contrat St-Michel, ce montant minimal 
moyen de 20 $/tonne équivaut, par exemple, à un montant total d’environ 99 600 $ pour le 
seul mois de mars 2021 selon les factures émises par Services Ricova inc. à la Ville de 
Montréal. Pour la période analysée d’août 2020 à juillet 2021 inclusivement, ce montant 
équivaut à un total d’environ 1 150 000 $. 

Considérant les quantités des matières expédiées du centre de tri Lachine et si les formules 
de partage des revenus ou des pertes du contrat Lachine étaient appliquées, ce montant 

 
10 À savoir les matières suivantes, selon la nomenclature et les numéros d’items retrouvés sur les factures de 
Services Ricova inc. : Aluminium Cans (no item 00003), Nespresso (no item 70003), Fibres (no item 00070, 00167, 
00168 – 00169, 00170), HDPE MIX (no item 00117), Métal ballots (no item 00219), Métal vrac (no item 00149), et 
PET Bottle Bales (no item 00174). 
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minimal moyen de 20 $/tonne équivaudrait, par exemple, à un montant total d’environ 
60 500 $ pour le seul mois de mars 2021 selon les factures émises par Services Ricova inc. 
à la Ville de Montréal. 

 

3.3.4 Réponse de Services Ricova inc. à l’Avis  

Dans un premier temps, tel que mentionné à la section 3.2.4 ci-haut, Services Ricova inc. 
répond qu’elle seule exécute les obligations de mise en marché en vendant l’ensemble des 
matières, sauf le verre, à Ricova International inc. Cette dernière se porte acquéreur de ces 
matières, en devient propriétaire et les revend, ainsi que celles issues de plusieurs autres 
centres de tri, à son réseau d’acheteurs. Ce faisant, Ricova International inc. demeure un 
tiers aux contrats Lachine et St-Michel et par conséquent, les obligations de partage des 
revenus ou des pertes ne s’appliquent pas à elle. 

Dans un second temps, Services Ricova inc. souligne qu’elle « doit s’acquitter de ses 
obligations contractuelles avec bonne foi et doit s’assurer que lorsqu’elle vend les matières 
à Ricova International, elle le fait à la juste valeur marchande. » À cet effet, elle soutient que 
« le prix payé par Ricova International à Services Ricova pour les différentes matières 
recyclables triées aux termes des Contrats est en quasi-permanence supérieur au prix 
moyen pour ces matières publié mensuellement par Recyc-Québec. Ainsi, en obtenant un 
prix supérieur au prix moyen pour ces mêmes matières, Services Ricova augmente ses 
revenus provenant de leur vente et augmente ainsi également la part de la Ville provenant 
de l’application des clauses de partage des profits. » Services Ricova inc. a produit un 
rapport d’expertise qui lui permettrait, selon elle, de soutenir que les prix auxquels les 
matières recyclables ont été vendues à Ricova International l’ont été à un prix égal ou 
supérieur à leur juste valeur marchande. 

Dans un troisième et dernier temps, Services Ricova inc. plaide que le montant de 20 $/tonne 
que conserve Ricova International inc. constitue une « marge bénéficiaire » « modeste ». 
Selon Services Ricova inc., « cela ne signifie pas pour autant que ce montant de 20 $ 
constitue un frais de mise en marché. La marge bénéficiaire de Ricova International découle 
de son risque d’affaires, en tant qu’acheteur des matières recyclables. La Ville n’est 
aucunement préjudiciée du fait que Ricova International se porte acquéreur de ces matières 
car le prix qu’elle verse à Services Ricova est au moins égal à leur juste valeur marchande. 
Services Ricova pourrait vendre à d’autres acheteurs que Ricova International, mais dans 
un tel cas elle n’obtiendrait pas un prix de vente aussi avantageux, ce qui ne serait pas à 
l’avantage de la Ville. » 

 

3.3.5 Analyse et conclusion quant à l’exécution de l’obligation de partage des 
revenus ou des pertes 

Tout d’abord, en ce qui concerne l’obligation de mise en marché dans les contrats Lachine 
et St-Michel, il ne saurait être accepté qu’elle est exécutée par Services Ricova inc., alors 
que la preuve présentée, tant dans la section 3.2 que la présente, démontre plutôt que c’est 
Ricova International inc. qui prend entièrement en charge cette opération.  

Tel que mentionné à la sous-section 3.2.3.2, cela est même affirmé par Dominic Colubriale, 
soit celui qui dirige et contrôle les multiples entités Ricova. De plus, non seulement indique-
t-il aux enquêteurs qu’il considère le montant minimal d’environ 20 $/tonne comme étant 
justifié en raison du service intégré que les entités qu’il contrôle fournissent à la Ville de 
Montréal, mais il mentionne l’avoir lui-même réduit du montant initial de 50 $/tonne afin 
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d’éviter les conflits d’intérêts avec la Ville de Montréal puisque c’était désormais la même 
compagnie qui opérait les centres de tri et vendait les matières. 

La documentation recueillie en cours d’enquête corrobore et supporte les dires de Dominic 
Colubriale quant au montant minimal d’environ 20 $/tonne que conserve Ricova International 
inc. Le processus de détermination du prix que déclare Services Ricova inc. à la Ville de 
Montréal démontre que celui-ci lui est imposé par Ricova International inc. en procédant à 
rebours du prix de vente qu’obtient cette dernière auprès des acheteurs. 

Bref, pour toutes ces raisons, l’inspectrice générale retient que c’est Ricova International inc. 
qui exécute les obligations de mise en marché et de vente des matières au terme des 
contrats Lachine et St-Michel. Ce faisant, c’est le prix de vente obtenu par cette dernière qui 
doit être considéré pour les fins de l’application de la clause du partage des revenus ou des 
pertes. 

À cet effet, le second argument mis de l’avant par Services Ricova inc. soutenant que celle-
ci obtient des prix de vente des matières meilleurs que la moyenne de Recyc-Québec est 
non seulement à nuancer, mais est aussi non pertinent pour la suite de l’analyse. D’une part, 
le rapport d’expertise déposé par Services Ricova inc. n’est pas aussi catégorique que le 
souhaiterait cette dernière, démontrant une performance variable selon le type de matière, 
le centre de tri et le mois donné. 

D’autre part, même si le rapport d’expertise devait conclure que les prix de vente obtenus 
par Ricova International inc. sont toujours supérieurs à la moyenne de Recyc-Québec, là 
n’est pas la question. Ce qui est à l’étude est plutôt le montant minimal moyen de 20 $/tonne 
qui est retranché par Ricova International inc. en amont du montant de vente déclaré par 
Services Ricova inc. à la Ville de Montréal en vue du partage des revenus ou des pertes de 
ventes. 

Tel que mentionné à la section 3.3.1, en vertu des contrats Lachine et St-Michel, les frais de 
mise en marché des matières triées doivent être inclus, le cas échéant, dans le prix unitaire 
de traitement des matières. Déduire ces frais lors du calcul du partage des revenus ou des 
pertes reviendrait alors à les facturer en double à la Ville de Montréal.  

Dans sa réponse à l’Avis, Services Ricova inc. se refuse de qualifier le montant de 
20 $/tonne de frais de mise en marché, le considérant plutôt comme étant une « marge 
bénéficiaire », qu’elle estime « modeste », et qui découle de « son risque d’affaires ». Pour 
sa part, Dominic Colubriale l’a identifié auprès des enquêteurs comme étant alternativement 
un coût de service, un frais de service ou un profit brut. Il ressort de ses propos qu’il s’agit 
d’un montant qu’il lui est libre de moduler à sa guise, indiquant lui-même qu’il était de 50-
60 $/tonne avant la cession des contrats Lachine et St-Michel, puis variant de 20 à 
30 $/tonne selon les matières, avant le fixer à une moyenne de 20 $/tonne pour l’ensemble 
des matières. 

Il est à noter que les contrats Lachine et St-Michel sont clairs et traitent de « revenus ou de 
pertes » et non de « profits » tirés de la vente. Comme indiqué précédemment, cela s’inscrit 
dans le contexte du bouleversement du marché du recyclage depuis 2018 et de la volonté 
de la Ville, exprimée dans les clauses pertinentes des contrats Lachine et St-Michel, 
d’amenuiser les variations possibles du prix de vente des matières en assumant une part 
des pertes potentielles. 

Il serait donc pour le moins incongru d’accepter la position de Services Ricova inc. que 
Ricova International inc. puisse conserver une part de profits avant de ne partager que le 
résidu du profit avec la Ville de Montréal. De même, il est difficile de concilier une 
interprétation voulant que les contrats Lachine et St-Michel interdisent le retranchement de 
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frais de mise en marché du calcul du partage des revenus ou des pertes, mais permettent 
d’y soustraire une « marge bénéficiaire » éminemment variable de Ricova International inc. 

En somme, l’inspectrice générale conclut que ce montant minimal moyen de 20 $/tonne a 
été indûment retranché du prix de vente déclaré par Services Ricova inc. à la Ville de 
Montréal en vue du partage des revenus ou des pertes des ventes. Tel qu’il sera démontré 
à la section suivante, cela s’est fait à l’insu de la Ville de Montréal, celle-ci n’ayant à ce jour 
jamais eu en main l’ensemble de la documentation issue de Ricova International inc. 
analysée ci-contre. 

4. Le Règlement sur la gestion contractuelle 
Conformément à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes, la Ville de Montréal a 
adopté un règlement sur la gestion contractuelle (18-038) (ci-après « RGC »). L’article 3 du 
RGC prévoit que ce règlement est réputé faire partie intégrante de tous les contrats conclus 
par la Ville de Montréal, ainsi que de tous les sous-contrats qui y sont reliés directement ou 
indirectement. Selon l’article 35 du RGC, ce règlement s’applique à tout processus d’appel 
d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 

Le RGC s’applique donc aux contrats Lachine et St-Michel. 

4.1 Les contraventions à l’article 14 du RGC 
L’article 14 du RGC interdit notamment la commission et la tentative de commission de 
manœuvre dolosive ou de tout autre acte susceptible d’affecter l’intégrité de l’exécution de 
tout contrat ou de tout sous-contrat de la Ville de Montréal :  

« 14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation  
ou présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion d’un contrat de 
gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer 
de la fraude, une manœuvre dolosive ou participer ou tenter de participer à un autre 
acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection 
du cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. » 

Selon la doctrine, les manœuvres dolosives ou frauduleuses constituent une forme de dol 
qui se manifeste par « des artifices, des ruses habiles ou grossières en vue de la tromperie » 
sans qu’il soit nécessaire qu’elles soient pénalement répréhensibles.11 

Quatre critères doivent être rencontrés pour prouver une manœuvre frauduleuse, ou un dol, 
soit qu’il y a l’existence d’une erreur dont a été victime un cocontractant, son caractère 
déterminant, l’intention de tromper de l’autre cocontractant, et le fait que le dol a émané de 
ce dernier ou a été connu de lui.12 

À la lumière des constats énoncés précédemment, l’inspectrice générale est d’avis que 
l’enquête révèle que Dominic Colubriale, Ricova Lachine inc., Ricova RSC inc., Services 
Ricova inc. et Ricova International inc commettent une manœuvre dolosive en retranchant 
systématiquement le montant minimal moyen de 20 $/tonne en amont du prix de vente 

 
11 BAUDOUIN, Jean-Louis, Pierre-Gabriel JOBIN et Nathalie VÉZINA, Les obligations, 7e éd., Éditions Yvon Blais, 
Cowansville, 2013, par. 229. 
12 Id., par. 223 et suivants ; KARIM, Vincent, Les obligations, vol. 1, 4e éd., Wilson & Lafleur, Montréal, 2015, 
par. 1106. 
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déclaré par Services Ricova inc. à la Ville de Montréal en vue du partage des revenus ou 
des pertes des ventes.  

Tout d’abord, Dominic Colubriale et les entités qu’il contrôle induisent en erreur la Ville de 
Montréal en retranchant ce montant minimal moyen de 20 $/tonne et la privant de cette 
somme dans le calcul du partage des revenus ou des pertes provenant de la vente des 
matières. Alors que la manœuvre dolosive est pour ainsi dire consommée dans le cas du 
contrat St-Michel, les factures de partage ayant déjà été soumises et acquittées, il s’agit 
d’une tentative dans le cas du contrat Lachine, car bien que la clause ne soit pas encore en 
vigueur, Services Ricova inc. a soumis la facturation pertinente à la Ville et annoncé sa 
volonté, dans une lettre du 17 novembre 2020, que l’acceptation provisoire, et donc l’entrée 
en vigueur de l’obligation de partage, soit rétroactive au 1er août 2020. 

Cela est bien évidemment déterminant dans la mesure où cela prive la Ville de Montréal de 
sommes considérables. Sans établir de quantum définitif, cela n’étant pas le rôle du Bureau 
de l’inspecteur général, une analyse de la documentation pour le seul mois de mars 2021 
permet d’estimer le tout à environ 99 600 $ dans le cadre du contrat St-Michel et 60 500 $ 
dans le cas du contrat Lachine. 

Quant à elle, l’intention de tromper se décèle dans les propos tenus par Dominic Colubriale 
et exposés à la sous-section 3.3.3.1. Ayant à l’esprit qu’il y avait un danger d’apparence de 
conflit d’intérêts puisque c’était désormais la même compagnie qui opérait les centres de tri 
et en achetait les matières, Dominic Colubriale choisit de réduire, plutôt que d’éliminer, le 
montant que conserverait Ricova International inc., arbitrant à une moyenne minimale de 
20 $/tonne le montant qui lui permettrait de conserver un profit « consistant » et « fair ». 
L’établissement de ce montant unique fait suite à sa première décision qui était de retrancher 
deux prix distincts, 20 et 30 $/tonne, selon le type de matières. Toutefois, Dominic Colubriale 
souligne lui-même que cela était trop compliqué et qu’il a indiqué à ses employés qu’ils 
devaient s’arranger pour qu’à la fin du mois ça fasse environ 20 $/tonne. 

À cela, il faut ajouter que ni les factures de vente de matières recyclables par Ricova 
International inc., ni les autres pièces justificatives ne sont transmises par Services Ricova 
inc. à la Ville de Montréal en vue du partage des revenus ou des pertes des ventes de 
matières recyclables. Le processus de calcul du prix de vente déclaré par Services Ricova 
inc. à la Ville de Montréal n’apparaît sur aucune des factures soumises par Services Ricova 
inc. à la Ville de Montréal. Ainsi, le montant minimal moyen de 20 $/tonne qui est conservé 
par Ricova International inc. à titre de profit brut ou de frais de mise en marché n’est donc 
pas déclaré à la Ville de Montréal. 

Finalement, le dol émane de Dominic Colubriale, celui-ci étant en contrôle de toutes les 
entités Ricova, participant activement aux ventes de Ricova International inc. et à la révision 
de factures émises par Services Ricova inc. à la Ville de Montréal, dont celles en vue du 
partage des revenus ou des pertes. 

4.2 La recommandation quant à la période d’inadmissibilité 
Une contravention à l’article 14 RGC ayant été constatée par le présent rapport, et portée à 
l’attention de la Ville de Montréal, cette dernière devra en conséquence prononcer la 
sanction qui s’impose et la durée de l’inadmissibilité aux contrats publics, le cas échéant, 
conformément aux articles 24 et suivants du RGC.  

Tel que le prévoit l’article 57.1.8 de la Charte de la Ville de Montréal, le mandat confié par le 
législateur à l’inspectrice générale inclut un pouvoir de recommander au conseil toute 
mesure visant à prévenir les manquements à l’intégrité dans le cadre de la passation des 
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contrats par la Ville ou dans le cadre de leur exécution, de même que toute mesure visant à 
favoriser le respect des dispositions légales et des exigences de la Ville en matière de 
passation ou d’exécution de contrats.  

Or, comme la déclaration d’inadmissibilité a comme effet direct de prévenir de futurs 
manquements à l’intégrité de la part du contrevenant tout en favorisant le respect du RGC 
par les autres soumissionnaires, l’inspectrice générale s’estime habilitée à recommander, 
au vu du présent rapport, que Dominic Colubriale, Ricova Lachine inc., Ricova RSC inc., 
Services Ricova inc. et Ricova International inc. soient déclarés inadmissibles aux contrats 
et sous-contrats de la Ville de Montréal pour une durée de cinq (5) ans.  

Ces recommandations reposent sur l’évaluation qu’elle fait ci-dessous de la liste, non 
limitative, de cinq facteurs qui doivent être considérés pour déterminer la sanction à imposer 
en vertu de l’article 24.2 du RGC : 

« 24.2. La Ville détermine la sanction à imposer conformément à l’article 24 en tenant 
compte notamment des facteurs suivants : 
1° les avantages tirés du fait de la commission de la contravention ;  
2° le degré de planification lié à la contravention et la période au cours de laquelle elle a été 
commise ; 
3° les conséquences de la contravention pour la Ville ; 
4° les contraventions et les sanctions antérieures pour des agissements similaires  ; 
5° l’adoption de mesures en vue de réduire la probabilité de commission d’autres 
contraventions. » 
 

 (i) Les avantages tirés du fait de la commission de la contravention 

Tel que mentionné à la section précédente, les avantages tirés par Dominic Colubriale et les 
entités qu’il contrôle sont monétaires et significatifs, soit près de 99 600 $ pour le seul mois 
de mars 2021 pour le contrat St-Michel et près de 60 500 $ dans le cas du contrat Lachine, 
le tout avec les nuances contractuelles s’imposant et mentionnées ci-haut. Cette façon de 
procéder étant en vigueur depuis la reprise des contrats Lachine et St-Michel, cela pourrait 
équivaloir, pour ce second contrat, à un total d’environ 1 150 000 $ pour la période analysée 
d’août 2020 à juillet 2021, inclusivement. 

 

(ii) Le degré de planification lié à la contravention et la période au cours de laquelle 
elle a été commise 

À la lumière des propos tenus par Dominic Colubriale, le degré de planification est significatif. 
Tout en ayant à l’esprit le risque de conflit d’intérêts avec la Ville de Montréal compte tenu 
de la reprise des contrats, celui-ci mentionne avoir réduit, et non éliminé, son taux de 
50 $/tonne en faveur de deux taux de 20-30 $/tonne différenciés selon les types de matières, 
puis d’avoir imposé à l’interne un taux unique de 20 $/tonne, le jugeant plus simple 
d’application. Il se dit également conscient que le taux peut varier d’une transaction à l’autre, 
mais qu’il a donné des directives à ses employés pour que le tout s’établisse à 20 $/tonne 
en moyenne à chaque mois.  

Il est également à rappeler que celui-ci contrôle l’ensemble des entités Ricova, qu’il 
s’implique personnellement dans le processus de vente des matières et dans la révision des 
factures émises par Services Ricova inc. à la Ville de Montréal. De même, soulignons que 
l’ensemble de la documentation et de la facturation entre Ricova International inc. et ses 
acheteurs n’est pas divulgué à la Ville de Montréal. 
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Pour ce qui est de la période de commission de l’infraction, elle est notable, ayant débuté 
dès la reprise des contrats Lachine et St-Michel par Services Ricova inc. 

 

(iii) Les conséquences de la contravention pour la Ville 

Les conséquences pour la Ville sont le reflet opposé des avantages tirés par Dominic 
Colubriale et les entités qu’il contrôle. Elles sont monétaires, récurrentes mensuellement et 
significatives compte tenu du tonnage des matières triées par les centres de tri Lachine et 
St-Michel. 

 

(iv) Les contraventions et les sanctions antérieures pour des agissements similaires 

Aucun des contrevenants dans le présent dossier, qu’il s’agisse de Dominic Colubriale, 
Ricova Lachine inc., Ricova RSC inc., Services Ricova inc. et Ricova International inc., n’ont 
fait l’objet de sanctions antérieures pour des agissements similaires.  

 

(v) L’adoption de mesures en vue de réduire la probabilité de commission d’autres 
contraventions 

Dans sa réponse à l’Avis, Services Ricova inc. ne réfère à l’adoption d’aucune telle mesure, 
arguant plutôt être la seule entité qui exécute les obligations de mise en marché et de vente 
des matières, niant l’implication de Ricova International inc. dans l’exécution des contrats 
Lachine et St-Michel et rejetant que le montant minimal moyen de 20 $/tonne soit indûment 
retranché du prix de vente soumis à la Ville de Montréal en vue du partage des revenus ou 
des pertes. 

Dans ces circonstances, il est à craindre que le risque de récidive soit élevé. 

À la lumière de ce qui précède, l’inspectrice générale est donc d’avis qu’une période 
d’inadmissibilité de cinq (5) ans serait appropriée pour Dominic Colubriale, Ricova Lachine 
inc., Ricova RSC inc., Services Ricova inc. et Ricova International inc. 

 

5. Conclusions et recommandations 
L’article 57.1.10 de la Charte de la Ville de Montréal énonce deux (2) critères cumulatifs 
permettant l’intervention de l’inspectrice générale afin de résilier un contrat de la Ville :  

1° Elle doit constater le non-respect d’une des exigences des documents d’appel d’offres 
ou d’un contrat, ou que des renseignements donnés dans le cadre du processus de 
passation d’un contrat sont faux ; 

2° Elle doit être d’avis que la gravité des manquements constatés justifie la résiliation. 

En l’espèce, l’enquête menée permet à l’inspectrice générale de constater le non-respect de 
plusieurs exigences des contrats Lachine et St-Michel :  

• La participation à l’exécution des contrats de Ricova Lachine inc., Ricova RSC inc. 
et Ricova International inc., alors qu’aucune de ces entités ne possédait 
d’autorisation de contracter émise par l’Autorité des marchés publics au moment de 
débuter une telle participation, 
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• En retranchant un montant minimal moyen de 20 $/tonne par vente de matières 
recyclables effectuée en amont du montant de vente déclaré par Services Ricova 
inc. à la Ville de Montréal en vue du partage des revenus ou des pertes de ventes, 
les entités contrôlées par Dominic Colubriale facturent ainsi indirectement à la Ville 
de Montréal les frais de mise en marché ou les profits bruts de Ricova International 
inc., le tout en contravention des articles 4.2, 4.2.1 et 4.2.2 du devis technique du 
contrat St-Michel. N’eut été de l’intervention actuelle de l’inspectrice générale et 
compte tenu de l’envoi de la documentation pertinente de Services Ricova inc. et 
de sa volonté affichée d’une application du contrat Lachine rétroactive au 1er août 
2020, cela aurait également entrainé, à terme, une contravention aux articles 
6.1.12.1, 6.5.2 et suivants et 6.5.3 et suivants du Cahier des clauses administratives 
générales et 5.1.4 et 5.1.5 du devis technique d’exploitation du contrat Lachine, 

• Pour les raisons susmentionnées, le retranchement d’un tel montant entraine, 
respectivement pour les contrats Lachine et St-Michel, la tentative et la commission 
de manœuvres dolosives au sens du RGC. De plus, compte tenu de l’intégration de 
ce RGC à tous les contrats et sous-contrats de la Ville de Montréal, ces gestes 
constituent également un manquement de nature contractuelle. 

Pour ce qui est de la gravité du premier manquement, l’exigence de détention d’une 
autorisation de contracter est une condition d’ordre public13 qui « vise à protéger le public 
qui a un intérêt certain à ce que les contrats payés avec des fonds publics soient octroyés à 
des contractants intègres. »14 De ce fait, l’absence de détention, en temps opportun, de cette 
autorisation par Ricova Lachine inc., Ricova RSC inc. et Ricova International inc. est plus 
qu’une simple formalité comme le laisse entendre la réponse à l’Avis de Services Ricova inc. 

En ce qui concerne les deuxième et troisième manquements, leur gravité tient tant à leur 
nature dolosive qu’aux sommes qui sont impliquées soit des montants pouvant excéder le 
million de dollars. En effet, la preuve fait état d’un enchevêtrement de différentes entités, 
toutes contrôlées par un seul et même individu, qui servent de véhicules intégrés ou distincts, 
au gré des faits et des arguments qui leur sont opposés.  

Alors que le marché des matières recyclables a été bouleversé en 2018 et que le recyclage 
demeure un enjeu sociétal d’importance, sa mise en œuvre par l’entremise des contrats 
Lachine et St-Michel nécessite un fort lien de confiance avec leur adjudicataire et ce, d’autant 
plus en raison de la participation financière de la Ville au partage des revenus ou des pertes. 
Or, l’inspectrice générale est d’avis qu’en agissant comme ils l’ont fait, Dominic Colubriale 
et les entités qu’il contrôle l’ont miné irrémédiablement. 

En somme, l’inspectrice générale estime que les deux conditions requises par l’article 
57.1.10 de la Charte de la Ville de Montréal sont rencontrées dans le présent dossier et par 
conséquent, qu’une résiliation des contrats Lachine et St-Michel serait justifiée.  

Par contre, la bonne opération des centres de tri Lachine et St-Michel revêt indéniablement 
un caractère essentiel dans le maintien de la propreté et de la santé publique. Selon les 
dispositions pertinentes de la Charte de la Ville de Montréal, une résiliation par l’inspectrice 
générale prendrait effet 45 jours après son dépôt au conseil municipal. Or, il appert que selon 
le cadre normatif qui lui est applicable, l’administration municipale ne pourrait procéder dans 

 
13 9150-0124 Québec inc. (Groupe Diamantex) c. Procureure générale du Québec (Ministère des Transports, de la 
Mobilité durable et de l’Électrification des transports), 2018 QCCS 5957, par. 28 et 30, confirmée par la Cour 
d’appel, 2019 QCCA 879. 
14 Entreprises QMD inc. c. Ville de Montréal, 2020 QCCS 3, par. 57, confirmée par la Cour d’appel, 
2021 QCCA 1775. 
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un si court délai à l’octroi de nouveaux contrats de tri. Il pourrait ainsi s’en suivre un bris de 
service. 

Dans ces circonstances, l’inspectrice générale conclut qu’il n’est pas opportun d’avoir 
recours au pouvoir de résiliation prévu à l’article 57.1.10, puisqu’une telle décision ne 
servirait pas l’intérêt public. Néanmoins, considérant les manquements relevés par 
l’enquête, l’inspectrice générale recommande au conseil de mettre fin aux contrats Lachine 
et St-Michel dès que possible 

Par ailleurs, en raison de leur contravention susmentionnée à l’article 14 du Règlement sur 
la gestion contractuelle et à la lumière des nouvelles dispositions adoptées en 2020 
relativement à l’imposition des sanctions, l’inspectrice générale est d’avis qu’une période 
d’inadmissibilité de cinq (5) ans serait appropriée pour Dominic Colubriale, Ricova Lachine 
inc., Ricova RSC inc., Services Ricova inc. et Ricova International inc. 

 

POUR CES MOTIFS,  
 

L’inspectrice générale 

 

RECOMMANDE à la Ville de Montréal de résilier le contrat découlant de l’appel 
d’offres 17-5849 octroyé initialement à l’entreprise La Compagnie de recyclage de 
papiers MD inc et cédé judiciairement à Services Ricova inc. en juillet 2020. 

 
RECOMMANDE à la Ville de Montréal de résilier le contrat découlant de l’appel 
d’offres 19-17343 octroyé initialement à l’entreprise Rebuts Solides Canadiens inc. 
et cédé judiciairement à Services Ricova inc. en juillet 2020. 

 

INFORME la Ville de Montréal de la contravention de Dominic Colubriale, de Services 
Ricova inc., de Ricova Lachine inc., de Ricova RSC inc. et de Ricova 
International inc. à l’article 14 du Règlement sur la gestion contractuelle. 

 
RECOMMANDE que conformément aux dispositions du Règlement sur la gestion 
contractuelle, Dominic Colubriale, Services Ricova inc., Ricova Lachine inc., Ricova 
RSC inc. et Ricova International inc. soient inscrits au Registre des personnes 
inadmissibles de la Ville de Montréal pour une période de cinq (5) ans. 

 
TRANSMET, en vertu de l’article 57.1.23 de la Charte de la Ville de Montréal, une 
copie de ce rapport à la mairesse de la Ville ainsi qu’au greffier afin que celui-ci 
l’achemine aux conseils concernés de la Ville. 

 

DÉNONCE, en vertu de l’article 57.1.18 de la Charte de la Ville de Montréal, les faits 
observés au Commissaire à la lutte contre la corruption. 
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TRANSMET, en vertu de l’article 57.1.18 de la Charte de la Ville de Montréal, les 
renseignements pertinents recueillis à l’Autorité des marchés publics eu égard à son 
mandat en vertu du chapitre V.2 de la Loi sur les contrats des organismes publics. 

 

L’inspectrice générale, 

ORIGINAL SIGNÉ 

Me Brigitte Bishop 

 

  

55/248



Bureau de l’inspecteur général de la ville de Montréal Rapport public 2022 

 

 
36 

M
AT

É
R

IA
LI

SE
R

 L
ES

 A
M

B
IT

IO
N

S
 

 

Bureau de l’inspecteur général 

1550, rue Metcalfe, bureau 1200 
Montréal (Québec) H3A 1X6 

Téléphone : 514 280-2800 
Télécopieur : 514 280-2877 

BIG@bigmtl.ca 
www.bigmtl.ca 
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Commission sur l’inspecteur général

Étude du Rapport sur l’exécution
des contrats découlant des
appels d’offres 17-5849
«Conception, construction,
exploitation et entretien d’un
centre de tri des matières
recyclables » et 19-17343
«Service de tri et de mise en
marché de matières recyclables
2020-2024 »

(Art. 57.1.23 de la Charte de la
Ville de Montréal, métropole du
Québec)

COMMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS
Rapport déposé au conseil municipal et au conseil d’agglomération
Assemblées des 25 avril et 28 avril 2022
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Pour suivre les travaux et l’actualité des commissions permanentes

S’abonner à l’infolettre des commissions
Visitez le site Internet des commissions permanentes: ville.montreal.qc.ca/commissions
Suivez-nous sur les réseaux sociaux

@commissions.mtl
@Comm_MTL
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Service du greffe
Division du soutien aux commissions permanentes,
aux conseils consultatifs et au Bureau de la présidence du conseil
155, rue Notre-Dame Est, rez-de-chaussée
Montréal (Québec)  H2Y 1B5

La commission permanente sur
l’inspecteur général

Présidence

M. Jérôme Normand
Arrondissement
Ahuntsic-Cartierville

Vice-présidences

Mme Christine Black
Arrondissement Montréal-Nord

M. Georges Bourelle
Ville de Beaconsfield

Membres

Mme Lisa Christensen
Arrondissement
Rivière-des-Prairies –
Pointe-aux-Trembles

Mme Suzanne de Larochellière
Arrondissement Saint-Léonard

M. Marianne Giguère
Arrondissement Le
Plateau-Mont-Royal

Mme Vicki Grondin
Arrondissement Lachine

Mme Paola Hawa
Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue

Mme Laurence Lavigne Lalonde
Arrondissement
Villeray–Saint-Michel–Parc-
Extension

M. François Limoges
Arrondissement Rosemont–La
Petite-Patrie

Mme Suzanne Marceau
Arrondissement
L'Île-Bizard–Sainte-Geneviève

Montréal, le 25 avril 2022

Mme Valérie Plante
Mairesse de Montréal
Hôtel de ville de Montréal - Édifice Lucien-Saulnier
155, rue Notre-Dame Est
Montréal (Québec)  H2Y 1B5

Madame la Mairesse,

Conformément au règlement 14-013 et RCG14-014 la
Commission permanente sur l’inspecteur général a l’honneur
de déposer au conseil municipal et au conseil
d’agglomération ses commentaires et recommandations
faisant suite au dépôt par l’inspectrice générale du Rapport
sur l’exécution des contrats découlant des appels d’offres
17-5849 « Conception, construction, exploitation et entretien
d’un centre de tri des matières recyclables » et 19-17343 «
Service de tri et de mise en marché de matières recyclables
2020-2024 ».

Nous vous prions d’agréer, Madame la Mairesse,
l’expression de nos sentiments les meilleurs.

ORIGINAL SIGNÉ ORIGINAL SIGNÉ

Jérôme Normand
Président

Julie Demers
Secrétaire recherchiste
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MISE EN CONTEXTE

Le 21 mars 2022, le Bureau de l’inspecteur général (BIG) a rendu public le Rapport sur
l’exécution des contrats découlant des appels d’offres 17-5849 « Conception, construction,
exploitation et entretien d’un centre de tri des matières recyclables » et 19-17343 « Service de
tri et de mise en marché de matières recyclables 2020-2024 » (Art. 57.1.23 de la Charte de la
Ville de Montréal, métropole du Québec).

Le 28 mars 2022, l’inspectrice générale, Me Brigitte Bishop, en a fait la présentation dans le
cadre d’une séance de travail de la Commission sur l’inspecteur général, qui s’est tenue en
visioconférence afin de respecter la directive de la Santé publique dans le contexte de la
pandémie mondiale.

À cette occasion, les membres de la Commission ont pu échanger avec l’inspectrice au sujet du
contenu de ce rapport. La Commission a ensuite délibéré pour convenir d’une recommandation
à émettre à l’intention du conseil.

LE RAPPORT - EXPOSÉ SOMMAIRE

RAPPORT SUR L’EXÉCUTION DES CONTRATS DÉCOULANT DES APPELS D’OFFRES 17-5849 « CONCEPTION,
CONSTRUCTION, EXPLOITATION ET ENTRETIEN D’UN CENTRE DE TRI DES MATIÈRES RECYCLABLES » ET 19-17343
« SERVICE DE TRI ET DE MISE EN MARCHÉ DE MATIÈRES RECYCLABLES 2020-2024 ».1

En 2017 et en 2019, la Ville de Montréal a octroyé deux contrats visant notamment
l’opération de centres de tri des matières recyclables recueillies sur son territoire.
Ces contrats découlaient des appels d’offres 17-5849 intitulé « Conception,
construction, exploitation et entretien d’un centre de tri des matières recyclables »
(ci-après « contrat Lachine ») et 19- 17343 intitulé « Service de tri et de mise en
marché de matières recyclables 2020-2024 »  (ci-après « contrat St-Michel »).

Les deux adjudicataires initiaux étaient des entreprises affiliées qui ont éprouvé des
difficultés financières et en février 2020, elles ont fait l’objet d’une ordonnance du
premier jour en vertu de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des
compagnies. Le 27 juillet 2020, la Cour supérieure a émis une ordonnance
d’approbation et de dévolution pour approuver la transaction de vente de divers
actifs de ces adjudicataires initiaux à un groupe d’entreprises cessionnaires formé
notamment de Ricova RSC inc., Ricova Lachine inc. et Services Ricova inc. Les
contrats Lachine et St-Michel font partie des actifs qui ont été  vendus.

1 Ci-dessous suit le sommaire présenté au rapport du BIG. Rapport complet disponible en en ligne à
l’adresse :
https://www.bigmtl.ca/publications/rapport-sur-lexecution-des-contrats-decoulant-des-appels-doffres-17-
5849-conception-construction-exploitation-et-entretien-dun-centre-de-tri-des-matieres-recyclables-et-19-
17343/

4
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Après cette cession, le Bureau de l’inspecteur général a reçu plusieurs
dénonciations alléguant que Services Ricova inc. se positionnait en situation de
conflit d'intérêt en reprenant ainsi les contrats Lachine et St-Michel. Or, Services
Ricova inc. trierait les matières recyclables, puis se les vendrait à elle-même par le
biais d’une autre entité Ricova, soit Ricova International inc.

Il faut savoir que les matières recyclables issues des centres de tri ont une valeur
marchande et qu’elles sont vendues par les entreprises exécutant les contrats
Lachine et St-Michel. De plus, en réaction à une crise du marché du recyclage en
2018 et aux difficultés financières éprouvées par tous les opérateurs de centres de
tri, la Ville de Montréal a, pour sa part, inséré dans les contrats Lachine et St-Michel
une clause de partage des revenus ou des pertes découlant de la vente des
matières recyclables afin d’amenuiser les pertes alors envisagées en versant une
compensation aux adjudicataires le cas échéant. En cas de remontée des prix de
vente, la même clause prévoit que l’adjudicataire des contrats versera une ristourne
à la Ville de Montréal selon une formule prédéterminée.

L’enquête menée par le Bureau de l’inspecteur général permet de dégager les
quatre constats suivants :

1. Il y a quatre entités Ricova qui sont impliquées, selon les faits révélés par
l’enquête, dans l’exécution des contrats Lachine et St-Michel, à savoir Services
Ricova inc., Ricova Lachine inc., Ricova RSC inc. et Ricova International inc.
Dominic Colubriale contrôle et dirige personnellement chacune de ces entreprises,
les opérant indistinctement l’une de l’autre afin de faire de Ricova, selon ses
propres dires, la compagnie la plus intégrée à toutes les étapes de la gestion des
matières recyclables.

2. Services Ricova inc. facture la Ville de Montréal pour les activités de tri des
matières prévues aux contrats Lachine et St-Michel. Toutefois, de l’admission
même de Dominic Colubriale, Ricova Lachine inc. et Ricova RSC inc. ont été
créées spécifiquement afin d’opérer les centres de tri Lachine et St-Michel et
l’enquête révèle que ce sont elles qui exécutent la totalité de ces obligations. Or,
aucune de ces deux entités ne détenait d’autorisation de contracter de l’Autorité des
marchés publics avant de commencer à exécuter ces contrats publics.

3. De même, Services Ricova inc. facture la Ville de Montréal pour les activités de
mise en marché et de vente des matières prévues aux contrats Lachine et
St-Michel. Toutefois, les propos recueillis en cours d’enquête, dont ceux de Dominic
Colubriale, et la preuve documentaire analysée démontrent que ces obligations sont
plutôt exécutées par Ricova International inc. Autrement dit, c’est elle qui trouve les
acheteurs, négocie avec eux les prix et conclut des ententes de ventes des
matières. Or, Ricova International inc. ne détient pas d’autorisation de contracter de
l’Autorité des marchés publics.
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4. Finalement, selon la facturation présentée par Services Ricova inc. à la Ville de
Montréal, elle soutient s’acquitter de ses obligations de mise en marché des
matières en les vendant toutes à Ricova International inc. En vue du partage des
revenus ou des pertes des ventes, c’est donc le prix de vente des matières que
Services Ricova inc. a obtenu de Ricova International inc. qu’elle déclare à la Ville.

Or, l’enquête révèle que ce prix déclaré par Services Ricova inc. est
systématiquement inférieur à celui que Ricova International inc. obtient en réalité
des acheteurs des matières. L’écart entre ces deux prix s’explique notamment par le
fait que Ricova International inc. se garde un montant minimal d’environ 20 $/tonne,
le tout en contravention de dispositions des contrats Lachine et St-Michel. Pour le
seul contrat St-Michel et pour la seule période analysée d’août 2020 à juillet 2021
inclusivement, ce retranchement minimal moyen de 20 $/tonne équivaut à un total
d’environ 1 150 000 $.

En plus de constituer un manquement contractuel, la preuve recueillie démontre que
ce dernier élément s’avère être également une manœuvre dolosive au sens du
Règlement sur la gestion contractuelle de la Ville de Montréal.

En effet, Dominic Colubriale indique qu’avant la reprise des contrats Lachine et
St-Michel, Ricova International inc. achetait les matières des deux adjudicataires
précédents et pouvait réaliser un profit de 50-60 $/tonne. Or, ayant à l’esprit qu’il y
avait un danger d’apparence de conflit d’intérêts puisque c’était désormais la même
compagnie qui opérait les centres de tri et en achetait les matières, Dominic
Colubriale choisit de réduire, plutôt que d’éliminer, le montant que conserverait
Ricova International inc., arbitrant à une moyenne minimale de 20 $/tonne le
montant qui lui permettrait de conserver un profit « consistant » et « fair ».
L’établissement de ce montant unique fait suite à sa première décision qui était de
retrancher deux prix distincts, 20 et 30 $/tonne, selon le type de matières. Toutefois,
Dominic Colubriale souligne lui-même que cela était trop compliqué et qu’il a indiqué
à ses employés qu’ils devaient s’arranger pour qu’à la fin du mois ça fasse environ
20 $/tonne.

À cela, il faut ajouter que ni les factures de vente de matières recyclables par
Ricova International inc., ni les autres pièces justificatives ne sont transmises par
Services Ricova inc. à la Ville de Montréal en vue du partage des revenus ou des
pertes des ventes de  matières recyclables.

L’article 57.1.10 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, prévoit
deux (2) conditions cumulatives pour que puisse intervenir l’inspectrice générale.
Celle-ci doit constater le non-respect d’une des exigences des documents d’appel
d’offres ou d’un contrat. Elle doit également être d’avis que la gravité des
manquements constatés justifie la  résiliation du contrat.
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En l’espèce, tel que susmentionné, l’enquête menée permet à l’inspectrice générale
de constater le non-respect de l’obligation de détention d’une autorisation de
contracter, des dispositions relatives au partage des revenus ou des pertes, de
même que de l’article 14 du RGC qui est réputé faire partie intégrante de tous les
contrats accordés par la Ville de  Montréal.

Pour ce qui est de la gravité du premier manquement, l’exigence de détention d’une
autorisation de contracter est une condition d’ordre public qui « vise à protéger le
public qui a un intérêt certain à ce que les contrats payés avec des fonds publics
soient octroyés à des contractants intègres. » De ce fait, l’absence de détention, en
temps opportun, de cette autorisation par Ricova Lachine inc., Ricova RSC inc. et
Ricova International inc. est plus qu’une simple formalité comme le laisse entendre
la réponse à l’Avis de Services Ricova inc.

En ce qui concerne les deuxième et troisième manquements, leur gravité tient tant à
leur nature dolosive qu’aux sommes qui sont impliquées soit des montants pouvant
excéder le million de dollars. En effet, la preuve fait état d’un enchevêtrement de
différentes entités, toutes contrôlées par un seul et même individu, qui servent de
véhicules intégrés ou distincts, au gré des faits et des arguments qui leur sont
opposés.

Alors que le marché des matières recyclables a été bouleversé en 2018 et que le
recyclage demeure un enjeu sociétal d’importance, sa mise en œuvre par
l’entremise des contrats Lachine et St-Michel nécessite un fort lien de confiance
avec leur adjudicataire et ce, d’autant plus en raison de la participation financière
de la Ville au partage des revenus ou des pertes. Or, l’inspectrice générale est
d’avis qu’en agissant comme ils l’ont fait, Dominic Colubriale et les entités qu’il
contrôle l’ont miné irrémédiablement.

En somme, l’inspectrice générale estime que les deux conditions requises par
l’article 57.1.10 de la Charte de la Ville de Montréal sont rencontrées dans le
présent dossier et par conséquent, qu’une résiliation des contrats Lachine et
St-Michel serait justifiée.

Par contre, la bonne opération des centres de tri Lachine et St-Michel revêt
indéniablement un caractère essentiel dans le maintien de la propreté et de la santé
publique. Selon les dispositions pertinentes de la Charte de la Ville de Montréal, une
résiliation par l’inspectrice générale prendrait effet 45 jours après son dépôt au
conseil municipal. Or, il appert que selon le cadre normatif qui lui est applicable,
l’administration municipale ne pourrait procéder dans un si court délai à l’octroi de
nouveaux contrats de tri. Il pourrait ainsi s’en suivre un bris de service.
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Dans ces circonstances, l’inspectrice générale conclut qu’il n’est pas opportun
d’avoir recours au pouvoir de résiliation prévu à l’article 57.1.10, puisqu’une telle
décision ne servirait pas l’intérêt public. Néanmoins, considérant les manquements
relevés par l’enquête, l’inspectrice générale recommande au conseil de mettre fin
aux contrats Lachine et St-Michel dès que possible.

Par ailleurs, en raison de leur contravention susmentionnée à l’article 14 du
Règlement sur la gestion contractuelle et à la lumière des nouvelles dispositions
adoptées en 2020 relativement à l’imposition des sanctions, l’inspectrice générale
est d’avis qu’une période d’inadmissibilité de cinq (5) ans serait appropriée pour
Dominic Colubriale, Ricova Lachine inc., Ricova RSC inc., Services Ricova inc. et
Ricova International inc.

TRAVAUX DE LA COMMISSION

Présentation du BIG

Lors de son passage à la Commission sur l’inspecteur général, l’inspectrice a résumé les
principaux éléments problématiques relatifs à l’exécution de deux contrats liés aux opérations
des centres de tri de Saint-Michel et de Lachine, notamment que :

● Certains volets des contrats ont été effectués par Ricova Lachine inc. et Ricova RSC
inc., alors qu’elles n’avaient pas obtenu leur autorisation de contracter de l’Autorité des
marchés publics (AMP);

● Les activités de mise en marché et de vente des matières recyclables prévues aux
contrats relatifs au centres de tri de Lachine et Saint-Michel ont été effectuées par
Ricova international inc., alors qu’elle ne détenait pas d’autorisation de contracter de
l’Autorité des marchés publics;

● Les quatre entités impliquées dans l’enquête du BIG (Service Ricova inc., Ricova
Lachine inc., Ricova RSC inc. et Ricova International inc.) étaient toutes contrôlées et
dirigées personnellement par M. Dominic Colubriale;

● La firme Service Ricova inc. s’est retrouvée en conflit d’intérêt en se vendant à
elle-même des matières recyclables, via une autre entité appelée Ricova International
inc.;

● Ce stratagème a permis à Service Ricova de ne pas déclarer l'entièreté des profits liés à
la revente des matières recyclables qu’elle devait pourtant partager avec la Ville de
Montréal selon les clauses de partage des revenus et des pertes prévues aux contrats;

● La Ville de Montréal a été ainsi privée de revenus d’un peu plus de 1M$ pour la période
analysée par l’enquête seulement;

● Il s’agissait, selon le BIG, d’une manœuvre dolosive au sens du Règlement sur la
gestion contractuelle de la Ville de Montréal;

● La Ville de Montréal n'avait pas les moyens nécessaires pour détecter le stratagème
utilisé. La double facturation à travers les filiales de Ricova n’a pu être révélée que grâce
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à l’utilisation des pouvoirs d’enquête spécifiques du BIG, lesquels ont permis d'obtenir
les documents de facturation desdites filiales.

Les commissaires ont par ailleurs demandé et reçu des précisions sur :

● L’état du marché dans le domaine de la gestion des matières recyclables et sur le
nombre d’entreprises susceptibles d’offrir de tels services à la Ville;

● Les vérifications et la surveillance faites par la Ville des activités de Ricova une fois que
les contrats lui ont été transférés;

● Les impacts de la résiliation des contrats et de l’inscription à la liste noire de Ricova pour
la Ville;

● Le processus qui a mené au transfert des contrats relatifs aux centres de tri de Lachine
et de Saint-Michel à Ricova;

● La possibilité de récupérer les sommes que la Ville aurait dû recevoir en lien avec la
revente des matières recyclables opérée par Ricova.

L’entièreté du Rapport sur l’exécution des contrats découlant des appels d’offres 17-5849
«Conception, construction, exploitation et entretien d’un centre de tri des matières recyclables»
et 19-17343 «Service de tri et de mise en marché de matières recyclables 2020-2024» (Art.
57.1.23 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec) peut être consultée sur le
site Web du BIG à l’adresse: bigmtl.ca.

Sollicitation de l’avis de l’Association des municipalités de banlieue

Dans le cadre de ses travaux, la Commission a constaté que Ricova réalisait actuellement de
nombreux contrats pour des arrondissements de la Ville et pour certaines villes liées de
l’agglomération. C’est pourquoi elle a sollicité par écrit l’avis de l’Association des municipalités
de banlieue (AMB). L’objectif était de bien documenter les impacts des recommandations du
BIG sur les contrats déjà en cours et ceux à venir.

L’AMB a transmis son avis écrit le 5 avril 2022 et fait état que les collectes et la gestion des
centres de tri soulèvent des questions qui vont au-delà de la gestion de Ricova et de ses
filiales et de leur souhait de rencontrer les responsables du Service de l’environnement afin de
discuter de façon plus globale de la stratégie à court, moyen et long termes pour y répondre.

La Commission tient à remercier l’AMB pour son éclairage.

Présentation du Service de l’environnement

La CIG a également sollicité une présentation du Service de l’environnement afin de mieux
saisir les implications des recommandations du BIG pour la Ville de même que la stratégie de
cette dernière pour répondre aux différents constats présentés dans le rapport.
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Le 5 avril 2022, le Service de l’environnement a procédé à une présentation à huis clos. M.
Roger Lachance, directeur du Service et M. Arnaud Budka ont présenté, notamment :

● L’historique du dossier;
● Les particularités des contrats pour les centres de tri de Lachine et de Saint-Michel;
● Les questions légales en suspens;
● Les impacts de la mise en oeuvre des recommandations du BIG pour la Ville;
● Les démarches effectuées à ce jour et celles en cours auprès des différents

partenaires municipaux (Ministère des affaires municipales et de l’habitation, Service
des affaires juridiques, Bureau de l’inspecteur général);

● Les différents scénarios étudiés par le Service de l'environnement et les enjeux
associés à leur mise en œuvre.

Les commissaires ont pu ensuite poser toutes leurs questions sur les différents aspects de ce
dossier. La Commission tient à remercier les représentants du Service de l’environnement pour
leur disponibilité, leur transparence et les informations fournies dans le cadre de ses travaux.

L’ANALYSE DES MEMBRES DE LA COMMISSION

D’entrée de jeu, les membres de la Commission ont grandement apprécié la présentation de Me
Bishop et souhaitent souligner la plus-value du travail de l’équipe du BIG. Ce rapport démontre
encore une fois que les interventions du BIG sont un des maillons essentiels pour protéger
l’intégrité des processus de gestion contractuelle à la Ville.

La Commission partage les préoccupations et appuie d’emblée l’ensemble des
recommandations contenues dans ce rapport du BIG.

Elle retient que les contrats en lien avec les opérations des centres de tri de Saint-Michel et de
Lachine ont été transférés à Ricova dans le respect des lois en vigueur et que la Ville n’avait
aucune emprise sur ce transfert de contrats. Elle trouve cependant préoccupant de céder le
contrôle de l'entièreté de la chaîne des activités associées à la collecte, l’opération et la
revente des matières recyclables à un seul partenaire. Ce dossier démontre par ailleurs les
risques associés à une telle pratique et nécessite, selon la Commission, un encadrement légal
plus serré.

La Commission s’inquiète également des impacts pour la Ville de la résiliation des deux
contrats et de l’inscription de Ricova et de ses administrateurs sur la liste noire de la Ville. Elle
s’interroge notamment sur le nombre de firmes capables de relayer Ricova dans la gestion
des matières recyclables sur son territoire et sur les risques possibles de bris de service qui
pourraient en découler. Elle se soucie également des impacts potentiels de cette décision du
BIG sur la capacité de Ricova à réaliser ses autres contrats en cours avec les
arrondissements et les villes liées de l’agglomération, et des difficultés que ces derniers
rencontreront lorsqu’ils devront renouveler ces contrats.
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La Commission reconnaît que le dossier de la gestion des matières recyclables est
extrêmement complexe et que l’ensemble de ce secteur est en crise depuis l’effondrement des
prix de ces matières faisant suite à la décision de la Chine de les refuser sur son territoire. Elle
constate également que la façon de collecter ces matières (pêle-mêle) induit son lot d’enjeux
pour leur revente ici et ailleurs. Elle tient également à souligner que la mise en oeuvre du
PL65, soit la Loi modifiant principalement la Loi sur la qualité de l’environnement en matière
de consigne et de collecte sélective, induit son lot de contraintes dans la recherche de
solutions, notamment en raison de la mise en place d’un nouveau cadre de gouvernance dans
lequel des organismes de gestion désignés assumeront désormais les responsabilités relative
à la gestion des matières recyclables, et ce, dès décembre 2024.

Elle espère cependant que la stratégie développée par le Service de l’environnement pour
répondre au rapport du BIG accélèrera l’amélioration des procédés de la Ville dans ce secteur
d’activité. Aux yeux de la Commission, ce rapport du BIG constitue une opportunité
d’améliorer les façons de faire de la Ville et de bonifier substantiellement la performance
relative à la gestion des matières recyclables au Québec.

Enfin, la Commission tient à souligner que, même si cette question n’est pas directement en
lien avec le rapport du BIG, ni le mandat de la CIG, l’enjeu de la qualité des matières
recyclables a été soulevé à maintes reprises durant l’étude de ce dossier. Elle est d’avis qu’on
ne peut faire l’économie d’une réflexion plus large sur les façons d’assurer la qualité des
matières recyclables pour la revente.

LES RECOMMANDATIONS

La Commission remercie l’inspectrice générale, Me Brigitte Bishop, et Me Suzanne Corbeil,
inspectrice générale adjointe en titre, ainsi que les membres de l’équipe du BIG pour la qualité
des travaux menés dans le cadre de cette enquête.

La Commission fait la recommandation suivante à l’Administration :

Les recommandations du BIG

ATTENDU les conclusions de l’enquête et l’ensemble des informations contenues dans le
rapport du BIG;

ATTENDU l’application de l’article 57.1.23 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du
Québec qui stipule que l’inspectrice générale peut, en tout temps, transmettre au maire ou à la
mairesse et au greffier tout rapport faisant état de constatations ou de recommandations qui, de
son avis, méritent d’être portées à l’attention du conseil et que ces rapports peuvent inclure tout
avis ou toute recommandation qu’elle juge nécessaire d’adresser au conseil municipal ou
d’agglomération;

ATTENDU QUE les quatre entités impliquées dans l’enquête (Service Ricova inc., Ricova
Lachine inc., Ricova RSC inc. et Ricova International inc.) étaient toutes contrôlées et dirigées
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personnellement par M. Dominic Colubriale;

ATTENDU QUE l’enquête démontre que certains volets des contrats ont été réalisés par Ricova
Lachine inc. et Ricova RSC inc., alors que ces firmes n’avaient pas obtenues leur autorisation
de contracter de l’Autorité des marchés publics;

ATTENDU QUE l’enquête démontre que les activités de mise en marché et de revente des
matières recyclables prévues aux contrats des centres de tri de Lachine et de Saint-Michel ont
été effectuées par Ricova international inc., alors qu’elle ne détenait pas d’autorisation de
contracter de l’Autorité des marchés publics;

ATTENDU QUE les faits révélés durant l’enquête démontrent que Service Ricova inc. était en
conflit d’intérêt en se vendant à elle-même des matières recyclables via une autre entité
appelée Ricova International inc.;

ATTENDU QUE ce stratagème a permis à Service Ricova de ne pas déclarer l'entièreté des
profits liés à la revente des matières recyclables qu’elle devait pourtant partager avec la Ville de
Montréal selon les clauses de partage des revenus et des pertes prévues aux deux contrats;

ATTENDU QUE les faits révélés démontrent que Ville de Montréal a ainsi été ainsi privée de
revenus d’au moins 1M$;

ATTENDU QUE la preuve recueillie par le BIG démontre qu’il s’agit s’agit d’une manoeuvre
dolosive au sens du Règlement sur la gestion contractuelle de la Ville de Montréal;

ATTENDU que les différents scénarios présentés par le Service de l’environnement ont permis
de démontrer à la Commission que la Ville est proactive dans la gestion de ce dossier et qu’elle
collabore étroitement avec ses partenaires municipaux pour trouver des solutions pérennes aux
enjeux associés à la gestion des matières recyclables;

ATTENDU que les différents scénarios plausibles présentés, quoique complexes à réaliser,
permettent de répondre aux recommandations du BIG, tout en évitant un bris de service pour
les citoyens;

La Commission formule la recommandation suivante à l’Administration :

R-1
Que la Commission endosse entièrement les recommandations du BIG à l’égard des deux
contrats concernant les centres de tri Saint-Michel et Lachine.

CONCLUSION

La Commission remercie l’inspectrice générale, Me Brigitte Bishop, ainsi que Me Suzanne
Corbeil, inspectrice générale adjointe, ainsi que l’ensemble de l’équipe du BIG pour l’excellent
travail d’enquête effectué dans ce dossier.
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Elle remercie également les représentants de l’AMB et du Service de l’environnement pour leur
précieuse contribution aux travaux de la Commission.

Conformément aux règlements des conseils municipal et d’agglomération de la Commission
permanente sur l’inspecteur général (14-013 et RCG14-014), le présent rapport peut être
consulté sur la page Internet des commissions permanentes : ville.montreal.qc.ca/commissions,
de même qu’à la Division du soutien aux commissions permanentes, aux conseils consultatifs et
au Bureau de la présidence du conseil.
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ANNEXE 1 : RAPPORT MINORITAIRE - OPPOSITION OFFICIELLE

Rapport minoritaire de l’Opposition officielle déposé à la

Commission sur l’inspecteur général

Recommandations sur l’étude du Rapport sur l’exécution des contrats découlant
des appels d’offres :
17-5849 « Conception, construction, exploitation et entretien d’un centre de tri
des matières recyclables » et
19-17343 « Service de tri et de mise en marché de matières recyclables
2020-2024 »

Opposition officielle à l’Hôtel de ville de Montréal
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Au nom d’Ensemble Montréal et en tant que membres de la Commission sur l’inspecteur général (CIG),

nous, Christine Black (vice-présidente), Suzanne De Larochellière (membre) et Suzanne Marceau

(membre), tenons à souligner le travail de l’ensemble des commissaires. Bien que nous soyons en

accord avec la seule recommandation faisant écho à celles exprimées par l’Inspectrice générale dans

son rapport, nous sommes d’avis que cela est loin d’être suffisant devant l’urgence de la situation.

I. Mauvaise performance des centres de tri montréalais

a) Crise du recyclage et mauvaise gestion des centres de tri depuis 2018 par l’administration

Plante

Bien que le rapport du Bureau de l’inspecteur général (BIG) publié le 21 mars 2022 ne porte pas sur les

enjeux de performance des centres de tri montréalais, il mentionne néanmoins que « d’autres

dénonciations ont été reçues à l’égard du respect des exigences contractuelles quant à la performance

des centres de tri dont la qualité du tri des matières »2.

Le rapport présenté par la CIG interpelle sur les enjeux de la qualité des matières recyclables3.

Pourtant, il n’y a aucune recommandation concrète visant à l’amélioration de la performance des

centres de tri montréalais.

Rappelons que les enjeux de performance des centres de tri sont intimement liés à la mauvaise gestion

de ces centres par l’administration Plante depuis presque cinq ans.

En pleine crise du recyclage, l’administration a décidé d’investir 29 M$ pour maintenir à flot Rebuts

Solides Canadiens (RSC), sans contrepartie. Après avoir levé les drapeaux rouges, les élus d’Ensemble

Montréal sont parvenus à faire en sorte que la Ville exige de RSC la modernisation de ses machines

vétustes. Au final, 34,5 M$ de fonds publics ont été déboursés pour le maintien des deux centres de tri

depuis 20184. La qualité des matières recyclables est restée médiocre après-coup5.

Par ailleurs, rien n’indique que l’administration imposera des sanctions à Services Ricova inc. pour

non-respect des exigences contractuelles en matière de performance.

5 La Presse+, 16 janvier 2020, « Le centre de tri Saint-Michel déborde à nouveau »,
https://www.lapresse.ca/actualites/environnement/2020-01-16/le-centre-de-tri-saint-michel-deborde-a-nouveau; Le Journal
de Montréal, 21 octobre 2020, « Le nouveau centre de tri produit du papier contaminé »
https://www.journaldemontreal.com/2020/10/21/ricova--valerie-plante-est-troublee

4 La Presse+, 17 janvier 2022, « Des milliers de tonnes de recyclage aux poubelles »,
https://www.lapresse.ca/actualites/environnement/2022-01-17/centre-de-tri-de-lachine/des-milliers-de-tonnes-de-recyclage-
aux-poubelles.php

3 Rapport de la CIG, p. 11 : « (…) l’enjeu de la qualité des matières recyclables a été soulevé à maintes reprises durant l’étude
de ce dossier. Elle est d’avis qu’on ne peut faire l’économie d’une réflexion plus large sur les façons d’assurer la qualité des
matières recyclables pour la revente. »

2 Bureau de l’inspecteur général, 21 mars 2022, Rapport sur l’exécution des contrats découlant des appels d’offres 17-5849
« Conception, construction, exploitation et entretien d’un centre de tri des matières recyclables » et 19-17343 « Service de tri

et de mise en marché de matières recyclables 2020-2024 », p.4.
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b) Révélations médiatiques sur la mauvaise performance des centres de tri

Au début de l’année 2022, les médias révélaient que :

● Les taux de contamination des ballots de papiers sortant de nos centres de tri atteignaient

jusqu’à 25 %, soit jusqu’à trois fois plus que les standards nord-américains, et que

l’administration Plante était au courant depuis le début puisqu’elle reçoit des rapports

mensuels de performance par Services Ricova inc.;

● Entre août 2020 et mai 2021, les déchets recyclables provenant de nos centres de tri sont

envoyés à l’enfouissement et en Inde;

● La Ville de Montréal n’a pas pris possession du centre de tri de Lachine en raison de ses faibles

performances6.

Malgré la connaissance des faits révélés ci-haut, l’administration a ignoré ceux-ci et a continué de

prétendre jusqu'à récemment au bon fonctionnement du recyclage à Montréal. Nous faisons face

autant à un manque de transparence de la part de l’administration qu'à son inaction et sa mauvaise

gestion des centres de tri.

Jugeant l’imputabilité de cette administration essentielle, notre formation politique a déposé une

motion pour demander la tenue d’une plénière par le Service de l’environnement au sujet de l’enjeu de

la faible performance des centres de tri de Montréal, motion dont l’adoption sera retardée d’un mois

par les élus de la majorité.

Devant l’urgence environnementale d’agir, le rapport de la CIG devrait aller plus loin et inclure des

exigences pour améliorer la performance de nos centres de tri en attendant la mise en place effective

du nouveau système de collecte induit par le projet de loi 65.

II. Révélations du rapport du BIG et enjeux de gestion contractuelle

a) Résumé du rapport du BIG

L’objet du rapport repose sur des dénonciations au sujet d’une situation de conflit d'intérêt puisque

Services Ricova inc. se vendrait à elle-même, via l’entreprise Ricova Internationale inc., les matières

recyclables qu’elle produit dans les deux centres de tri montréalais. L’enquête du BIG conclut que

Services Ricova inc. a mis sur pied deux nouvelles entreprises (Ricova RSC et Ricova Lachine inc.) pour

gérer les centres de tris, mais que celles-ci n’avaient pas obtenu leur autorisation à contracter de

l’Autorité des marchés publics (AMP). De plus, l’enquête révèle que le prix déclaré par Services Ricova

inc. est systématiquement inférieur au prix du marché puisque l’entreprise conserve une commission

6 Lors de la plénière sur les centres de tri tenue par le Service de l’environnement devant les élus montréalais en mars 2022,
ceux-ci ont appris qu’un avis de défaut avait été envoyé en juillet 2021 à Services Ricova inc. notamment pour non atteinte de
performance. Présentation du Service de l’environnement, 22 mars 2022, p. 10.
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de 20$/tonne. Pour le centre de tri de Saint-Michel, l’Inspectrice générale évalue la perte de revenus

de la Ville de Montréal à 1,15 M$.

En plus des enjeux de performance, nous avons soulevé des questions au sujet de la gestion

contractuelle des deux centres de tri.

b) Contracter sans l’autorisation de l’Autorité des marchés publics

En premier lieu, nous nous demandons si l’administration n’aurait pas pu prendre connaissance de

l’existence des filiales de Services Ricova inc. dès la procédure de rachat des actifs de RSC entamée en

juillet 2020. Tel que le rapport du BIG le mentionne : « La Cour supérieure a émis une ordonnance

d'approbation de dévolution pour approuver la transaction de vente de divers actifs de la Compagnie

de recyclage de papiers MD Inc., Rebuts Solides Canadiens Inc. et d'autres entreprises affiliées à un

groupe d'entreprises cessionnaires formé notamment de Ricova RSC inc., Ricova Lachine inc. et

Services Ricova inc. »7. Dès le changement d’entreprise, l’administration aurait pu être au courant de

l'existence des entreprises Ricova Lachine inc. et Ricova RSC inc..

En second lieu, le rapport du BIG rappelle que la Ville de Montréal recevait des factures de Services

Ricova inc. mentionnant le nom de l’entreprise Ricova International inc.8 L’administration aurait pu être

davantage consciencieuse et effectuer rapidement des vérifications.

En troisième lieu, l’administration, par la présence récurrente d’inspecteurs, aurait pu savoir que les

centres de tri de Lachine et Saint-Michel sont opérés par les sous-contractants. En effet, lorsque les

directeurs de ces centres de tri ont été interrogés par l’équipe du BIG, ils ont affirmé être des employés

de Ricova Lachine inc. et de Ricova RSC inc..

Enfin, un article publié en février 2022 dans La Presse+ révélait qu’en avril 2021, la Ville de Montréal a

commandé un audit sur le fonctionnement et la gouvernance de Services Ricova inc.9. Dès lors, le

discours de la responsable de l’environnement au comité exécutif qui se dit « bouche bée »10 face aux

révélations susmentionnées entre en contradiction avec le lancement de cet audit. Cette dernière a

finalement avoué dans un article de La Presse+ que : « Notre relation de confiance avec cette

entreprise est ébranlée »11.

11 La Presse+, 7 février 2022, « Montréal a déclenché un audit sur Ricova »

10 Radio-Canada, 3 février 2022, « Enquête: les sales secrets du recyclage »,
https://ici.radio-canada.ca/recit-numerique/3600/papier-pollution-inde-recyclage, 11’22

9 La Presse+, 7 février 2022, « Montréal a déclenché un audit sur Ricova »,
https://www.lapresse.ca/actualites/grand-montreal/2022-02-07/recyclage/montreal-a-declenche-un-audit-sur-ricova.php.
Lors d’une présentation du Service de l’environnement, nous avons appris que les conclusions de cet audit étaient, à ce jour,
indisponibles.

8 Rapport du BIG, p. 23

7 Rapport du BIG, p. 9
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En fonction de ce qui précède, nous sommes d’avis que l’administration aurait pu être au courant que

les centres de tri étaient opérés par deux entreprises ne possédant pas l’autorisation de l’AMP au

moment de la cession des contrats, ce qui constitue une contravention à la Loi sur les contrats des

organismes publics. L’administration a pris du temps à réagir alors qu’elle avait les informations

nécessaires sous les yeux pour émettre des doutes sur le fonctionnement de Services Ricova inc..

III. L’avenir du recyclage à Montréal

Ce sont les Montréalais qui pâtissent et qui continueront de pâtir de la mauvaise gestion des centres de

tri par l’administration Plante.

En réaction aux révélations du rapport du BIG, nous avons jugé essentiel que le Service de

l’environnement explique quel scénario sera retenu par l’administration Plante pour éviter tout bris de

service. L’ensemble des scénarios étudiés par l’administration reposent sur une demande de

dérogation à la Loi sur les cités et ville pour l’octroi d’un contrat de gestion du centre de tri sans appel

d’offres. Trois des quatre scénarios reposent sur l’attente d’une autorisation du gouvernement du

Québec, sans évoquer de scénarios parallèles. Malheureusement, nous n’avons reçu aucune

information concrète et rassurante sur la suite des choses, en plus d’avoir essuyé un refus pour une

visite du centre de tri de Lachine.

À la lumière de la présentation du Service de l’environnement, nous ne sommes pas en mesure de

savoir si les Montréalais doivent s'attendre à un bris de service, ou encore, s’ils doivent s’attendre à

continuer de recevoir des services de piètre qualité de la part de Services Ricova inc. La Ville de

Montréal continuera-t-elle à faire affaire avec une entreprise ayant retranché une partie des profits qui

lui est due?

En bref, notre formation politique est tout à fait d’avis que la CIG endosse l’ensemble des

recommandations de l’Inspectrice générale (R1). Cela dit, cette recommandation est insuffisante. Dans

tous les cas, nous sommes inquiets car il ne semble absolument pas clair pour l’administration Plante

quel scénario sera choisi et quand sera imposé le changement.

IV. Recommandations:

Performance des centres de tri

● Que la Ville de Montréal ait recours à des sanctions à l’endroit de Services Ricova inc.

pour non atteinte de la performance pour les deux centres de tri;

● Que la Ville de Montréal établisse, dans les plus brefs délais, un plan d’amélioration de

la performance des deux centres de tri, ainsi qu’un échéancier clair pour diminuer

drastiquement le taux de contamination des ballots de papiers sortant des centres de tri

montréalais;
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● Que la Ville de Montréal dévoile mensuellement les taux de contamination des matières

sortant de nos deux centres de tri dans un souci de transparence et de suivi d'amélioration de

la performance.

Rapport de recommandations du BIG

● Que la Ville de Montréal résilie le contrat découlant de l’appel d’offres 19-17343 octroyé

initialement à l’entreprise Rebuts Solides Canadiens inc. et cédé judiciairement à Services

Ricova inc. en juillet 2020;

● Que conformément aux dispositions du Règlement sur la gestion contractuelle, Dominic

Colubriale, Services Ricova inc., Ricova Lachine inc., Ricova RSC inc. et Ricova International inc.

soient inscrits au Registre des personnes inadmissibles de la Ville de Montréal pour une

période de cinq (5) ans;

● Que la Ville de Montréal lance dès maintenant un processus d’octroi de contrats en

remplacement des contrats pour la gestion des centres de tri de Lachine et Saint-Michel en vue

d’éviter tout bris de service et que la Ville de Montréal utilise un système de pondération

incluant des critères de performance environnementale;

● Que la Ville de Montréal entame des démarches judiciaires afin d’obtenir des rétroactions pour

les manques à gagner induits par Services Ricova inc.;

● Que la Ville de Montréal entame au plus vite des démarches auprès du gouvernement du

Québec pour inscrire Services Ricova inc., Ricova Lachine inc., Ricova RSC inc. et Ricova

International inc. au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics.
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Brossard, le 30 mai 2022 
 

PAR COURRIEL 
 
Monsieur Martin Robidoux 
Directeur du service de l’approvisionnement 
VILLE DE MONTRÉAL 
255, boul. Crémazie est 
4e étage 
Montréal, Québec H2M 1L5 
 
 
Objet : Services Ricova inc.  

Re :  votre lettre du 20 mai 2022 

 

Monsieur, 

Nous accusons réception de votre lettre du 20 mai 2022 relativement à un avis donné en vertu 
de l’article 24.1 du Règlement du conseil de la ville sur la gestion contractuelle (règlement 18-
038) (le « RGC »). 

Cet avis comporte une recommandation que votre service s’apprête à faire au comité exécutif de 
la Ville de Montréal (la « Ville ») relativement à une sanction de déclaration d’inamissibilité aux 
contrats et sous-contrats de la Ville pour une période de cinq (5) ans et visant plus 
particulièrement Services Ricova inc., Ricova Lachine inc., Ricova RSC inc., Ricova International 
inc. et le soussigné Dominic Colubriale. 

Cette recommandation de sanction fait suite au rapport du Bureau de l’inspecteur général 
(« BIG ») du 21 mars 2022 (« le « Rapport du BIG ») et aux recommandations formulées dans 
ledit rapport ainsi qu’au rapport de la Commission sur l’inspecteur général déposé le 28 avril 2022 
(le « Rapport de la Commission » et collectivement avec le Rapport du BIG : les « Rapports ») 
et vise plus particulièrement des allégations de non-respect d’exigences contractuelles aux 
termes des contrats découlant de l’appel d’offres AO-175849 (le « Contrat Lachine ») et de 
l’appel d’offres AO-1917343 (le « Contrat St-Michel » et collectivement avec le Contrat Lachine : 
les « Contrats »), contrats initialement conclus avec des tierces parties et cédés par ordonnance 
judiciaire à Services Ricova inc. (« Services Ricova ») en juillet 2020. 

Nous comprenons de votre lettre que votre service s’apprête à recommander la sanction prévue 
au paragraphe 24 alinéa 1 du RGC et que vous êtes toujours à analyser l’opportunité de 
recommander au comité exécutif de résilier les Contrats. 
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Remarques préliminaires 

Vous nous permettrez immédiatement de souligner notre déception face à la recommandation 
que votre service s’apprête à faire. 

À l’évidence, votre lettre ne donne aucune suite à notre lettre du 9 mai dernier, laquelle exposait 
de façon détaillée la situation factuelle que le Rapport du BIG a volontairement mis de côté et 
proposait, tel que proposé par Alain Bond, Contrôleur général de la Ville et Roger Lachance de 
la direction du Service de l’environnement, des mesures d’ajustements visant pallier les 
irrégularités mises de l’avant et les préoccupations soulevées en regard d’un prétendu conflit 
d’intérêt et d’allégations non-fondées de stratagèmes et de manœuvres dolosives.  

Nous ne pouvons qu’exprimer notre incrédulité face à ce qui apparaît être une volonté de mettre 
à exécution un plan bien arrêté de la Ville visant à sanctionner Services Ricova et l’exclure du 
marché des matières recyclées. En effet, devant les diverses communications et affirmations de 
la Ville dans les médias, nombreux concluraient que la Ville met à exécution un tel plan, 
notamment lorsque l’on considère les faits suivants : 

a) Avant même l’acquisition des Contrats par Services Ricova dans le cadre des procédures 
d’insolvabilité visant notamment MD1 et RSC, la Ville a tenté par divers moyens de pression, 
tant auprès du Contrôleur de MD et RSC désigné par la Cour supérieure que du ministère 
de l’environnement, d’empêcher Services Ricova de se porter acquéreur desdits Contrats; 

b) Faisant preuve d’un total manque de retenu et de réserve, l’inspectrice générale Brigitte 
Bishop a confirmé dans le cadre de sa tournée médiatique suivant la publication du Rapport 
du BIG, que le BIG avait débuté une enquête contre Services Ricova avant même 
l’acquisition des Contrats par Services Ricova; 

c) Étant incapable de soutenir un motif d’opposition le moindrement fondée, la Ville n’a pas 
contesté le transfert des Contrats alors qu’elle avait pourtant le droit de le faire dans le cadre 
des représentations qui ont été faites devant la Cour supérieure du Québec; 

d) Dans un article paru dans le Journal de Montréal le 20 octobre 2020, le journal cite une 
source à la Ville qui réfère à Services Ricova et Ricova International Inc. et indique ce qui 
suit : « ça ne cadre pas avec notre vision, mais nous ne pouvions pas nous opposer » confie 
une source au sein de l’administration montréalaise. « Nous avons passé nos messages; à 
la moindre faute nous sévirons contre Ricova ». 

e) Dans un article du Journal de Montréal du 21 octobre 2020, la mairesse Valérie Plante y 
allait de cette affirmation : « on veut s’assurer que les services continuent, mais aussi qu’ils 
soient faits par une entreprise qui correspond aux critères d’éthiques de la ville ». 

f) Toujours dans cette série d’articles, l’élu montréalais Jean-François Parenteau, membre du 
comité exécutif de la Ville, a affirmé : « c’est sûr qu’il a des cloches qui sonnent, a dit M. 

 

1  Les mots débutant par une majuscule qui ne sont pas autrement définis dans les présentes ont le sens qui leur est 
donné dans notre lettre du 9 mai 2022. 
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Parenteau, mais légalement je ne pouvais pas m’y opposer. C’est seulement Québec qui 
pouvait le faire. On a été très clair envers Ricova et on va les suivre de près ». Or, il demeure 
un fait que la Ville ne peut ignorer : elle connaissait la situation avant même que les Contrats 
n’aient été transférés et peu importe ce qu’elle a affirmé dans les médias, la Ville avait en 
tout temps le droit de s’opposer au transfert des Contrats puisqu’elle était partie à ces 
Contrats. 

g) Tant les dirigeants des divers services que les élus de la Ville ont refusé de rencontrer les 
représentants de Services Ricova sauf, comme indiqué à notre lettre du 9 mai dernier, à 
une occasion en novembre 2020. Ce qui était selon notre compréhension un inconfort de 
la Ville n’a jamais donné lieu à une discussion franche afin d’apporter à la Ville un minimum 
de confort. Il s’est passé plus de 6 mois avant que la Ville donne signe de vie en mandatant 
Deloitte sans autre cérémonie ni indication. Service Ricova n’a eu aucune discussion avec 
Deloitte qui a posé des questions et requis de documents ciblés;   

h) Le 8 février 2022, Marikym Gaudreault, attachée de presse à la Ville déclarait : « notre 
administration est déterminée à faire la lumière sur ce stratagème et suit attentivement 
l’audit piloté par la firme externe Deloitte sur le processus de ventes des matières de 
l’entreprise Ricova ».   

i) Cette référence des plus fâcheuse à un « stratagème » alors que le Rapport du BIG n’était 
pas encore publié confirme bien le parti pris de la Ville et sa conclusion préconçue et bien 
en ligne avec son objectif initial. Nous ajoutons que la Ville n’a jamais donné suite à une 
demande de rencontre qui a suivi cette déclaration publique2. 

j) Bien qu’elle ait mandaté la firme Deloitte à la fin mai 2021 afin de l’éclairer sur la conformité 
des pratiques de facturation de Ricova, la Ville n’a jamais partagé le contenu du rapport de 
cette firme avec Ricova, ce qui nous laisse présumer que ses propres experts n’ont rien 
trouvé de répréhensible dans les pratiques de Ricova. 

Cette impression est d’autant plus renforcée lorsque, à ce qui apparaît à votre lettre du 20 mai 
dernier, votre service décide d’une recommandation sans tenir compte du contenu de notre lettre 
du 9 mai dernier.  En effet, c’est comme si la Ville se contentait de respecter les modalités de son 
règlement en donnant l’opportunité à une partie d’être entendue, mais en agissant comme juge 
et partie, elle se contente de mettre en application son propre plan de match annoncé depuis 
longtemps.   

La bonne foi doit régner dans les relations contractuelles entre les parties.  Le comportement de 
la Ville et les démarches qu’elle prend dans le contexte actuel visant à sanctionner Services 
Ricova et d’autres entités permettent de douter que la Ville respecte ce principe fondamental. 

Cela dit, nous vous avons avisé dans notre lettre du 9 mai que Services Ricova estime que 
l’application des sanctions prévues au RGC serait contraire à la loi puisqu’un tel régime de 
sanction est ultra vires des pouvoirs de règlementation de la Ville autorisés par la loi.  Services 
Ricova maintient qu’elle réserve à ce sujet tous ses droits et recours si une telle sanction lui est 

 

2 Voir lettre ci-jointe de nos procureurs. 
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imposée, y compris son droit de réclamer tous les dommages qu’elle pourrait subir à la suite des 
actes illégaux que la Ville envisage de poser. 

Services Ricova réitère sa volonté d’agir comme partenaire avec la Ville conformément aux règles 
de la bonne foi prévues à la Loi de façon à assurer le respect des obligations contractuelles et 
des objectifs recherchés par les parties dans le cadre des Contrats.   

À ce sujet, nous réitérons à la Ville que nous sommes toujours dans l’attente de sa position 
relativement à la lettre de nos procureurs du 22 avril 2022 qui faisait état du plan d’intervention 
visant à corriger les équipements fautifs installés par Industries Machinex inc. et pour lequel 
Services Ricova s’apprêterait à dépenser près de 4.0M $ et ce, dans la mesure il va sans dire où 
son partenaire, la Ville, agit de bonne foi et maintient en vigueur les Contrats. 

Observations de Ricova sur la recommandation du Service d’approvisionnement 

Services Ricova se prête à l’exercice requis par votre service, soit de commenter votre lettre du 
20 mai dernier, plus particulièrement en ce qui a trait à la recommandation que votre service 
s’apprête à faire au comité exécutif de la Ville, le tout à la lumière des facteurs prévus à l’article 
24.2 du RGC. 

Qu’il nous soit permis, dans un premier temps, de préciser que Services Ricova considère 
totalement injuste la recommandation de votre service qui viserait à déclarer Services Ricova et 
d’autres entités qui ne sont pas partie aux Contrats inadmissibles pour une période de cinq (5) 
ans. La sanction proposée n’a aucune commune mesure avec ce qui est reproché à Services 
Ricova.  

En effet, tel que nous l’avons longuement exposé dans notre lettre du 9 mai 2022, Services 
Ricova n’a aucunement directement ou indirectement effectué ou tenté d’effectuer de la fraude, 
de manœuvre dolosive ou tenté de participer à un acte susceptible d’affecter l’exécution des 
Contrats. Il s’agit là des termes prévus à l’articles 14 du RGC que la Ville invoque pour s’autoriser 
à imposer les sanctions prévues au RGC. 

Invoquer un défaut technique (l’absence d’une Autorisation AMP) dans le contexte tel qu’expliqué 
dans notre lettre du 9 mai 2022 pour alléguer une violation de l’article 14 du RGC dénote une 
complète incompréhension des termes mêmes de cet article. 

Invoquer un « stratagème » alors que la Ville connaissait pertinemment la situation factuelle 
existante depuis longtemps, telle que longuement expliqué à notre lettre du 9 mai 2022, est faire 
preuve d’un aveuglement volontaire condamnable. Pousser cet aveuglement pour conclure à une 
violation de l’article 14 du RGC et soutenir qu’il y a fraude, manœuvre dolosive ou acte susceptible 
d’affecter l’exécution des Contrats est tout aussi condamnable et mal fondé. 

Les critères de l’article 24.2 du CCG 

Puisque la Ville agit ici comme juge et partie en s’autorisant d’un règlement ultra vires, elle 
demande à Services Ricova de faire part de ses observations notamment eu égard à l’article 24.2 
du RGC. 
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Nous réitérons ce que nous avons écrit dans notre lettre du 9 mai 2022 en ce qui concerne plus 
particulièrement les reproches liés à la mise en marché des matières recyclées. 

a) Les avantages tirés du fait de la contravention. 

Services Ricova estime ne pas avoir tiré d’avantages de la prétendue contravention.  

Le Rapport du BIG cherche à donner à la Ville un avantage qu’elle n’a jamais eu en soutenant 
que Ricova International fait de la mise en marché pour le compte de Services Ricova.  

Or, la Ville n’a jamais soutenu dans le passé que la vente par RSC ou MD de matière recyclées 
à Ricova International pour fins d’exportation représentait un transfert de la mise en marché de 
ces matières à une tierce partie, qu’elle ait été une société liée ou non. Tous les opérateurs de 
centres de tri opèrent de la même façon pour leurs ventes à l’exportation.   

Il est faux de soutenir que le droit de la Ville au partage des profits s’étend à toute forme de 
bénéfice résultant de la vente des matières, y compris celle d’une autre entreprise lorsque celle-
ci est une société liée. Ce qui est essentiel est que l’opérateur d’un centre de tri, comme Services 
Ricova pour les Contrats, obtienne un prix conforme au prix du marché pour ces matières. 

Cela dit, si pour les ventes au marché local de matières autres que le carton/papier mixte, 
Services Ricova a aussi fait affaires avec Ricova International (sauf pour la vitre qui représente 
plus des deux tiers (2/3) des matériaux autres que les carton/papier mixte), elle a agi ainsi parce 
qu’elle n’avait pas les ressources pour s’en charger et que les volumes en cause étaient très 
limités (environ 65 tonnes par mois). Elle a depuis le mois de janvier 2022 ajusté ses pratiques. 
Une simple discussion entre la Ville et Services Ricova aurait certes facilité la chose bien avant. 
Mais la Ville s’est enfermée dans un mutisme qui est contraire aux règles les plus élémentaires 
de la bonne foi.               

L’avantage tiré par Ricova International représentant potentiellement 1 300 $ par mois, si 
avantage il y a, et il n’est certes pas de 20 $/tonnes de matières3. Et si Services Ricova n’avait 
pas vendu les matières destinées au marché local à Ricova International, elle aurait dû assumer 
les démarches et les coûts de logistique pour le traitement d’un volume très limité de matières en 
cause. Services Ricova a procédé ainsi pour des motifs de simplicité opérationnelle; non pas pour 
se libérer de la mise en marché ou de faire perdre des sommes à la Ville.  

b) Degré de planification de la contravention à la période au cours de laquelle elle a été 
commise 

Service Ricova n’a pas planifié une contravention à ses obligations.  

Services Ricova a continué le commerce de la vente des matières recyclées à fins d’exportation 
à Ricova International de la même façon que RSC et MD le faisaient avant que les Contrats soient 
transférés à Services Ricova.  

 

3  Nous rappelons que la marge indiquée par Ricova Internationale est une marge brute avant frais fixes et généraux. 
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De plus, la Ville était bien avisée avant la prise en charge des Contrats par Services Ricova que 
Ricova International était le principal acheteur des matières recyclées aux centres de tri St-Michel 
et Lachine. La Ville était tout autant avisée que Ricova International demeurait le principal 
acheteur des matières après la prise en charge des Contrats par Services Ricova. 

Conséquemment, Services Ricova n’a pas volontairement planifié de contrevenir aux Contrats. 

c) Les conséquences de la contravention pour la Ville. 

Services Ricova estime qu’il n’y a aucune conséquence de ces prétendues contraventions pour 
la Ville.   

Il n’y a pas de perte pour la Ville en ce qui concerne les ventes de Services Ricova aux fins 
d’exportation. Au contraire, le rapport KPMG confirme que les revenus perçus par Services 
Ricova pour ces matières sont, en très grande majorité, supérieurs aux prix du marché établis 
par Recyc-Québec, ce qui a avantagé la Ville qui profite du partage des profits pour des sommes 
considérables. 

En ce qui concerne le marché interne pour les matières autres que le carton/papier mixte et la 
vitre, le volume transigé qui fut vendu à Ricova International est très limité et la somme de revenus 
bruts de 1 300 $ par mois reçus par Ricova International représente moins de 1% du profit à 
partager, et ce, sans que Services Ricova aurait dû assumer les démarches et les coûts de 
logistique pour le traitement d’un volume très limité de matières en cause.  

d) Les contraventions et sanctions antérieures pour des agissements similaires. 

Services Ricova et toutes sociétés du Groupe Ricova détentrice d’Autorisations AMP n’ont jamais 
contrevenu, ni été sanctionnées pour des agissements similaires. 

e) L’adoption de mesures en vue de réduire la probabilité d’émission d’autres 
contraventions. 

Comme indiqué dans sa lettre du 9 mai 2022, Services Ricova a depuis janvier 2022 apporté des 
ajustements à ses pratiques pour la disposition des matières recyclées autres que le 
carton/papier mixte et la vitre. Si la Ville avait fait preuve le moindrement d’ouverture à collaborer 
avec Services Ricova, des ajustements auraient pu être apportées dès novembre 2020. 
Toutefois, malgré les livres ouverts et l’approche collaborative favorisée par Services Ricova et 
ignorée par la Ville, celle-ci n’a pas donné suite à la rencontre de novembre 2020 sauf pour 
mandater Deloitte plus de 6 mois plus tard.  

En ce qui concerne la vente des matières recyclées destinées à l’exportation, Services Ricova 
continue à percevoir pour ces matières un prix au moins égal ou supérieur au prix du marché. 
Ricova a proposé des options, tel que proposé par Messieurs Bond et Lachance, afin d’assurer 
à la Ville qu’elle ne subit aucune perte du fait que Services Ricova transige les matières avec 
Ricova International, une société spécialisée qui lui est liée et qui, avant même la prise en charge 
des sites par Services Ricova, était un acheteur des matières depuis très longtemps.  
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Les conséquences des actes que la Ville se propose de poser. 

Outre les Contrats pour la gestion des centres de tri St-Michel et Lachine, Services Ricova, 
comme indiqué dans notre lettre du 9 mai, est une entreprise spécialisée dans la collection, le 
transport et le tri des matières recyclables.  

Avec plus de 300 employés et sous-traitants, ses opérations nécessitent quelques cent cinquante 
(150) camions spécialisés pour la collecte des matières recyclables et impliquent l’exploitation de 
centres de tri dont notamment ceux de St-Michel et de Lachine en plus d’un centre de tri à 
Châteauguay. 

Services Ricova travaille avec plusieurs organismes publics et parapublics et, fort 
malheureusement, subit actuellement les conséquences négatives résultant du Rapport du BIG 
et des insinuations malsaines et fausses perpétrées par des élus et représentants de la Ville dans 
les médias. 

Services Ricova exécute plus de soixante-cinq (65) contrats avec les municipalités pour la 
collection, le transport et le tri des matières recyclables.  En outre, quatre (4) de ces contrats sont 
conclus avec les arrondissements de la Ville, soit Lachine, le Plateau Mont-Royal, Pierrefonds, 
Île Bizard/Ste-Geneviève et Pierrefonds/Roxboro.   

Par l’effet de l’article 28 du RGC, les sanctions que votre service se propose de recommander 
auront un effet direct sur ces contrats qui seront dès lors en péril.  En outre, ces sanctions que 
vous vous proposez d’adopter auront un effet direct sur tous les autres contrats de Services 
Ricova avec d’autres organismes publics et parapublics.  Comme nous vous l’avons indiqué, la 
publicité négative faite par la Ville dans les médias entraîne déjà d’importants préjudices pour 
Services Ricova qui travaille avec des organismes publics très sensibles à cette publicité 
négative. 

Il nous apparaît important de souligner ces conséquences négatives face aux actes que la Ville 
se propose de poser alors que les reproches formulés par le Rapport du BIG, surtout lorsque mis 
à la lumière des faits, dont la Ville a parfaitement connaissance et qui sont exposés dans notre 
lettre du 9 mai 2022, ne se rapprochent aucunement d’une fraude ou tentative de fraude, d’une 
manœuvre dolosive ou tentative de manœuvre dolosive, ou d’un acte ou tentative de participation 
à un acte susceptible d’affecter l’intégrité de l’exécution des Contrats.   

Il est déplorable que le BIG ait fait des affirmations de cette nature et il est tout aussi déplorable 
que la Ville tente d’utiliser ce Rapport du BIG afin de mettre à exécution une volonté affirmée 
depuis longtemps et visant à exclure Services Ricova du marché. 

Services Ricova, dès la prise en charge des Contrats, a tenté de travailler de bonne foi avec la 
Ville. Cette dernière a toutefois fait preuve de réticence pour dire le moins dans le nécessaire 
partenariat qui doit exister dans le cadre des Contrats. Services Ricova est un partenaire actif 
dans le marché du recyclage au Québec.  

À titre d’exemple, Services Ricova a présenté récemment un projet d’investissement de 14.0M$ 
pour le recyclage du verre pour lequel il n’existe pratiquement pas de débouchés. Il sans dire que 
dans l’état actuel des choses où le futur de Services Ricova est en jeu à cause des affirmations 
sans retenue du BIG et des intentions de la Ville, ce projet ne peut avancer intelligemment. La 
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réputation de Services Ricova se trouve fortement affectée par cette entreprise de salissage. 
Néanmoins, Services Ricova continuera de travailler de bonne foi et espère ardemment que la 
Ville manifestera une ouverture afin de reconstruire la relation et faire des Contrats une réussite 
pour les bénéfices de tous les intervenants, y compris les citoyens de Montréal.   

Les observations faites dans le cadre des présentes le sont afin de donner suite à votre lettre du 
20 mai 2022, mais sans aucun préjudice aux droits et recours de Services Ricova dans le présent 
contexte. 

 

Nous vous prions de recevoir, Monsieur Robidoux, l’expression de nos sentiments distingués. 

Services Ricova Inc.  

 

 

Dominic Colubriale, président 

p.j. Lettre de nos procureurs du 10 février 2022. 
c.c.  Alain Bond, Contrôleur général 

Roger Lachance, Direction du Service de l’environnement 
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JEAN LEGAULT

BUREAU 4000

1, PLACE VILLE MARIE

MONTRÉAL (QUÉBEC)  H3B 4M4

LIGNE DIRECTE : 514 878-5561

JLEGAULT@LAVERY.CA

Montréal, le 10 février 2022

Par courriel : marikym.gaudreault@montreal.ca

Marikym Gaudreault, attachée de presse
VILLE DE MONTRÉAL
Hôtel de ville
155, rue Notre-Dame Est
Bureau 210
Montréal (Québec) H2Y 1B5

Objet : Ville de Montréal et Services Ricova inc.
Notre dossier :  138255-00001

Madame,

Nous sommes les procureurs de Services Ricova inc. (« Ricova »), laquelle nous mandate pour 
vous transmettre la présente.

Notre cliente a pris connaissance hier d’un article de La Presse rédigé par le journaliste Philippe 
Teisceira-Lessard intitulé « L’administration Plante durcit le ton face à Ricova ». Le journaliste 
fait état dans son court article que vous auriez qualifié la façon dont Ricova opère son 
entreprise de « stratagème ».

Le prétendu « stratagème »

Vous affirmez au journaliste que « Notre administration est déterminée à faire la lumière sur ce 
stratagème et suit attentivement l’audit piloté par la firme externe Deloitte sur le processus de 
ventes des matières de l’entreprise Ricova ». La Ville semble voir un stratagème dans le fait 
que la matière recyclable, une fois triée, soit vendue « à l’intérieur de sa structure 
organisationnelle » ce qui fausserait le prix de vente des ballots utilisé pour le calcul du partage 
des profits/pertes avec la Ville.  

Cette façon de qualifier Ricova s’approche dangereusement de ce que d’aucuns qualifieraient 
de diffamation, notamment lorsque des personnes dûment informées comme vous devriez 
l’être, sont avisées des faits suivants.
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Dès août 2020, Ricova était bien consciente de ce prétendu conflit d’intérêts et a implanté des 
mesures pour s’assurer que la vente des matières recyclées à Ricova International Inc. 
(« RII »), une société liée à Ricova, se fasse à un prix généralement conforme à la juste valeur 
marchande et soit ainsi à l’avantage de la Ville et de Ricova. Le prix convenu pour la vente des 
ballots est presque toujours supérieur aux prix moyens des matières en cause, tels qu’affichés 
mensuellement par Recyc-Québec. 

La Ville est bien au fait de cette situation. En outre, Ricova s’est déclarée prête à fournir à la 
Ville toute information requise pour la satisfaire du fait qu’elle respecte ses obligations 
contractuelles et que ses façons de faires ne constituent pas un stratagème. De façon plus 
détaillée, nous ajoutons ceci:

a) La Ville savait avant même la prise en charge des sites que le Groupe Ricova exploite 
RII, une société qui achète des ballots de matières recyclées de différents centres de tri 
dans la province et hors Québec pour valoriser ces matières. 

b) Il va sans dire que la qualité du tri exerce une influence sur le prix payé pour les ballots 
et que Ricova et la Ville ont un intérêt commun à améliorer la qualité de tri des matières 
aux différents sites.

c) Dès la prise de possession des sites, la Ville était avisée que Ricova transigerait avec sa 
société liée RII pour la vente des produits triés, tout comme les entités qui exploitaient 
antérieurement ces sites le faisaient.

d) Bien consciente de ce fait, Ricova a immédiatement mis en place des mesures pour
s’assurer que les ventes faites à RII le soient à un prix généralement égal ou supérieur à 
leur juste valeur marchande et ce, afin de ne pas désavantager la Ville et Ricova qui, 
rappelons-le, partagent les profits ou les pertes résultant de la vente des matières 
recyclées.

e) Le 22 octobre 2020, la Ville a écrit un courriel à Ricova soulevant certaines questions, 
notamment quant au prix de vente final des matières et de la marge bénéficiaire 
conservée par RII. La Ville ajoutait qu’à son avis, aux fins du calcul du partage des 
profits, la marge bénéficiaire dégagée par RII devait être considérée.

f) Ricova a immédiatement demandé et obtenu une rencontre avec les représentants
administratifs de la Ville tenue le 13 novembre 2020. Lors de cette rencontre, Ricova a 
indiqué que, bien que rien ne l’y oblige, la marge bénéficiaire de RII était limitée afin 
d’éviter toute remise en question de ses pratiques et que Ricova était prête à fournir 
toute l’information financière requise par la Ville pour qu’elle s’en satisfasse.

g) Dans les faits, presqu’en tout temps le prix moyen payé par RII pour les ballots de 
matières triées aux sites de Lachine et de St-Michel est supérieur aux prix moyens
publiés par Recyc-Québec mensuellement pour les différentes catégories de matières 
recyclées.
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h) Malgré la rencontre du 13 novembre 2020, ce n’est que le 27 mai 2021, plus de six mois 
plus tard, que la Ville a avisé Ricova que Deloitte avait été mandatée pour un audit.

i) Deloitte a requis des documents à une seule occasion et n’a posé aucune question à 
Ricova. Il devient bien difficile de parler de collaboration et d’opportunité pour Ricova 
d’expliquer le fonctionnement de ses activités quant à la détermination du prix de vente.

La référence à un « stratagème » faite par la Ville auprès des médias est malheureuse et 
Ricova souhaite ardemment que les parties travaillent ensemble à solutionner les problèmes
plutôt que d’être l’objet d’accusations gratuites dans les médias. 

La qualité du tri

L’article du journaliste Teisceira-Lessard fait état de préoccupation de la Ville relativement à la 
valorisation des matières recyclées. Il va sans dire que cette valorisation dépend grandement 
de la qualité du tri des matières envoyées aux différents centres de tri. Or, bien que plusieurs 
intervenants à la Ville en soient bien conscients, y compris Mme Marie-Andrée Mauger,
responsable de l’environnement à la Ville, qui l’a expliqué au micro du 98,5 FM, il semble que 
les faits et constats suivants vous aient échappé:  

a) Ricova est devenue partie aux contrats de la Ville de Montréal (la « Ville ») pour la 
gestion et l’opération des centres de tri de St-Michel et de Lachine suivant une
ordonnance de la Cour supérieure du Québec ayant autorisé le transfert à Ricova des
contrats d’entreprises insolvables (Rebuts solides canadiens inc. pour le site St-Michel 
et Compagnie de recyclage de papiers MD inc. pour le site de Lachine), et ce, sans que 
la Ville ne s’oppose à ces transferts.

Le centre de tri St-Michel

b) Avant même la prise de possession de ce centre de tri, la qualité du tri des matières 
recyclables était nettement inférieure aux critères contractuels.

c) Dès cette prise de possession le 1er août 2020, Ricova a mis en place un plan
d’amélioration du centre de St-Michel lequel prévoyait notamment l’acquisition de 
nouveaux équipements intégrés au site appartenant à la Ville. Ces équipements ont été
entièrement payés par Ricova.

d) Ricova a, depuis cette prise de possession, investi près de 3 000 000 $ en nouveaux 
équipements, ce qui a entraîné un effet immédiat sur la qualité du tri des matières 
recyclées.

e) À ce sujet, le taux de contamination des ballots au centre de tri St-Michel est passé de 
35% lors de la prise de position du site par Ricova à 15% à la suite des travaux 
d’ajustement et l’installation de nouveaux équipements par Ricova. 
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f) Ce niveau inférieur de contamination profite à la Ville qui a reçu pour l’année 2021 plus 
de 3 500 000 $ de Ricova en vertu des clauses de partage de profits prévues au contrat.

g) Ricova continue ses investissements pour améliorer la qualité du tri et espère réduire 
encore le taux de contamination des ballots à moins de 10%. Retenez par ailleurs que le 
taux de contamination moyen pour tous les centres de tri au Québec est de 25% (voir le 
rapport de Recyc-Québec caracterisation-matieres-sortantes-centres-de-tri-2018-
2020.pdf (gouv.qc.ca).

Le centre de tri Lachine

h) Au moment de prendre possession du centre de tri Lachine, la qualité du tri des 
matières recyclables était déjà problématique, le site nouvellement construit étant en 
période de rodage depuis un peu plus de 8 mois.

i) Ricova a travaillé activement avec le manufacturier d’équipements, Industries Machinex 
inc. (« Machinex »), pour améliorer la performance de tri, tant en volume qu’en matière 
de qualité de tri.

j) En dépit d’améliorations de la performance après le 1er août 2020, les équipements en 
place ont rapidement démontré leur limite et les défauts de conception les rendent 
incapables de respecter les critères de performance prévus au contrat.

k) Machinex a quitté le site en novembre 2020 et refuse depuis de compléter ses 
engagements. Comme vous le savez, un litige judiciaire existe entre Ricova et Machinex 
auquel la Ville est partie intervenante.

l) La Ville n’est pas non plus sans savoir que, selon un rapport d’expertise produit par un 
expert approuvé par la Ville, Machines a installé des équipements clé en main qui ne 
respectent pas les critères quantitatifs et qualitatifs de tri exigés aux termes du contrat.

m) La solution identifiée pour rectifier ces équipements fautifs coûtera plus de 5 000 000 $ 
selon l’expertise reçue et, en collaboration avec la Ville (du moins c’est ce que Ricova 
souhaite), Ricova a entrepris des démarches pour obtenir des équipements additionnels 
afin de rectifier la situation.

n) Ricova est en processus d’appel d’offres pour l’obtention d’équipements au meilleur prix 
possible et attend des soumissions au cours du mois de février.

o) Après un peu plus de 2 ans d’exploitation, il appert que le site de Lachine souffre de 
divers problèmes de conception qui le rendent difficile à exploiter de façon optimale afin 
de respecter les attentes contractuelles de la Ville. 

p) La recherche à tout prix du plus bas soumissionnaire a fait en sorte que le projet 
proposé par la contractante initiale (La Compagne de recyclage de papiers MD inc.)
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comprend un immeuble construit trop petit pour le volume de matières recyclables à 
traiter en plus de comporter certains défauts qui affectent son assurabilité. 

q) En effet, alors que Ricova cherche ardemment à trouver un assureur prêt à assurer 
l’immeuble, une expertise a confirmé que le système de gicleurs installé, et que la Ville a 
accepté avant que Ricova prenne en charge ce contrat, ne respecte pas les normes, ce 
qui affecte davantage la capacité de Ricova d’assurer l’immeuble en cause1.

Sachez que Ricova travaille ardemment à améliorer la qualité du tri à partir d’équipements 
inadéquats et qu’elle a investi des sommes considérables dans un site appartenant à la Ville 
pour atteindre cet objectif. Ceci demande temps et investissement. La Ville ne peut que 
bénéficier de tels efforts et investissements, ce qu’elle devrait reconnaître au lieu de discréditer 
Ricova sur la place publique.

À ce sujet, les personnes responsables à la Ville sont bien avisées de la situation et 
connaissent les démarches actives faites par Ricova. Vous comprendrez ainsi que les différents 
commentaires de la Ville aux médias et vos insinuations formulées au journaliste affectent la 
crédibilité et la réputation de Ricova.

Ricova a demandé des rencontres avec les représentants de la Ville à différentes reprises pour 
mieux communiquer les problèmes auxquels elle fait face et apporter des solutions aux 
préoccupations de la Ville. Malheureusement, la communication ne semble pas être la 
préoccupation première de la Ville, celle-ci n’ayant pas donné suite à plusieurs demandes de 
rencontre faites par Ricova.

L’arrivée de Ricova en août 2020 a permis d’améliorer de façon significative les résultats 
d’exploitation des sites de Lachine et de St-Michel. Ricova souhaite travailler avec la Ville non 
seulement pour améliorer les résultats, mais également terminer le centre de tri Lachine et le 
rendre conforme aux exigences contractuelles et pour que l’acceptation provisoire soit émise 
par la Ville. 

Ceci pourra certes être atteint plus facilement si la Ville est ouverte à discuter des défis 
auxquels les parties sont confrontées.

Ainsi, Ricova demande à nouveau une rencontre avec les responsables à la Ville, dont 
notamment Mme Mauger, responsable de l’environnement à la Ville.

Dans l’intervalle, nous osons croire que la Ville cessera les insinuations dans les médias. Ces 
multiples interventions affectent la réputation de Ricova auprès de ses partenaires financiers, 
notamment son institution financière et sa compagnie de cautionnement pour les nombreux 
contrats avec les autorités publiques. Pour sa part, Ricova continuera à travailler activement à 
améliorer les centres de tri de la Ville afin que la qualité de tri des matières mises au recyclage 
soit améliorée.

1 À cet effet, copie du rapport et de ses constats a été communiquée à la Ville le 28 janvier 2022.
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Dans l’attente de vos nouvelles, nous vous prions de recevoir nos salutations distinguées.   

LAVERY, DE BILLY

JEL/ Jean Legault

c.c. Valérie Plante, mairesse
Marie-Andrée Mauger
Dominic Colubriale, président
Alain Bond, Contrôleur général
Me Philippe Frère (Lavery)

LDB:17854382v1
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